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La gestion des eaux pluviales 
 
 
 
Une planification de l'évacuation des eaux pluviales doit être considérée pour une gestion durable des eaux 
pluviales. Dans ce contexte, la maîtrise du ruissellement dans les zones urbaines nécessite l'aménagement de 
différents ouvrages permettant de solutionner les différentes problématiques qu’engendrent les eaux pluviales du 
point de vue qualitatif et quantitatif. 
 
Le développement des techniques alternatives qui visent à concevoir des stockages temporaires au plus près des 
points de collecte et qui préconisent l'infiltration des eaux collectées afin de réalimenter les nappes, est confronté 
à la problématique de la qualité des eaux réinfiltrées directement dans ces milieux fragiles.  
 
Nous vous proposons différentes solutions techniques répondant aux exigences sur la gestion des eaux pluviales 
selon les différentes phases suivantes :  
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Notes 
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La collecte 
 
 
 
Nous vous proposons de nombreuses solutions pour vous conseiller et vous fournir les différentes canalisations 
en matière plastiques disponibles sur le marché : tuyaux en polychlorure de vinyle (PVC), en polypropylène (PP) 
et en polyéthylène (PE).  
 
Les trois types de canalisations doivent être conformes aux normes européennes en vigueur (EN1401 pour le PVC 
compact, EN 12666 pour le PE-HD, EN 1852 pour le PP-HM et EN 13476 pour les tuyaux structurés).  
 
Nous ne recommandons pas les tuyaux en PVC structurés SN2. 
 
Normes en vigueur selon la matière plastique des canalisations : 
 
 

PVC compact EN 1401 
PE-HD EN 12666 
PP-HM EN 1852 
PVC-PE-PP structuré EN 13476 
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Les tuyaux plastiques dans la construction 
 
 
Canplast vous présente quelques caractéristiques pour choisir le tuyau le mieux adapté à vos besoins. 
 

Historique 
 
Canplast a commercialisé les tuyaux en PVC en1964, le PE en1980 et le PP en 2005. 
 

Propriétés des matières plastiques 
 

Matières premières 
 
Le polyéthylène (PE) et le polypropylène (PP) sont produits à partir de dérivés du pétrole. 
Le PVC est produit à partir de sel pour 57% et à partir de dérivés du pétrole pour 43%. Le PVC est donc plus 
économe en ressources fossiles. 
 

Masses volumiques 
 
Valeurs moyennes : 
PVC : 1‘400 kg/m3             PE : 950 kg/m3            PP : 900 kg/m3 
 

Modules d’élasticité 
 

 

 
* pour les tuyaux PP à haut module d’élasticité (PP-HM) 
** pour les tuyaux multicouches renforcés avec des matières minérales 
 
Le comportement à long terme est meilleur pour le PVC. 
 

 PE PP PVC 

Module d’élasticité  
(valeur pour 1 minute) 

1‘000 N/mm2  

1250 N/mm2 

1‘700 N/mm2 * 

2800 N/mm2 ** 

3’000 N/mm2 

Module d’élasticité  
(Valeur à long terme) 

250 N/mm2 

300 N/mm2

425 N/mm2 * 

700 N/mm2 ** 

1’500 N/mm2 

Variation en % 
Long terme/court terme 

75% de perte 75% de perte 50% de perte 
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Avant Après 

 
La rugosité 
 
Les tuyaux en PVC, PP et PE ont une très faible rugosité. Il est 
important que les regards aient des qualités identiques à celles 
des tuyaux. Cela évite les dépôts, diminue les frais d’entretien et 
facilite le nettoyage. Avec les nombreuses années d’expérience, 
on se rend compte que la qualité des surfaces reste inchangée. 

 

 

Températures de service 
 
Pour autant que les contraintes mécaniques ne soient pas excessives, les tuyaux en matières plastiques 
résistent à des utilisations non-continues aux températures suivantes : 
 
PVC : 40 °C                 PE : 60 °C                  PP : 80 °C 
 

Coefficients de dilatation thermique 
 
Valeurs moyennes : 
PVC : 0,08 mm/m.°K         PE : 0,2 mm/m.°K        PP : 0,14 mm/m.°K 
 
Les coefficients de dilatation thermique ci-dessus indiquent de combien de millimètres, un tuyau de un mètre 
de long s’allonge ou se rétrécis lorsque la température varie de plus ou moins 1 degré Celsius ou Kelvin. 
Pour la pose de canalisations aériennes, il est très important de tenir compte des dilatations et du 
positionnement des points fixes. 
Pour les canalisations enterrées, avec emboîtements, il ne faut pas négliger les effets du soleil et les variations 
de températures entre le jour et la nuit. En particulier pour le PE. 

 
Comportements et résistances 
 

Comportement au feu 
 
Le PVC dur ne se consume qu’avec difficulté. Il est auto-extinguible. 
Lors d’un incendie, le PVC dégage du gaz chlorhydrique. Il est recommandé d’utiliser les tuyaux en PVC dans 
des zones enterrées ou enrobées de béton. 
Le PE et le PP sont inflammables. 
 

Déformation sous charges 
 
Le comportement au fluage des tuyaux en PVC est très bon. Pour ce matériau, il n’est pas nécessaire de 
renforcer la structure avec des anneaux en inox lors de la pose de raccords Straub® ou de joints d'étanchéité 
pour traversée de paroi. 
Le comportement au fluage des tuyaux en PE est mauvais. Pour ce matériau, il est nécessaire de renforcer la 
structure avec des anneaux en inox lors de la pose de raccords Straub® ou de joints type joints d'étanchéité 
pour traversée de paroi. 
Le comportement au fluage des tuyaux en PP-HM est moyen. Pour ce matériau, il est recommandé de 
renforcer la structure, avec des anneaux en inox lors de la pose de raccords Straub® ou de joints d'étanchéité 
pour traversée de paroi, sur des tuyaux de faible rigidité. 
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Déformation aux extrémités 
 
Lors de l’extrusion d’un tuyau et plus particulièrement lors de son refroidissement, des 
tensions internes se créent dans la matière. Lorsqu’on coupe un tuyau, le diamètre 
diminue à son extrémité. Ce phénomène est très marqué pour polyéthylène, 
moyennement marqué pour le polypropylène à haut module et légèrement visible pour 
le PVC. Des précautions doivent être prises pour le PE et le PP-HM lors de la pose 
de raccords Straub®. 
 

 

 

Exemple : tuyau PE Ø 630 

Résistance aux chocs 
 
De manière générale, les tuyaux en PVC, PP et PE ont une résistance aux chocs qui diminue en fonction de 
l’abaissement de la température. 
Le PE est le produit qui résiste le mieux aux chocs, suivi du PP puis du PVC compact. 
Le PVC structuré est beaucoup plus fragile que le PVC compact. Pour plus de détails, voir « Canalisations 
en PVC avec emboîtement et joint d’étanchéité en caoutchouc » plus loin dans ce chapitre. 
 

Résistance chimique 
 
Les tuyaux en PVC, PP et PE ont une bonne résistance chimique. Ils sont très appréciés pour la réalisation 
des réseaux d’eaux usées. Pour les cas spéciaux avec des eaux industrielles, il est nécessaire de connaître 
la nature des liquides transportés ainsi que leur concentration et leur température. La résistance chimique des 
joints doit également être prise en compte. 
 

Résistance aux UV 
 
Les tuyaux en PE sont ceux qui résistent le mieux aux UV, à condition qu’ils soient de couleur noir. Les tuyaux 
en PE d’autres couleurs sont moins résistants aux UV. 
Les tuyaux PVC blanchissent lorsqu’ils sont exposés aux rayons du soleil. La coloration des tuyaux PVC est 
attaquée par les rayons UV. Ce phénomène est très superficiel, il n’influence pratiquement pas la résistance 
du tuyau. 

 
Normalisation 
 

Les normes européennes (EN) 
 
Les principales normes qui concernent les tuyaux en PVC, PP et PE sont les suivantes : 
 
SN EN 1401 : PVC compact pour collecteur enterrés sans pression 
SN EN 1852 : PP compact pour collecteur enterrés sans pression 
SN EN 12666 : PE compact pour collecteur enterrés sans pression 
SN EN 13476 : PVC, PP et PE structurés pour collecteur enterrés sans pression 
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La classe de rigidité 
 
La classe de rigidité annulaire SN (anciennement CR) est fonction du module d’élasticité 
de la matière, de l’inertie de la paroi du tuyau et du diamètre moyen du tuyau. La rigidité est 
exprimée en kN/m2  
Les rigidités les plus courantes sont les suivantes : 
PVC : SN 2, SN 4, SN 8 et SN 0,5 pour certains grands diamètres à bétonner. 
PE : SN 2, SN 4, SN 8 
PP : SN 4, SN 8, SN 12, SN 16 
Si on a besoin de tuyaux plus rigides, on peut utiliser des tuyaux « pression » 
Le choix de la rigidité se fait en fonction de la hauteur de recouvrement et des charges de 
trafic. Voir chapitre 6.2. 
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Les séries de tuyaux 
 
La théorie est valable pour tous les types de tuyaux plastiques 
Exemple : PVC SN 2 
 
Ancienne normalisation avec dénomination « S25 ». L’ancienne normalisation exprimait 
le rapport qui existe entre le rayon moyen et l’épaisseur de la paroi du tuyau. 
 
Nouvelle normalisation avec dénomination « SDR 51 ». La normalisation actuelle exprime 
le rapport qui existe entre le diamètre extérieur et l’épaisseur de la paroi du tuyau. 
 

 

Différences entre tuyaux compacts et tuyaux structurés 
 
Les normes qui régissent les tuyaux compacts sont plus exigeantes que celles qui régissent 
les tuyaux structurés, en particulier pour la résistance aux chocs. Cela signifie que la qualité 
des tuyaux compacts est nettement supérieure à celle des tuyaux structurés. 
 
La norme EN 13476 englobe tous les tuyaux PVC, PE et PP qui sont structurés. Dans cette 
catégorie de tuyaux, le but est d’économiser de la matière, sans diminuer l’inertie de la 
paroi du tuyau. Attention ! Selon la norme EN 13476, la rigidité annulaire ne peut pas être 
inférieure à SN 4. En Suisse, de nombreux tuyaux en PVC structuré sont vendus avec une 
rigidité SN2 qui est hors-norme. 
 
Pour les tuyaux PVC l’économie peut être réalisée de deux façons différentes. La plus 
répandue consiste à produire le tuyau en trois couches avec le cœur en mousse de PVC. 
L’autre méthode consiste à créer des alvéoles longitudinales. 
 
Pour les tuyaux PE et PP l’économie est souvent réalisée par une structure annulaire 
creuse. La face intérieure du tuyau est lisse. La face extérieure du tuyau est ondulée ou 
lisse, selon le mode de fabrication. 
 
Attention ! Les tuyaux annelés sont fabriqués selon deux normalisations différentes. DN-
OD signifie que le Ø nominal correspond au Ø extérieur. DN-ID signifie que le Ø nominal 
correspond au Ø intérieur. En raison de la forte épaisseur de la paroi du tuyau, la variation 
de section hydraulique est importante. 

 

 

   Coupe transversale 

 

 
Coupes transversales 

 
Coupes longitudinales 
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Assemblage 
 

Assemblage par collage 
 
Seul le PVC est conçu pour faire des assemblages collés. 
La surface de contact doit être suffisante pour assurer un bon résultat. Elle doit être propre et sèche. 
Le collage est difficile à réaliser à basse température et en présence d’une forte humidité. 
 

Assemblages soudés 
 

Remarque générale 
 
On ne peut assembler par soudure que des matériaux de même nature. Il n’est par exemple pas possible de 
souder un élément en PVC sur du PE. La couleur de la matière n’est pas un obstacle pour la qualité de la 
soudure. 
 

Conditions météo 
 
Pour effectuer des travaux de soudure sur les différentes matières plastiques, il est indispensable de protéger 
l’élément à souder de la pluie, du gel et du vent, si ce dernier est important et froid. 
 

Type de soudure 
 
Il existe plusieurs types de soudures. Parmi les nombreuses techniques disponibles, les plus utilisées dans 
le domaine de la construction sont : 
 

 La soudure au miroir, appelée également polyfusion ou soudure bout-à-bout 
 La soudure au manchon électrosoudable 
 La soudure à air chaud par apport de matière 

 
 
La soudure au miroir 
 
La soudure au miroir est très répandue pour assembler des tuyaux en PE et en PP. 
Cette technique doit être réalisée par du personnel qualifié. L’appareil à souder est 
relativement encombrant, il est utilisable en fouille ou en bord de fouille. Ce procédé est 
surtout intéressant si le nombre de soudures est important. 
 

 

Bien qu’elle ne soit pas normalisée pour le PVC, cette technique de soudure donne 
d’excellents résultats pour des applications particulières réalisées en atelier. 
Il faut savoir que cette méthode de soudure crée un petit bourrelet à l’intérieur et à 
l’extérieur de la canalisation. 
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La soudure au manchon électrosoudable 
 
La soudure au manchon électrosoudable est très répandue pour assembler des 
tuyaux en PE, elle est plus rare pour les tuyaux en PP. Cette technique doit être 
réalisée par du personnel qualifié. De nombreuses phases de travail sont plus 
difficiles à maîtriser pour cette technique que pour une soudure au miroir : grattage, 
propreté, ovalisation, griffures à la surface du tuyau, humidité, tolérance des 
dimensions, régularité de la source d’énergie, tensions pendant le travail de soudure. 
 

 

L’appareil à souder est peu encombrant, il est utilisable en fouille ou sous plafond. 
Ce procédé est, entre autres, intéressant pour assembler des éléments préfabriqués. 

 
 

 
 

 

 
La soudure à air chaud par apport de matière 
 
La soudure à air chaud par apport de matière est principalement utilisée dans les ateliers de chaudronnerie 
plastique. Cette technique permet également de faire des réparations sur chantier. 
 

Ce type d’appareils permet de souder entre autres le PVC, le 
PE, et le PP. Le matériau d’apport est sous forme de baguettes 
triangulaires ou circulaires. 
Pour plus de détails, voir « Soudure du PVC » plus loin dans ce 
chapitre. 

 
 

Ce type d’extrudeuse permet de souder entre autres le PE, et le 
PP. Le matériau d’apport est sous forme de granulé. 
Ce système permet de choisir la largeur du cordon de soudure 
et d’accéder à des zones confinées. 
Pour plus de détails, voir « Soudure avec l’extrudeuse 
Haering » plus loin dans ce chapitre. 

 
 

Ce type de pistolet-extrudeur permet de souder entre autres le 
PE, et le PP et le PVC. Le matériau d’apport est sous forme de 
fil à section circulaire. Ce système permet de choisir la largeur 
du cordon de soudure. Pour plus de détails, voir « Soudure avec 
pistolet-extrudeur » plus loin dans ce chapitre.   
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Les tests de soudure 
  
Les soudures peuvent être testées de différentes façons : 
 
Le test à l’eau consiste à remplir le regard ou le réservoir avec 
de l’eau et de vérifier l’étanchéité de l’ouvrage. 
 
Le test à la pression est utilisé pour vérifier l’étanchéité et la 
résistance des éléments destinés à la distribution du gaz et l’eau 
potable. 
 
Le test à l’arc électrique permet de détecter les défectuosités 
même les plus infimes. Un élément métallique doit, pour cela, être 
placé sur la face opposée ou à l’intérieur du cordon de soudure. 

 
 

 

Test à l’arc électrique 

 
Bonne soudure 

 

 
 
 
 
 

Soudure défectueuse 

  
 
 

Mise en œuvre 
 

Enrobage des tuyaux 
 
L’enrobage se fait selon les exigences des normes en vigueur. 
 
Les normes européennes ne prévoient que l’enrobage avec sable et gravier. 
La norme SIA 190 propose deux types d’enrobage pour les canalisations plastiques : 
 

 avec du gravier, profil U1/V1 
 avec du béton, profil U4/V4 

 
L’enrobage du tuyau avec du béton s’impose dans les cas suivants : 
 

 Lorsque le calcul des déformations selon SIA 190 dépasse les 5% autorisés 
 Lorsqu’on est sur le domaine privé et que la norme SN 592000 l’exige 
 Lorsque le recouvrement est faible et qu’il y a un risque de charges de trafic 

 
L’enrobage du tuyau avec du béton est recommandé dans les cas suivants : 
 

 Lorsque la pente de la canalisation est faible, par exemple, moins de 2% 
 Lorsque la pente de la canalisation est forte, par exemple, plus de 10% 

 
Attention ! La norme SIA 190 ne prévoit en aucun cas un enrobage partiel avec du béton 
pour les tuyaux plastiques. Le lit de pose, qui permet de bien régler le fond de fouille, ne 
doit pas être réalisé en béton avec le reste de l’enrobage en gravier. Le tuyau plastique 
ne supporte pas de s’appuyer sur un point dur. 

 

 

 

 

 



 
 
 

 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
Importance de la qualité de l’enrobage 
 

L’enrobage du tuyau avec des matériaux graveleux exige un soin particulier : 
 

 Il est recommandé d’utiliser des matériaux faciles à mettre en place et à compacter. 
 La fouille doit être suffisamment large pour permettre un bon compactage latéral. 
 La largeur de la fouille dépend du diamètre du tuyau. 
 Pour garantir un bon compactage, il est important de travailler par couches. 
 Plus le tuyau est rigide, moins il risque de se déformer lors de la mise en place. 
 La qualité du compactage a une forte incidence sur la déformation future du tuyau. 
 Le choix d’un tuyau de rigidité plus élevée n’est pas une garantie contre la déformation. La qualité de la 

mise en place a plus d’influence sur la déformation que la rigidité nominale du tuyau. Exemple : à 
profondeur égale et à charges de trafic égales, un tuyau SN 2, bien enrobé, se déforme moins qu’un tuyau 
SN 8 avec un enrobage de qualité moyenne. Le calcul des déformations selon SIA 190 met en évidence 
l’importance d’une bonne mise en œuvre. 

 
 

 

 
Le tableau ci-dessus correspond à une hauteur de recouvrement de 2,5 m avec charges de trafic1+2+3, selon SIA 160 

 
 

Ecologie 
 

Eco-Devis/ Eco Bau 
 
Depuis que le CRB a créé un système de classement des matériaux en fonction de l’écologie, le polyéthylène et 
le polypropylène sont très bien classés. Ce qui est récent et que peu de praticiens savent, c’est l’excellente place 
occupée par le « nouveau » PVC. En effet, le remplacement de la stabilisation à base de plomb par des stéarates 
de calcium et de zinc ou des matières organiques a changé l’image du PVC. Depuis que la stabilisation au plomb 
a été supprimée, le PVC a été classé dans la catégorie des produits fortement recommandés. Pour plus de 
détails, voir ‘Tuyaux en PVC compact, écologique’ plus loin dans ce chapitre. 
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Le recyclage 
 
Par l’activité de ses ateliers, Canplast produit plus de 70 tonnes de 
déchets par année. Les matières plastiques sont triées, découpées en 
morceaux puis broyées. Après différents traitements ces matières sont 
réintroduites dans de nouvelles fabrications.  
Pour plus de détails, voir « Recyclage des matières plastiques » plus 
loin dans ce chapitre. 

 
 

Les principales erreurs de pose à ne pas commettre 
 
Avant de rentrer dans une présentation détaillée des erreurs, nous vous recommandons de lire attentivement la 
norme EN 1610 qui traite la mise en œuvre des collecteurs d’assainissement. Cette norme définit entre autres, le 
stockage des tuyaux, la largeur de fouille, l’épaisseur du lit de pose, la hauteur des couches de compactage, la 
qualité des matériaux d’enrobage, la qualité du compactage et le contrôle de l’étanchéité. 
 

Les joints d’étanchéité 
 
A l’exception des tuyaux annelés, les séries de tuyaux SN 2, SN 4 SN 8 en PVC, PE 
ou PP sont toutes compatibles. Il est important de ne pas mélanger des joints de 
dimensions ou de fabricants différents. Chaque joint ne s’adapte qu’à une gorge 
d’emboîtement particulière. Il n’est pas possible de garantir l’étanchéité en absence 
de joint, même si la canalisation est bétonnée. 
 

La lubrification des joints 
 
Il est recommandé d’utiliser le lubrifiant fournit par le fabricant du tuyau. Les produits à 
base de graisses minérales ne doivent en aucun cas être utilisés. Ces derniers 
attaquent les joints en néoprène et les rendent poreux.  
 
Si l’ouvrier n’a pas de lubrifiant, il peut, pour se dépanner, appliquer du savon mou ou 
du savon liquide. 
 

L’emboîtement 
 
Lorsqu’on raccorde des tuyaux ou des pièces spéciales comme 
les coudes et les embranchements, il est important que la 
poussée se fasse bien dans l’axe du tuyau. Tout emboîtement 
oblique risque de faire sortir le joint de sa gorge.  
 
Lors de la pose, il est recommandé de contrôler visuellement 
que le joint est bien à sa place. La recherche et la réparation 
d’une fuite coûtent très cher. 
 

 

Broyeur PVC concassé 
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Le réglage du fond de fouille 
 
Les endroits où le fond de fouille a été remanié devront être traités de manière 
appropriée pour rétablir la portance initiale. Le réglage de la pente est très 
important lorsque cette dernière est faible. Les cales de réglage en bois permettent 
la réalisation précise du lit de pose. Ces cales devront impérativement être 
enlevées après réglage et remplacées par un apport de matériau identique à celle 
du lit de pose. 
 
L’abandon des cales en fond de fouille occasionne un point dur sous la 
canalisation qui va ponctuellement déformer le tuyau. Cette déformation peut 
s’amplifier dans le temps, car le bois va gonfler avec l’humidité du sol. 
 

 

La mise en place de l’enrobage 
 
Le tuyau doit être calé et éventuellement lesté pour éviter 
tout déplacement horizontal ou vertical. 
 
Le compactage de part et d’autre du tuyau est primordial 
pour limiter la déformation future du tuyau sous les charges 
de trafic. 
 
Le déversement de matériaux graveleux en trop grande 
quantité sur le tuyau ainsi que le compactage en une seule 
fois entraînent une très forte déformation initiale. 
 

 

Le profil d’enrobage inadapté 
 
Il n’est pas rare qu’un ouvrier ou un surveillant de travaux, croyant 
bien faire, décide de bétonner le lit de pose pour garantir une 
pente parfaite et poursuive l’enrobage avec des matériaux 
graveleux pour des raisons économiques. 
 
Les tuyaux en plastiques (PVC, PE, PP) font partie de la catégorie 
des tuyaux flexibles. Leur enrobage doit être effectué selon la 
norme SIA 190. Voir chapitre 6.1 
 
La réalisation d’un lit de pose en béton crée un point dur qui 
concentre la réaction du sol sous la base de la canalisation et la 
déforme. 
 
Un caillou qui se trouve sur un lit de pose en béton va déformer la 
base du tuyau lors du compactage. Si le tuyau est peu résistant 
au poinçonnement le tuyau peut être perforé. Dans le cas où le 
tuyau est de meilleure qualité, il se déformera, sans se percer. 
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Tuyaux en PVC COMPACT, écologique 
 
 
Canplast vous présente les principales caractéristiques des nouveaux tuyaux en PVC compact écologique 
stabilisés en matières organiques. 
 

Contexte 
 
L’avancement des connaissances et des technologies de production permettent aujourd’hui de fabriquer les 
canalisations en PVC sans l’ajout de métaux lourds. Lors de la fabrication, l’acide chlorhydrique produit par 
le procédé de déchloruration de la molécule de PVC, cause des dommages à la structure chimique de la 
molécule provoquant un appauvrissement important des caractéristiques mécaniques. Pour éviter ce 
phénomène, la stabilisation de cet acide est primordiale. Anciennement, la stabilisation était réalisée par 
l’ajout de plomb ou de métaux lourds. De nos jours, ces anciens stabilisants ont été remplacés par des 
stabilisants organiques améliorant les propriétés de la matière PVC et éliminant le problème écologique des 
métaux lourds. 

 
Applications 
 
Réseaux d’évacuation des eaux usées, des eaux de pluie et de drainage. Gaines de ventilation enterrées et 
puits canadiens. 

 
Normalisation 
 
La norme SIA 190 (édition 2000, page 23) exige, pour les tuyaux PVC sans surpression (écoulement 
gravitaire), l’application de la norme SN EN 1401-1. Cette dernière norme est la plus exigeante pour la 
fabrication des tuyaux de canalisations en PVC de rigidités SN 2, SN 4 et SN 8. Les tuyaux en PVC 
structurés ne sont pas admis par la norme EN 1401-1. 

 
Caractéristiques physiques et mécaniques 
 

Poids spécifique 1’380 kg/m3 
Module d’élasticité (valeur pour 1 minute) 3’000 N/mm2 
Module d’élasticité (valeur à long terme) 1’500 N/mm2 
Résistance à la traction 20 N/mm2 
Coefficient moyen d’allongement longitudinal 0.08 mm/m K 
 
Rigidités annulaires disponibles 

SN2 (2 kN/m2) 
SN4 (4 kN/m2) 
SN8 (8 kN/m2) 

SN12 (12 kN/m2) 
SN16 (16 kN/m2) 
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Matériau et écologie 
 
Le PVC écologique se distingue du PVC « traditionnel » par sa composition qui ne contient plus de métaux 
lourds. 
 
Les tuyaux en PVC stabilisés aux stéarates de calcium et de zinc (PVC Ca-Zn) ou à base de stabilisants 
organiques (OBS) sont recommandés par le Centre suisse d’études pour la rationalisation de la construction 
(CRB). Dans le chapitre du CAN 237, le PVC Ca-Zn est classé dans la meilleure catégorie avec la mention 
« écologiquement intéressant ». Il est classé à égalité avec le polyéthylène (PE) et le polypropylène (PP). 
Les tuyaux en polyester armé de fibres de verre ne sont pas recommandés. 

 
Assemblage et étanchéité 
 
L’assemblage se fait par : 
 

 Emboîtement directement intégré sur le tuyau. Partie mâle : extrémité lisse chanfreinée.  
 Partie femelle : tulipe d’emboîtement 
 Par manchon double ou coulissant 

 
L’étanchéité est garantie par le système de joints traditionnels ou par joints FlexBlock. Ce dernier consiste 
en un joint normal renforcé par une bague rigide qui le maintien en place. Les avantages du système 
FlexBlock sont les suivants : 
 

 Joint inamovible et solidaire avec le manchon 
 Absence de cas d’étranglement pendant le montage 
 Sûreté du résultat lors de la mise en œuvre 
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Profondeurs de pose  
 
Les profondeurs de pose des canalisations en PVC, PE et PP répondent aux critères de la norme SIA 190, 
afin de garantir la résistance structurale et une déformation admissible maximale de 5% du tuyau.  
Selon la norme SIA190, la hauteur minimale de recouvrement (H_pose) est de 0.80 m. 
 
 

 

Programme de fabrication 
 

Rigidité SN 0.5 SN 2 SN 4 SN 8
Série S 40 S 25 S 20 S 16.5
SDR SDR 81 SDR 51 SDR 41 SDR34

  
DN OD en mm Epaisseur de paroi en mm

Ø 110   3.0 3.2
Ø 125 3.2 3.7
Ø 160 3.2 4.0 4.7
Ø 200 3.9 4.9 5.9
Ø 250 4.9 6.2 7.3
Ø 315 6.2 7.7 9.2
Ø 355 7.0 8.7 10.4
Ø 400 7.9 9.8 11.7
Ø 450 8.8 11.0 13.2
Ø 500 9.8 12.3 14.6
Ø 630 7.9 12.3 15.4 18.4
Ø 710 8.8 13.9 17.4 20.7
Ø 800 10.0 15.7 19.6 23.3
Ø 900 11.3 17.6 22.0  

Ø 1000 12.4 19.6 24.5
Ø 1200 14.9 23.6

 
 Tuyaux en PVC compact selon norme EN 1401
 

 
Texte de soumission 
 
Les textes du CAN manquent souvent de précision. Pour la mise en soumission, nous vous recommandons 
de préciser dans votre texte la norme EN 1401 et ses exigences. 
 
Un texte condensé pourrait être résumé de la manière suivante : 
 
« Tuyaux en PVC compact stabilisé aux matières organiques ou au Ca-Zn selon norme EN 1401, marque 
CANPLAST ou similaire ».  
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Canalisations en PVC 

Avec emboîtement et joint d’étanchéité en caoutchouc 
 
Sur le marché, il existe deux familles de PVC à savoir le PVC compact et le PVC structuré. 
 
Les normes qui régissent les tuyaux compacts (EN 1401) sont plus exigeantes que celles qui régissent les 
tuyaux structurés (EN13476), en particulier pour la résistance aux chocs.  
La norme SIA 190, qui traite de l’ensemble des canalisations d’écoulement, précise que seule la norme 
EN1401 est homologuée. 
 

Programme des canalisations en PVC existantes sur le marché Suisse 

 

 

 
PVC compact 
 
Les tuyaux en PVC compact homogène sont conformes aux normes EN1401-1 et SIA 190. 

 
 

PVC structuré 
 
Les PVC structurés sont conformes à la norme EN13467. Le tuyau est fabriqué en trois 
couches avec le cœur en mousse de PVC.  
 
Le coût de fabrication de ce type de tuyaux est inférieur étant donné qu’on diminue la 
quantité de matière première. 
 
Il est à préciser que seules les rigidités SN4 et SN8 sont normées jusqu’au Ø 500 mm. 
Les tuyaux structurés SN2 ne sont pas normés. 
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Instructions de pose de canalisations plastiques 
 
 

Champ d’application 
 
La norme SIA 190 (2000), permettant de définir les profondeurs de pose admissibles selon les critères pris 
en compte dans cette fiche technique, a été appliquée. Cette fiche est disponible à titre indicatif et est à 
utiliser suivant les paramètres réels du projet. 

 
Charges 
 
Les charges supportées par les canalisations sont propres à chaque projet. Le bureau d’ingénieur doit définir 
les cas de charges présents. Selon la norme SIA 160, deux cas de charge comme première approche sont 
définis selon les modèles suivants afin de vérifier la sécurité structurale et l’aptitude au service : 
 

 Charges dues au trafic en dehors des chaussées (modèle de charge 1) 
 Charges dues au trafic sur la chaussée (modèle de charge 1 + 2 + 3) 

 
Profil d’enrobage 
 
La norme EN 1610 décrit l’exécution et l’enrobage de la fouille des canalisations selon différents profils. La 
plage de profondeur acceptable est décrite dans la partie profondeur de pose. 
 

 Profil U1/V1 : Privilégier ce type de profil pour les tuyaux en plastiques. 
 Profil U4/V4 : Ce type de profil doit être adopté pour les conduites d’évacuation des eaux de bien 

fonds selon les normes SIA 190 et SN 592 000. 

 
 

Remblayage 
 

1. Lit de pose d’une hauteur minimale (H_lit) de 10 
cm de sable ou de gravier (granulométrie : 0-16 mm). 
 

2. La longueur du tuyau doit reposer totalement sur 
le lit de pose. 
 

3. Compacter en plusieurs couches avec du 
gravier non concassé d’une granulométrie de 0-16 mm, 
jusqu’à l’arête supérieure du tuyau (H_t) afin de garantir une 
bonne qualité de compactage (garantir les appuis latéraux).  
 

4. Réaliser une couverture d’une hauteur minimale 
(H_c) de 10 cm avec du gravier non concassé 
(granulométrie de 0-16 mm). 
 

5. Mettre en place une couche de protection 
(H_p) d’une épaisseur minimale de 30cm selon l’engin de 
compactage. 

 

  
 

Figure 1 : Profil d’enrobage V1 
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Calcul statique 
 
Le calcul statique, réalisé selon la norme SIA 190, vérifie la sécurité structurale ainsi que l’aptitude au 
service et tient compte de la rigidité du système, des caractéristiques des matériaux de construction, du 
profil d’enrobage et des charges exercées. 
 

 Module de déformation du terrain : 3 N/mm2 
 Masse volumique du sol : 20 kN/m3 
 Facteur d’appui pour tuyau flexible : 1.2 
 Coefficient dynamique : 1.3 
 Diamètre de canalisation : Ø 250 mm 

 
Importance du compactage (exemples) 
 
L’influence de la qualité du terrain et du compactage est représentée ci-dessous. Le calcul des déformations 
a été réalisé selon la norme SIA 190.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Dans le cas d’un bon matériau et d’un bon compactage, le tuyau ayant la rigidité la plus faible (SN2 dans ce 
cas) est admis.  
 
Tandis que dans le cas d’un matériau moyen et d’un compactage moyen, le tuyau ayant la rigidité la plus 
importante (SN8 dans ce cas) ne sera pas admis. 
 
La qualité du matériau et du compactage influence donc fortement le résultat de déformation. 
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Profondeur de pose 
 
Les profondeurs de pose des canalisations en PVC, PE et PP répondent aux critères de la norme SIA 190, 
afin de garantir la résistance structurale et une déformation admissible maximale de 5% du tuyau. 
  
Selon la norme SIA190, la hauteur minimale de recouvrement (H_pose) est de 0.8 m. 
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Le recyclage des matières plastiques 
 
 
 
Depuis plus de 50 ans, la société Canplast trie et recycle les matières plastiques qu’elle utilise pour la fabrication 
des réseaux de canalisation. Nous vous présentons les différentes phases de recyclage. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

   
 
 

 

Figure 1 :Tri des déchets de PVC
selon la matière et la couleur. Les
tuyaux et plaques sont découpés 
en morceaux. 

Figure 5 : Les sacs sont stockés puis 
transportés vers la fabrique de tuyaux. Un 
dernier traitement de la matière recyclée 
sera effectué en usine avant le mélange 
avec de la matière première. 

Figure 6 : Les différentes opérations ci-
dessus sont également valables pour le 
polyéthylène (PE) et le polypropylène 
(PP). 

Figure 3 : Les déchets de PVC 
sont concassés par les couteaux 
métalliques du broyeur. 

Figure 2 : Le tapis roulant alimente
le broyeur. 

Figure 4 : Un ventilateur propulse 
les matériaux concassés dans des 
sacs. 



 

 

 
 

 



 
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
La soudure du PVC 
 
 
 
Canplast façonne des pièces en PVC sur mesure depuis 1967.  

 
 

 
 

1. Le pointage est une opération nécessaire pour 
obtenir une bonne soudure. Cet assemblage à 
chaud sans apport de matière permet de 
boucher les espaces entre les éléments et de les 
fixer légèrement avant de les souder. 

 

 

 

 

 

 2.   La soudure se fait avec un bec approprié. La 
matière d’apport est une baguette triangulaire.  
L’air à plus de 300°C produit par l’appareil 
chauffe simultanément la face inférieure de la 
baguette et la face supérieure du support. 

 

 

 

 3. La pression exercée sur la baguette et le bec à 
souder crée une pression suffisante sur le 
support pour obtenir une excellente adhérence. 
La couleur orange ou grise du PVC ne joue pas 
de rôle pour la soudure car il s’agit de la même 
matière avec simplement un colorant différent. 
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La soudure du PE avec l’extrudeuse Haering© 
 
 
 
 

1. La matière première se présente sous forme de 
granulé de PE (polyéthylène) sur cette photo. Elle 
est placée dans le silo qui est disposé sur 
l’extrudeuse. 

 

  

 

2. L’ouvrier chauffe à l’aide d’un « foehn » les 
éléments déjà pointés (pointage voir ‘Soudure du 
PVC’). Son expérience lui permet de tester la 
température du support en appuyant une pointe 
métallique sur la matière qui se ramollit en 
fonction de la chaleur. 

 

 

 

3. L’extrudeuse chauffe la matière d’apport à une 
température de 220°C environ et la propulse en 
forme de saucisse par une buse de diamètre 
variable. L’ouvrier transporte ce cordon de 
soudure à l’intérieur d’un tuyau en Teflon et 
l’applique sur le support. 

 

 

4. Pour tous les types de soudures en matières 
plastiques, il est important que la température du 
support et de la matière d’apport soient identiques 
et que la pression de contact soit respectée. Pour 
cela, on écrase la soudure avec une spatule en 
Teflon. 
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La soudure du PE et du PP avec pistolet extrudeur 
 
 
  

 

1. Ce pistolet-extrudeur est utilisé pour la soudure du 
PE (polyéthylène) et du PP (polypropylène). Il est 
alimenté en matière première par un fil de 4 ou 5 
mm de diamètre. La matière, chauffée entre 200 et 
220°C, est propulsée à travers l’appareil par une 
vis sans fin. 

  

 Un appareil du même genre est conçu 
 spécialement pour la soudure du PVC. 

 
 
 
 

2. Le pointage, décrit dans ‘Soudure du PVC’, est 
nécessaire aussi bien pour le PE et le PP que pour 
le PVC. 

 Pour le PE et le PP, un grattage de surface est 
indispensable avant le soudage. 

 Les éléments à souder sont chauffés par une buse 
à air chaud située à l’avant de la pointe du pistolet. 

 Le sabot en Teflon© situé à l’arrière à la pointe du 
pistolet est façonné selon la forme et la dimension 
du cordon de soudure souhaité. 

 
 
 
 
 
 
 

3. Soudure d’un fond de chambre en PE avec un 
pistolet-extrudeur. 

 Pour souder dans des espaces confinés, il faut se 
référer à ‘La soudure avec l’extrudeuse Haering©’ 
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Notes 
 
 
  

                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        

 



 

 

 
 

 



Chapitre 3 
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La pollution des eaux pluviales 
 
 
 

Caractéristique des polluants 
  
En milieu urbain, le niveau de pollution est dépendant de nombreux facteurs (l’intensité du trafic, le type de 
revêtements, etc.). Les polluants présents peuvent être répertoriés en deux classes : les polluants sous forme 
particulaire et les polluants sous forme dissoute. Les polluants sous forme particulaire dont les Matières en 
suspension (MES) représentent une partie importante de la pollution des eaux de ruissellement. En effet, à l'échelle 
d'un bassin versant, les polluants véhiculés par temps de pluie (hydrocarbures, HAP's, métaux lourds, DCO, et 
dans de moindres proportions la DBO5, l'azote, etc.) sont en partie fixés sur les MES. De plus, une grande partie 
de cette pollution est associée aux particules fines inférieures à 100 microns. A titre indicatif, le tableau ci-dessous 
illustre les proportions moyennes des polluants présents dans les eaux de ruissellement sous forme dissoute et 
non dissoute. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Distribution des polluants des eaux de ruissellement (source : Boogaard F.C 2012, SKINT Sustainable 
Urban drainage systems research, unpublished). 
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Selon la nature du bassin versant (routier, industriel, etc.), la concentration des différents polluants peut varier 
significativement et pourra également conduire à un risque de pollution accidentelle en hydrocarbures. Ceci est 
illustré par le tableau ci-dessous. 

 
Activité / 
Paramètres 

MES 
mg/l 

DCO 
mg/l 

Hydrocarbures
μg/l 

HAP's 
μg/l 

Plomb 
μg/l 

Zinc 
μg/l 

Quartier résidentiel 53 - 190 79 - 142 <200 - 500 2819 - 3718 12 - 56 92 - 170 
Route d'accès ZI 540 - 590 156 - 177 200 - 1200 5024 - 13473 79 - 100 700 - 1100 
Route à fort trafic 180 - 600 79 - 617 700 - 2000 3409 - 40745 40 - 71 430 - 1150 
Parking bureaux 22 - 500 12 - 175 <100 - 1100 460 - 12429 <5 - 90 <50 - 530 
Parking zone 
commerciale 

45 - 242 93 - 395 <20 - 2400 640 - 3890 50 - 280 220 - 1000 

 
Tableau 1 : Concentration des polluants selon la nature du bassin versant 

 
 
De ce fait, l’utilisation d’un système de traitement adapté au cas (nature du bassin versant, hydraulique des 
canalisations, objectifs de rejet et le débit de traitement) doit être étudiée. 

Cette maîtrise des rejets par temps de pluie est encadrée par : 

 La Directive Cadre Européenne sur l'Eau qui définit un objectif clair : atteindre d'ici 2015 le "bon état" 
écologique et chimique de tous les milieux aquatiques naturels et de préserver ceux qui sont en très bon 
état. 

 Les exigences réglementaires définies par les conventions de rejet (directive STORM) 
 
 Pour ce faire, nous vous proposons différentes solutions techniques à savoir : 

 Le système SediPipe®  (plus loin dans ce chapitre) 

 Le système décanteur lamellaire (voir chapitre 6.) 
 Le système Stoppol© (voir chapitre 7.) 
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Notes 
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Système de traitement pour les eaux de 
ruissellement – Sedipipe® 
 
 
 

Présentation 
  
Lors de précipitations, les sols sont lessivés impliquant une remobilisation des polluants qui iront par la suite au 
milieu récepteur si aucun traitement n’est prévu. 
 
Les pluies responsables de la pollution chronique (en général les pluies de période de retour mensuelle ou 
trimestrielle), ont des effets cumulatifs désastreux sur le milieu naturel à moyen et long terme. 
 
Le système SediPipe® existe en différents modèles et permet de répondre à la problématique de la pollution des 
eaux de ruissellement. Ces systèmes fonctionnent par décantation gravitaire et sont étudiés afin d’éviter une 
remobilisation des pollutions. Les polluants dissouts peuvent être traités par ce système en intégrant une cartouche 
à absorption. 
 
Le système SediPipe® est composé et fourni dans son intégralité (couvercle en fonte, dalle de répartition, panier 
de récupération des solides, joint DOM et rehausse) : 
 

 D’une chambre à l’amont. La dimension de cette chambre varie selon les modèles. 
 D’un tuyau de sédimentation de diamètre 600 mm intégrant une grille anti-remobilisation et d’un clapet 

anti-retour, le tout installé avec une contre pente.  
 D’une chambre à l’aval intégrant une siphoïde. 

 
En option :    

 Cartouche à absorption permettant de traiter les pollutions dissoutes. 
 Grille supérieure dans le tuyau de sédimentation permettant une séparation et un stockage des liquides    

légers (modèle Sedipipe XL+®). 
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Illustration des différents modèles 
 
Selon les différentes contraintes du projet, différents modèles peuvent être envisagés. Chaque modèle présente 
une solution technique fiable, simple et pérenne dans le temps. 

 
Le SediPipe standard® 
   

Ce modèle s’intègre directement avec le 
module Rigofill® (voir chapitre 8) qui 
permet de faire de l’infiltration ou de la 
rétention. 
 
L’installation de cet ouvrage à l’amont d’un 
bassin permet d’éviter le colmatage du 
bassin. De plus, l’entretien du système 
SediPipe© est simple et rapide. 
 
Ce modèle existe avec un tuyau de sé-
dimentation de 6m ou de 12m de long. 
 

Le SediPipe Level® 
 

  Ce modèle s’intègre directement sur le 
réseau de canalisation. 
 
L’installation de cet ouvrage permet de 
traiter les eaux de ruissellement d’un 
bassin versant. 
 
Ce modèle existe avec un tuyau de sé-
dimentation de 6, 12, 18 ou 24 m de long. 

 

Le SediPipe XL® 
   

Ce modèle s’intègre directement sur le 
réseau de canalisation.  
 
L’installation de cet ouvrage permet un plus 
grand volume de stockage des polluants.  
 
Ce modèle existe avec un tuyau de sé-
dimentation de 6, 12, 18 ou 24 m de long. 
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Objectif et efficacité du système SediPipe® 

 
 

 Protection des ouvrages en aval et du milieu naturel récepteur par traitement des Matières En 
Suspension (MES) et des polluants associés. 

 Système conçu pour éviter une remobilisation des polluants retenus. 
 En cas d’accident, Le SediPipe® possède un volume de stockage pour les hydrocarbures.    
 Inspection et maintenance aisées par hydrocurage et aspiration. 
 Compatible avec les modules Rigofill® permettant de gérer la problématique quantitative des eaux de 

ruissellement. 

 
Dimensionnement et efficacité 
 
Le principe de dimensionnement du SediPipe® est basé sur l’approche de la première recommandation 
européenne, la DWA 153F « recommandation relative aux traitements des eaux pluviales » publiée en août 2007 
en Allemagne. Le système SediPipe® a fait l’objet de plusieurs études externes publiées dont la plus récente 
« SediPipe : Research and guidelines for implementation », étude réalisée par TAUW / TU Delft (Delft 
University of Technology). 
 
Le système SediPipe® traite par décantation les polluants véhiculés pour des pluies de période de retour inférieures 
à 1 an. Les valeurs usuelles pour définir l’intensité de la pluie peuvent aller de 10 l.s/Ha à 50 l.s/Ha. 
 
Ainsi en fonction de l’abattement recommandé et du débit du bassin versant, il est possible de dimensionner 
facilement un système SediPipe©. 
 

 
 

 

 

 

 

Figure 1 : Efficacité de traitement du SediPipe© selon le débit et les modèles 
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Mise en œuvre du Sedipipe© 
 
 
 

Transport et stockage sur le chantier 
 
Il faut vérifier à la livraison l'intégralité de tous les éléments. Il ne 
faut pas assembler les éléments endommagés.  
Le déchargement et le transport jusqu'à la fouille doit se faire 
avec des engins de levage appropriés. 
Les éléments en plastique doivent être protégés des chaleurs 
extrêmes. Les tubes et les regards doivent être stockés à l'ombre 
ou être recouverts d'une bâche claire imperméable à la lumière.

 

 
Terrassement 
 
Les dimensions générales de la tranchée ou de la fouille doivent être réalisées selon la norme SIA 190.  
Ces dimensions doivent permettre un accès sécurisé afin d’assurer les opérations de mise en œuvre. 

 
Lit de pose 
 
Le lit de pose est à réaliser avec des matériaux aptes au compactage (exemple : sable gravier fin). Celui-ci sera 
constitué d’une épaisseur de matériau supérieure ou égale à 10 cm sur sol normal. Cette épaisseur dépend de la 
qualité et de la portance du terrain. 

 
Pose du système 
 
Le sens de pose du système peut être adapté aux contraintes du projet. 
 

1) Pose du premier regard 
 

Le regard (ici regard d'arrivée) est à poser sur le sol préparé à la bonne hauteur et protégé contre tout 
glissement. Il faut veiller en l'occurrence à ce que le matériau de remblayage ne pénètre pas dans le regard 
(utiliser le couvercle de protection). 
 
2) Pose du tube de sédimentation 

 
 Le joint d’étanchéité doit être posé dans la première annelure du tuyau de sédimentation. 
 A l'aide d'un moyen de levage, installer le tube dans le sens de la pose. Le repère au sommet 

(trait blanc) doit être au-dessus. Le séparateur d'effluent incorporé dans le tube doit être en 
dessous. 

 Veiller à ce que le joint soit exempt de saleté et lubrifié avec la graisse fournie. 
A l’extrémité libre, utiliser un bras de levier afin d’insérer le tube de sédimentation dans le manchon de la 
chambre. La pose du tube se fait en position horizontale. Incliner ensuite le tube de façon à ce qu'il soit 
légèrement en pente. 

 Lors de la pose du manchon double (uniquement type 500/12 et 600/12), marquer auparavant la 
profondeur d'emboîtement requise de 25 cm sur le tube. Uniquement pour type 500/12 et 600/12 : 
approfondir le lit de pose au niveau du manchon double. 

 
Lors de la pose des tubes, il faut veiller à ce que les repères au sommet du tube et du manchon 

coïncident. 
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3) Pose du deuxième regard 
 

Le regard (ici regard de départ) est à poser sur le sol préparé à la bonne hauteur. Il faut ensuite 
préparer la jonction par manchon et presser le regard sur le tube de sédimentation. 

 
 
 

 
Figure 1: Déroulement des étapes de pose 

 
 

Contrôle 
 
Avant de remblayer le système, les points suivants doivent être contrôlés : 

 

1) Position et différence de hauteur des regards selon spécifications du plan. 

2) Position horizontale des regards. 

3) Position et concordance du repère au sommet (ligne blanche en haut). 

4) Position axiale du système 

5) Contrôle de la profondeur d'emboîtement au niveau du regard  

6) Uniquement pour type 500/12 et 600/12 :  

Contrôle de la profondeur d'emboîtement au double manchon. 

7) Essai d'étanchéité.  

8) Remettre le couvercle de protection sur les regards ! 

 

Remblayage 
 
La qualité du remblayage est importante pour la pérennité de l’ouvrage. 
 
La norme SIA 190 définit le principe de pose général. Le radier, le remplissage latéral et le recouvrement sont à 
réaliser avec un matériau apte au compactage exempt de pierres concassées. Sur les côtés du tube, compacter 
le matériau de façon à ce que le dessous du tube repose entièrement sur le sol compacté. Réaliser un 
recouvrement d'environ 30 cm au-dessus du tube. 
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Mise en place des rehausses 
 
Le joint d’étanchéité doit être inséré sur la première annelure de la rehausse et lubrifié. Les couvercles de protection 
doivent être enlevés afin d’insérer la rehausse au niveau du cône du regard. Veiller à ce que les extrémités soient 
exemptes de saleté. 
 

 
Figure 2: Mise en place des rehausses 

 
 
La longueur de la rehausse est à adapter au niveau de la semelle d’appui. Le joint d’étanchéité DOM est à poser 
sur la dernière annelure. Le panier récupérateur des solides peut être par la suite disposé par la suite au sommet 
de la rehausse. La couronne en béton et le couvercle se posent de façon traditionnelle. 
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Quelques réalisations 
 
 

 
SedipPipe Level, 12, 18 et 24m 

 
 

 

 
 

SedipPipe XL, 24m 
 



 
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
Entretien du Sedipipe® 
 
 
 

Description de l’installation 
 
Les systèmes de traitement d'eau pluviale SediPipe® sont utilisés pour traiter la pollution des eaux de ruissellement 
des zones de circulation. En fonctionnement, l'installation est remplie d’eau, elle fonctionne à fil d’eau permanent.  
 
Le système sépare les solides et les polluants entraînés dans les eaux pluviales et stocke les boues ainsi captées 
dans le système de traitement. Le compartiment à boues doit être nettoyé régulièrement.  
 
En outre, l’installation possède un dispositif lui permettant de capter une partie des liquides légers tels que l'essence 
ou l'huile de vidange. Cette fonction est utilisée par mesure de précaution en cas d’accident, cet ouvrage n’étant 
pas un séparateur d'hydrocarbures dans le sens de la norme EN 858. 
 
La captation des liquides légers ne peut pas se faire en milieu turbulent. 
 
Les installations peuvent capter les quantités suivantes de liquide léger : 

 
 
 

Type de 
produit 

Capacité de stockage 
 liquides légers 

Capacité de stockage 
Boues 

SediPipe Basic 
600/6 320 280 

600/12 520 490 
SediPipe level 

600/6 1’160 280 
600/12 1’920 490 

SediPipe XL / XL+ 
600/6 2’000 680 

600/12 3’160 890 
600/18 4’340 1’100 
600/24 5’520 1’300 

Sedisubstrator XL 
600/12 3’800 890 
600/18 5’370 1’100 
600/24 6’930 1’300 

 
Tableau 1: Capacité de stockage des liquides légers et des boues (en litres) 
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Liquides légers 

Boues 

Figure 1: Illustration des volumes de captage des différents modèles du SediPipe® 
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Informations générales de maintenance 
 
Les travaux d'entretien seront effectués par une entreprise spécialisée dans l’entretien des réseaux, à l’aide d’un 
engin de curage. 
 
Durant l'entretien initial et dans des cas particuliers, une vidéo-inspection par caméra est recommandée.  
Les matériaux extraits doivent être éliminés de façon appropriée. 
 
Toute la maintenance des regards de départ et d’arrivée peut se faire depuis la surface. Les regards ne sont pas 
visitables mais sont accessibles. Systématiquement tous les équipements seront introduits depuis le regard de 
départ. 
 

Méthodologie de maintenance 
 

1) Le regard de départ est le point bas du système, c’est d’ici que l’on pompera par aspiration l’ouvrage 
plein.  
 

2) La buse de curage et/ou les caméras d’inspection seront introduites dans la partie à sédimentation. 
L'introduction d'équipements est facilitée par la console de service dans le regard de départ.  

 
3) L’entretien du système se fait dans les mêmes conditions que l’entretien classique de canalisations 

plastiques. (Pression 80-120 bar et utilisation d’une buse rotative).  
 

Les intervalles d'entretien 
 
Les volumes de boues captées par les systèmes SediPipe® dépendent des conditions locales. En effet, cela peut 
varier selon la région (pluviométrie) et l’occupation des sols (volume de polluants). L'intervalle de nettoyage doit 
être estimé en fonction de l’expérience des équipes en place. Lors du démarrage d'une installation, il peut résulter, 
en raison des travaux, une plus grande quantité de matières captées.  
 
Il est recommandé de nettoyer le système après installation afin de réceptionner un système propre. Il est 
également recommandé d'effectuer le premier nettoyage après la première année de fonctionnement pour 
déterminer la quantité de pollution captée dans les conditions d'exploitation actuelles. Selon l’état d’encrassement 
constaté avant le nettoyage, des intervalles plus grands seront définis. Les valeurs standard sont indiquées dans 
le tableau ci-après : 
 

 Type de l’ouvrage  Surface captée (m²)  

Intervalle de maintenance  
(années)  
* Sur la base de 800 kg / ha * an 
(matière sèche)  

SediPipe Standard® DN 600/6m 
SediPipe Level© DN 600/6m  

1’750 3 

2’500 2 

4’000 1 

SediPipe Standard® DN 600/12 m  
SediPipe Level® DN 600/12 m  

2’500 3 

4’000 2 

5’500 1 
 

Tableau 2: Intervalle d'entretien standard 
 
Dans le cas d’un déversement d’hydrocarbures, l’installation doit être nettoyée de suite. En l’absence de 
nettoyage, une pluie ultérieure peut conduire à un rejet de petites quantités d’hydrocarbures. 
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Mesures de maintenance  

  
1) Préparation  

Avant de commencer l’intervention, veillez prendre toutes les mesures nécessaires (signalisation du 
chantier et mise en sécurité par rapport à la circulation).  
Respectez les normes en vigueur. Retirez les couvercles des regards. 

  
2) Entretien initial  

Il est recommandé que le premier entretien d'une installation Sedipipe© nouvellement construite se fasse 
après un an de fonctionnement. Ainsi, la production de boues réelles peut être évaluée par l'inspection 
caméra. Afin de d'établir une estimation du volume des boues, il faudra aspirer l'eau du système 
doucement. Ainsi, les sédiments restent dans le système de décantation et peuvent être examinés pour 
en déterminer la quantité. Ensuite, le système doit être hydrocuré. Le curage par buse peut aussi faire 
l'objet d'une inspection caméra. Si l'accumulation de sédiments est connue, l'intervalle d'entretien doit être 
établi pour envisager un entretien régulier. L'intervalle d'entretien estimatif peut être défini au tableau 2.  

  
3) Service de contrôle  

  
 Vidange : Lors de l'entretien régulier, le système est nettoyé par aspiration rapide et puissante de l'eau 

et des sédiments. La plupart des sédiments se trouvent dans la zone de décantation du tube. Après 
l'aspiration, on accède à la zone de sédimentation par le regard de départ. 

 
 Curage : Après la vidange du système, on procède au curage de l’ouvrage ; une buse rotative est 

recommandée. Celle-ci doit être insérée dans le tube de sédimentation. Le tuyau de vidange doit être 
maintenu dans le fond du regard de départ à la base du tube de sédimentation, comme le montre les 
deux figures ci-dessous. Cette opération doit être répétée 1 à 2 fois.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3: Inspection et entretien du SediPipe Standard© 
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 Figure 3: Inspection et entretien du SediPipe Level© 
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Fiche technique du Sedipipe® 
 
 
 

Applications 
 
Système de traitement des eaux de ruissellement par décantation permettant l’abattement des Matières En 
Suspensions (MES) et des polluants associés en milieu urbain. 

 
Caractéristiques 
 

 Regard amont en PE avec platine d’inspection 
 Tuyau en PP, SN8, Ø 630 mm avec clapet anti-retour et grille anti remobilisation 
 Regard aval en PE avec siphoïde 
 Entrées et sorties orientables  
 Insertion d’une cartouche filtrante possible ; traitement par absorption. 
 Accès par couvercle fonte sur dalle de répartition  

 
Gamme 
 

 Gamme complète : 6, 12, 18 et 24 m 

 Hauteurs différentes disponibles et ajustables selon le projet pour une hauteur fil d’eau jusqu’à 4m 

 Grille coalescence en option 

 Différents modèles disponibles 
 

�
 

Qualités et avantages 
 

 Légèreté, facilité et rapidité de pose  

 Perte de niveau entre l’amont et l’aval inexistante 

 Adaptabilité selon le traitement souhaité  

 Etanchéité garantie 

 Résistance mécanique aux chocs, à l’abrasion et à la corrosion 

 Facilité d’exploitation et d’entretien, luminosité (intérieur jaune) 

 Compatibilité dimensionnelle avec toutes canalisations lisses en plastique  

 Longévité des réseaux PE/PP  

 Eléments recyclables 
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Notes 
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Traitement des eaux pluviales – First Defense® 
 
 

Présentation 

 
Le First Defense® est une solution économique de sépa-
paration vortex hydrodynamique des sédiments, flottants et 
liquides légers présents dans les eaux de ruissèlement. 
Assurant le non relargage des polluants captés et stockés, 
le système protège le milieu récepteur des polluants nocifs 
(MES, métaux non-dissous et dissous, hydrocarbure, etc). 
Possibilité d’intégrer un filtre permettant le traitement des 
métaux lourds et des nutriments. 

 
Application 
 
Traitement des eaux pluviales avant stockage, rétention, 
rejet et infiltration. 

 
Fonctionnement 
 
Les composants internes du First Defense® ont été soigneusement conçus pour créer un flux rotationnel de faible 
intensité dans le système, afin d’optimiser la séparation des polluants. Cette séparations vortex permet aux 
sédiments d’être stockés en partie basse de la zone de confinement, tandis que les huiles, flottants et autres 
éléments légers sont stockés en partie supérieure. 
 
Le bypass permet de diriger directement en sortie les pluies d’intensité exceptionnelles. Cette conception permet 
d’éviter les écoulements turbulents et empêche ainsi le relargage des polluants capturés. De plus, le séparateur 
vortex à basse énergie génère un flux tranquillisé empêchant la remise en suspension des polluants capturés 
durant le pic d’intensité pluvial. 

 
Efficacité 
 
La solution à séparation vortex hydrodynamique avancé, le First Defense®, dont les performances ont été validé 
par des essais réalisés en laboratoire sur plusieurs granulométries d’effluents1 et par des organismes tiers 
indépendants sont illustré ci-dessous. 
 

First Defense® 1.0 80% d’abattement à 21 l/s Débit hydraulique 70 l/s 

First Defense® 1.2 80% d’abattement à 29 l/s Débit hydraulique 120 l/s 

First Defense® 1.8 80% d’abattement à 107 l/s Débit hydraulique 510 l/s 
 

Tableau 1: Capacité de traitement selon le débit hydraulique et la taille du système 

 
 
 
 

 
 

1 Distribution de taille des particules D50 110 µ 
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Mise en œuvre 
 
L’installation d’un système First Defense® est aussi simple que la mise 
en œuvre d’un regard plastique classique.  Le système est livré prêt à 
être installé. Se référer à la fiche technique de mise en œuvre du 
système First Defense®. 
Possibilité d’intégrer les éléments dans un ouvrage en béton, selon les 
contraintes du projet. 

 
Entretien 
 
L’entretien d’un First Defense® est simple et rapide comparable à 
l’entretien d’une chambre dépotoir. Un camion classique de curage, 
sans équipements spécifiques, est utilisé afin de vidanger le système et 
de le remettre en eaux après nettoyage. Aucun élément n’a besoin 
d’être démonté. 
 
Adaptabilité 
 
Le système First Defense® peut être fabriqué sur mesure selon les diamètres de raccordement du réseau et leur 
disposition. Les angles seront faits sur mesure selon les spécificités du projet. Possibilité d’avoir diverses 
introductions. 
 

 

Filtration des métaux dissous 
 
Intégration du filtre CPZ sur demande. Une cartouche permet de traiter  
500 m² de surface réceptrice pour une intensité de 20 l/s/ha 
 
Métaux lourds           

 
 
 
 

Nutriments 
 
 
 

 

Cu 
Pb 
Fe 

Organique 

Minimum 70% d’efficacité sur les 
métaux lourds même dissous, 
efficacité selon débit 

Plus de 70 % d’efficacité sur le 
phosphore et autres composés  
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Figure 2 : Chambre complète en PE-HD, First 
Defense® Ø 1800 mm, débit de traitement 90 l/s 

Figure 3 : First Defense® à l’amont 
d’un système d’infiltration type Rigofill® 

Figure 1 : Intégration d’un kit First Defense® dans un ouvrage en béton 

Figure 4 : Système Up-FLO® avec intégration du filtre CPZ® 

Illustrations 
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Mise en œuvre – First Defense® 
 
 
1) Lit de pose 

 
Une dalle de répartition plane en béton (hauteur variable selon les conditions du site et le poids de l’unité additionné 
du remplissage d’eau lors de la mise en œuvre) doit être réalisée à la bonne profondeur. 
 
1a) Levage et déplacements 

 
Tous les composants doivent être levés et transportés en utilisant les points de levage dédiés. Les sangles de 
levage ne sont pas fournies. 
 
2)   Remplissage partiel 
 
Procéder au remplissage du regard avec de l’eau propre jusqu’à hauteur maximale du fil d’eau de la sortie. 
 
3)    Mise en œuvre 1ère tranche de béton 

 
Couler le béton dessous le fond du système afin d’y ancrer les renforts puis autour du regard, avec précaution et 
par étape. Prévoir suffisamment de temps pour la prise et le séchage du béton. Première phase de bétonnage : 
maximum 40 cm. 
 
4)    2ème étape de bétonnage 
 
Epaisseur minimum 15 cm, hauteur maximum 100 cm par étape de bétonnage. 
 
5)     Remblayage 
 
6)     Préparation d’une dalle de répartition pour le sommet du regard 

 
Le poids de cette dalle doit être reprise par le béton et/ou le terrain et dimensionné par le bureau d’ingénieur selon 
les contraintes du projet. 
 
Vérifiez que le joint d’étanchéité de la partie supérieure du regard soit dans la bonne position, vérifiez les détails 
de l’installation, selon l’instruction et mise en œuvre du fournisseur). Le tampon d’accès doit être positionné au 
niveau de l’entrée de l’ouvrage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque importante : La structure de béton doit être dimensionnée par un bureau d’ingénieur. 

 



 
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
Mise en œuvre – First Defense® 
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First Defense® – Journal d’entretien 
 
 
 

Date d’installation 
Modèle installé 
Référence et nom du site 
Emplacement 
 
 

Client Entreprise 
Nom Nom 
Personne de contact Personne de contact 
Adresse Adresse 
Téléphone Téléphone 
E-mail E-mail 

 
 
Commentaires et observations : 

 

 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 
  



   
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
Date Initiales 

Présence 
flottants 

Temps 
d’opération 

Notes et observation 
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Traitement des eaux pluviales – Downstream Defender® 
 
 
 

Présentation 

 
Le Downstream Defender® est une solution efficace de séparation vortex 
hydrodynamique avancé des sédiments, flottants et liquides légers présents 
dans les eaux de ruissèlement. Assurant le non relargage des polluants captés 
et stockés, le système protège le milieu récepteur des polluants nocifs. 

 
 

Application 
 
Traitement des eaux pluviales avant stockage, rétention, rejet et infiltration. 

 
  

Fonctionnement 
 
Les composants internes du Downstream Defender® ont été soigneusement conçus pour créer un flux rotationnel 
de faible intensité dans le système, afin d’optimiser la séparation des polluants. Cette séparations vortex permet 
aux sédiments d’être stockés en partie basse de la zone de confinement, tandis que les huiles, flottants et autres 
éléments légers sont stockés en partie supérieurs. 
 
Le bypass permet de diriger directement en sortie les pluies d’intensité exceptionnelles. Cette conception permet 
d’éviter les écoulements turbulents et empêche ainsi le relargage des polluants capturés. De plus, le séparateur 
vortex à basse énergie génère un flux tranquillisé empêchant la remise en suspension des polluants capturés 
durant le pic d’intensité pluvial. 

 
 

Efficacité 
 
Trois modèles/dimension sont actuellement disponibles et leurs efficacités sont illustrées dans le tableau suivant 
avec un rabattement des MES supérieur 80%. 

 
 

 Débit en l/s selon granulométrie des particules 
Modèles 50 μm 75 μm 100 μm 150 μm 250 μm 

1,2 39,1 62,4 80,7 85 85 
1,8 88 140,3 181,6 226,5 226,5 

2,55 156,2 249,6 322,9 424,8 424,8 
 

Tableau 1: efficacité de l’abattement des MES selon la granulométrie et le débit par unités 

 
 Exemple : La mise en place d’une unité de traitement Downstream Defender® de DN/ID int 1,8m permet 

de traiter 80 % des MES de 50 microns et plus pour un débit de 88 l/s  
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Les performances du modèle Downstream Defender® 1.2 est représentées dans la figure suivante en fonction des 
tailles de particules et du débit. 

 

 

 
 
Mise en œuvre 
 
L’installation d’un système Downstream Defender® est aussi simple que la mise en œuvre d’un regard plastique 
classique. Le système est livré prêt à être installé. Se référer à la fiche technique de mise en œuvre du système 
Downstream Defender®. 

 
Entretien 
 
L’entretien d’un Downstream Defender® est simple et rapide comparable à l’entretien d’une chambre dépotoir. Un 
camion classique de curage, sans équipements spécifiques, est utilisé afin de vidanger le système et de le 
remettre en eaux après nettoyage. Aucun élément n’a besoin d’être démonté. 
 
Adaptabilité 
 
Le système Downstream Defender® est fabriqué sur mesure selon les diamètres de raccordement du réseau et 
leur disposition. Les angles seront faits sur mesure selon les spécificités du projet. 
 

 
Applications 
 
Système de traitement des eaux de ruissellement par vortex hydrodynamique permettant l’abattement des Matières 
En Suspensions (MES) et des polluants associés en milieu urbain. 
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Caractéristiques 
 

 Regard en PE-HD à bétonner sur site 
 Entrées et sorties orientables  
 By-pass hydraulique intégré 
 Accès par couvercle fonte sur dalle de répartition  

 
 
Gamme 
 

Downstream Defender 1.2m 1.8m 2.55m 

Capacité épuratoire 80% d’abattement des MES (note de calcul) 

Capacité hydraulique by-
pass interne  

120 l/s 270 l/s 540 l/s 

Capacité stockage 
liquides légers (max) 

0.68 m3 1.35 m3 2.50 m3 

Capacité de stockage 
sédiments (max) 

0.76 m3 1.70 m3 3.80 m3 

Hauteur 2.60 m 3.40 m 4.80 m 

Poids 250 kg 350 kg 870 kg 
 

�

 
Qualités et avantages 
 

 Système compact 

 Légèreté, facilité et rapidité de pose  

 Adaptabilité selon le traitement souhaité  

 Etanchéité garantie 

 Résistance mécanique aux chocs, à l’abrasion et à la corrosion 

 Facilité et rapidité d’exploitation et d’entretien 

 Compatibilité dimensionnelle avec toutes canalisations lisses en plastique  

 Longévité des réseaux PE. 
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Mise en œuvre – Downstream Defender® 
 
 
1) Lit de pose 

 
Une dalle de répartition plane en béton (hauteur variable selon les conditions du site et le poids de l’unité additionné 
du remplissage d’eau lors de la mise en œuvre) doit être réalisée à la bonne profondeur. 
 
1a) Levage et déplacements 

 
Tous les composants doivent être levés et transportés en utilisant les points de levage dédiés. Les sangles de 
levage ne sont pas fournies. 
 
2)   Remplissage partiel 
 
Procéder au remplissage du regard avec de l’eau propre jusqu’à une hauteur maximale de 120 cm. 
 
3)    Mise en œuvre 1ère tranche de béton 

 
Couler le béton dessous le fond du système afin d’y ancrer les renforts puis autour du regard, avec précaution et 
par étape. Prévoir suffisamment de temps pour la prise et le séchage du béton. Première phase de bétonnage : 
maximum 40 cm. 
 
4)    Remplissage 
 
Procéder au remplissage du regard avec de l’eau propre jusqu’au niveau des fils d’eau entrée/sortie. 
 
5)     Mise en œuvre complémentaire du béton 
 
S’assurer de l’étanchéité des entrées/sorties et poursuivre le bétonnage par étape. 
 
6)     Remblayage 
 
7)     Préparation d’une dalle de répartition pour le sommet du regard 

 
Le poids de cette dalle doit être reprise par le béton et/ou le terrain et dimensionné par le bureau d’ingénieur selon 
les contraintes du projet. 
 
Vérifiez que le joint d’étanchéité de la partie supérieure du regard soit dans la bonne position, vérifiez les détails 
de l’installation, selon l’instruction et mise en œuvre du fournisseur). Le tampon d’accès doit être positionné au 
niveau de l’entrée de l’ouvrage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque importante : La structure de béton doit être dimensionnée par un bureau d’ingénieur. 
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Mise en œuvre – Downstream Defender® 
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Traitement des eaux pluviales – Downstream Defender® 
 
 
 

Entretien 

 
Le Downstream Defender® protège le milieu naturel et les ouvrages 
de stockage en supprimant une large gamme de polluants 
provenant des eaux de ruissellement. 

 
 

Généralité 
 
Downstream Defender® permet une inspection facile et sûre. Un 
camion de curage classique est utilisé pour éliminer les sédiments 
et les matières flottantes capturées.  
 
Le point d’accès à l’ouvrage se fait en partie supérieur par le 
couvercle. L’entretien d’élimination des hydrocarbures, liquides 
léger, flottant et les boues se fait de l’extérieur. Aucune intervention 
humaine à l’intérieur du système n’est nécessaire. 
 
Les opérations d’entretien ne nécessitent aucun démontage 

 
  

Calendrier de maintenance 
 
La fréquence d’entretien est déterminée sur le site après l'installation. Au cours de la première année de 
fonctionnement, l'appareil doit être inspecté tous les six mois afin de déterminer le taux d’accumulation de 
sédiments et de matières flottantes. 
 
Cette information peut être enregistrée dans le journal de maintenance (voir fin du document) pour établir un 
calendrier d'entretien de routine.  
 
Une inspection visuelle devrait être réalisée une fois par an.  
 
Une opération d’entretien du système et du réseau doit être réalisée en cas de déversement accidentel. 
 
La procédure d’entretien par curage/aspiration, y compris à la fois des sédiments et des flottants et liquides légers, 
prend typiquement moins de 30 minutes. 
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Figure 1 : Aspiration des flottants et liquides légers Figure 2 : Aspiration des boues 

 
Procédure 
 

1) Mettre en place les équipements de sécurité nécessaires autour de l'accès du Downstream Defender®  
tel que stipulés par la réglementation en vigueur, 

2) Retirez la grille ou le couvercle du regard, 
3) Sans entrer dans le regard, regarder l’intérieur. Prenez note de toute irrégularité, 
4) Aspirer d’abord les flottants et liquides légers éventuels en partie haute du système (figure 1), 
5) Procéder par la suite à l’aspiration des boues en fond de regard (figure 2) par l’intermédiaire du canal 

central, 
6) Retirer le tuyau d’aspiration, 
7) Remettre en eaux claires le système ainsi que le couvercle, 
8) Remplir le journal de maintenance. 
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Downstream Defender® – Journal d’entretien 
 
 
 

Date d’installation 
Modèle installé 
Référence & nom du Site 
Emplacement 
 
 

Client Entreprise 
Nom Nom 
Personne de contact Personne de contact 
Adresse Adresse 
Téléphone Téléphone 
E-mail E-mail 

 
 
Commentaires et observations : 

 

 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
 ......................................................................................  
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Up-FloTM Filter – Système de filtration 
 
 

 
Présentation 

 
Le filtre Up-Flo™ est une technologie innovante de filtration 
des eaux de ruissellement qui fournit un train de traitement 
multi-étapes haute performance dans un seul appareil. Le 
filtre Up-Flo™ combine la sédimentation et le criblage avec 
la technologie de filtration en lit fluidisé pour offrir des ni-
veaux de performance élevés. 

 
Composants et média de filtration 
 
Le filtre Up-Flo™ regroupe un train de traitement de 4 à 5 
étapes en un seul dispositif. Les matières décantables sont 
stockées dans la décantation, pendant que les flottants 
restent protégés dans le centre de l’appareil. 
Une grille perforée à 4 mm prévient le colmatage par les 
macros-déchets du média.  Le média lui-même peut être 
adapté spécifiquement aux groupes de polluants ciblés et 
ainsi optimiser la filtration.  
De par sa conception, le système permet la répartition uni-
forme du flux hydraulique à travers les cartouches filtrantes 
afin d’optimiser l’efficacité du traitement et réduit le colma-
tage de ces dernières. 

 
Médias Disponibles 
 
Sable fin : 

Efficace sur MES et polluants associés (Métaux lourds / DBO)  

 
 
 
CPZ™ Mix : 

Conçu pour un traitement renforcé des métaux lourds, nutriments 
et composés inorganiques   
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Performances fiables et contrôlées 
 
Up-Flo™ combine plusieurs processus de traitement séquentiel pour fournir la sédimentation, le criblage et la fil-
tration dans une seule unité compacte afin d'éliminer une grande variété de polluants, notamment :  

Fraction fine des MES      Métaux lourds  

  

 

 Macros-déchets       Nutriments  

 
 

 

    
Hydrocarbures libres et liés  

Élimination de formes variées d’hydrocarbures 
incluant les HAP (Hydrocarbure Aromatique Po-
lycyclique) 

 
 
Dimensionnement 
 
La conception modulaire du filtre Up-Flo™ garantit que les objectifs de traitement spécifiques au projet sont facile-
ment atteints. Destinés à intercepter les polluants à la source ou à proximité, les composants modulaires sont 
standardisés pour faciliter l’entretien et le changement des cartouches. Le système Up-Flo™ est composée d’une 
chambre en Polyéthylène de diamètre 1200 mm intégrant les divers modules de filtration, prête à l’emploi. 
 
Pour les zones d’apport plus grandes, des chambres personnalisées peuvent être créées pour accueillir des mo-
dules de filtration supplémentaires. À des fins de conception, le nombre sélectionné de modules requis doit être tel 
que le débit total de traitement soit supérieur ou égal au débit de qualité de l’eau du site. 
 
La capacité hydraulique du système peut atteindre 170 l/s. 

 
 
Selon les surfaces réceptrices, 3 modèles standards sont disponibles selon le tableau ci-dessous : 
 
Nombre de cartouche Surface réceptrice pour intensité de 20 l/s/ha 

2 cartouches 1000 m2 

4 cartouches 2600 m2 

6 cartouches 3000 m2 

 

 
 

Cu 
Pb 
Fe 

Organique 

Plus de 80% d’efficacité sur des MES  
Minimum 70% d’efficacité sur les 
métaux lourds même dissous mi-
crons, efficacité selon débit 

L’intégration du dégrilleur et du bypass si-
phoïde élimine efficacement les polluants 
grossiers, y compris les détritus et débris de 
feuilles 

Plus de 70 % d’efficacité sur le 
phosphore et autres composés  
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Installation facile pour une construction sans problèmes 
 
Up-Flo™ Filter est livré sur le site sous forme de regard 
préfabriqué, avec des composants internes déjà installés. 
L'installation est donc similaire à toute autre installation de 
regard standard. 
 
La position relative des modules de filtre et des tuyaux 
d'entrée / sortie peut être ajustée en fonction des condi-
tions du site. 
 
L'adaptateur de sortie permet de connecter facilement dif-
férentes tailles de tuyaux de sortie (diamètre max 400 mm). 
Des directives d'installation complètes sont disponibles 
dans le chapitre mise en œuvre. 

 
 
Maintenance simple et économique 
 
L'action douce et efficace du filtre Up-Flo™ garantit que le média filtrant a une durée de vie beaucoup plus 
longue que les filtres média comparables, de sorte que la maintenance est peu fréquente, économique et simple, 
avec seulement trois étapes faciles : 

 
1) Aspirer les flottants et débris en surface de l’appareil. 
 
2) Aspirer les sédiments collectés dans la décantation à l’aide d’un camion de curage. 
 
3) Les packs de média filtrant sont remplacés sans équipement de levage ou de manutention spécialisé. 
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Mise en œuvre – Up-Flo Filter® 
 
 
1) Lit de pose 

 
Une dalle de répartition plane en béton (hauteur variable selon les conditions du site et le poids de l’unité additionné 
du remplissage d’eau lors de la mise en œuvre) doit être réalisée à la bonne profondeur. 
 
1a) Levage et déplacements 

 
Tous les composants doivent être levés et transportés en utilisant les points de levage dédiés. Les sangles de 
levage ne sont pas fournies. 
 
2)   Remplissage partiel 
 
Procéder au remplissage du regard avec de l’eau propre jusqu’au niveau du fil d’eau de sortie. 
 
3)    Mise en œuvre 1ère tranche de béton 

 
Couler le béton dessous le fond du système afin d’y ancrer les renforts puis autour du regard, avec précaution et 
par étape. Prévoir suffisamment de temps pour la prise et le séchage du béton. Première phase de bétonnage : 
maximum 40 cm. 
 
4)     Mise en œuvre complémentaire du béton 
 
S’assurer de l’étanchéité des entrées/sorties et poursuivre le bétonnage par étape. 
 
5)     Remblayage 
 
6)     Préparation d’une dalle de répartition pour le sommet du regard (optionnel) 
 
Le poids de cette dalle doit être reprise par le béton et/ou le terrain et dimensionné par le bureau d’ingénieur selon 
les contraintes du projet. 
 
Vérifiez que le joint d’étanchéité de la partie supérieure du regard soit dans la bonne position, vérifiez les détails 
de l’installation, selon l’instruction et mise en œuvre du fournisseur). Le tampon d’accès doit être positionné au 
niveau de l’entrée de l’ouvrage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remarque importante : La structure de béton doit être dimensionnée par un bureau d’ingénieur. 
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Mise en œuvre – Up-Flo Filter® 
 

Directives de mise en place dans chambre avec cône de réduction 
 

 
 

Directives de mise en place dans chambre sans cône de réduction 
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Notes 
 
 
  

                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        

 



 

 

 
 

 



Chapitre 6 



 

 

 
 

 



   
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
Traitement des eaux pluviales – Séparateur lamellaire 
 
 
 
Depuis mars 2010, Canplast distribue les produits Saint Dizier environnement en Suisse.  
 
Avec une expérience de plus de 40 ans, Saint Dizier environnement est leader dans la conception et la fourniture 
de dispositifs clé-en-main de traitement des eaux pluviales routières, urbaines et industrielles, ainsi que dans les 
ouvrages de maitrise hydraulique. 
 
Application 
 
Système de traitement des eaux de ruissellement permettant de répondre aux exigences renforcées relatives au 
traitement des eaux pluviales en Suisse (Ordonnance fédérale sur la protection des Eaux (OEaux) et Directive 
VSA "Évacuation des eaux pluviales"). 

 
Caractéristiques 
 
Saint Dizier environnement est présent en Suisse depuis plus de 20 ans et compte plusieurs réalisations de 
référence pour le traitement des eaux de surface, avec des débits de traitement allant jusqu'à 1’000 l/s (p.ex. 
Aéroport International de Genève, Autoroute A9 - Etat du Valais). 

 
Gamme 
 

 Séparateur lamellaire en acier S235 protégé par un revêtement polyuréthane polymérisé à chaud 

 Séparateur lamellaire en polyester  

 Réhabilitation d’ouvrages existants en béton 
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Traitement des eaux pluviales – Séparateur lamellaire 
 
 
 
Amélioration des performances de bassins de décantation en génie civil grâce à une décantation lamellaire 
optimisée 

 
 

Résumé 
 
La société Saint Dizier environnement a aménagé des bassins de décantation des eaux de ruissellement sur 
l’autoroute A9 en Suisse en 2011. Les travaux ont consisté à dimensionner et à réaliser des aménagements des 
ouvrages de décantation existants, afin d’améliorer leurs performances épuratoires, par la mise en œuvre de 
structures alvéolaires de décantation. Une vitesse de chute inférieure à 3 m/h a été retenue pour le 
dimensionnement. Près de deux ans après ces travaux, une évaluation des performances de deux ouvrages a été 
réalisée : les Sablons, et l’Ile d’Epine. Une analyse granulométrique a mis en évidence l´efficacité de la décantation 
lamellaire : 50% des particules ont un diamètre inférieur à 19,2 µm. Les boues sont chargées en hydrocarbures et 
polluants (HAP, métaux lourds). La méthodologie audit-dimensionnement et conception - aménagement du bassin 
est reproductible pour l´ensemble des ouvrages, aussi bien en construction qu´en réhabilitation. 

 
  

Introduction 
 

1. Présentation du projet 
 
Onze ouvrages de traitement des eaux de chaussées de l'autoroute A9 à l'amont de bassins d'infiltration ne 
répondaient plus aux exigences en termes de protection des eaux. Saint Dizier environnement a donc été mandaté 
en 2010 par le maître d’ouvrage pour faire un audit des ouvrages en place afin de réaliser une proposition technique 
d’amélioration des performances épuratoires. 
 
L´autoroute A9 traverse le quart Sud-Ouest de la Suisse, entre la France et le col du Simplon. Les tronçons 
concernés sont situés à proximité de Saint Maurice et d´Evionnaz. Le trafic moyen journalier de cette zone est de 
37 300 véhicules en 2014 d´après l´Office Fédéral des Routes (OFROU). Cet article se concentre sur les bassins 
Ile d´Epine et Sablons. 
 

2. Caractéristiques des bassins Ile d’Epine et Sablons 
 
Le bassin d´Ile d´Epine traite les eaux de ruissellement de l´autoroute au kilomètre 61,74 et correspond à une 
surface de 1,5 ha. Les eaux de chaussées sont collectées par des caniveaux le long de la route puis acheminées 
par une canalisation à l´installation de traitement. 
 
Le bassin les Sablons, situé au kilomètre 65,95 traite les eaux de ruissellement issues d´une surface de 4,5 ha. 
Les eaux pluviales sont évacuées de la chaussée vers des fossés (rigoles de rétention-filtration) bordant la route, 
permettant l´infiltration de l´eau et son drainage vers une canalisation de collecte qui achemine les eaux à l´ouvrage 
de traitement. 
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Nom IIe d’Epine Sablons 

Position 61,74 65,95 

DN entrée 800 1’000 

Pente (mm/m) 6 2 

Surface du bassin versant (ha) 1,5 4,5 

Largeur bassin (mm) 2’600 3’600 

Longueur intérieure totale (mm) 10’950 10’650 

Débit de traitement retenu (l/s) 
Sur la base des ouvrages existants et des données  
bibliographiques sur les eaux pluviales 

267 309 

Présence d’un trop plein d’évacuation des débits 
excédentaires 

Surverse 
supérieure 

Surverse 
supérieure 

Longueur tranquillisation (mm) 2’100 1’850 

Longueur structure lamellaire (mm) 7’250 7’500 

 

Tableau 1 : Caractéristiques des deux ouvrages étudiés 

 
3. Cahier des charges 

 
Les principaux critères à respecter pour le cahier des charges sont les suivants : 
 

 Effluents pluviaux autoroutiers, 
 Abattement visé sur les Matières en suspension > 60 % des particules de diamètre inférieur à 50 μm, 
 Abattement visé sur les Matières en suspension > 95 % des particules de diamètre supérieur à 100 μm. 

 
 

Réhabilitation des ouvrages en décanteurs lamellaires 
 

1. Dimensionnement 
 
Les critères dimensionnels sont les suivants : 
 

 Décantation à contre-courants sur des structures lamellaires nids d’abeilles, de diamètre hydraulique 
20 mm, 

 Vitesse de chute des MES, critère relatif à la surface lamellaire nécessaire à l’obtention des performances 
sur les paramètres MES mais également DCO, DBO5, métaux et hydrocarbures, retenue à une valeur 
maximale de 3 m/h au débit de traitement maximal, 

 Respect des critères hydrauliques : équi-répartition des eaux sur les structures lamellaires nids d’abeilles 
par modélisation et calculs, nombre de Reynolds, hauteur sous cellules…, 

 Canaux de reprise des eaux décantées, 
 Rétention des boues cohérente, vis à vis d’une exploitation optimale de l’ouvrage : silo de stockage des 

boues intégré à la station de traitement, vidanges régulières par hydrocureuse, avec une autonomie 
supérieure à un an. 
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2. Caractéristiques des décanteurs lamellaires après réhabilitation 
 
Les bassins en génie civil ont été réhabilités en 2012, avec les données techniques précisées dans le tableau 
suivant : 

 
 

Nom Ile d’Epine Sablons 

Position 61,74 65,95 

Surface projetée des nids d’abeilles (m2) 463 485 

Vitesse de chute réelle (m/h) 2,1 2,3 

Volume utile (m3) 64,1 65,6 

Volume tranquillisation (m3) (2) 12,3 11,4 

Volume séparation (m3) (1)-(2) 51,8 54,2 

Hauteur sous cellule (mm) 1’145 822 

Hauteur de boues maximum (mm) 460 250 

Volume total stockage des boues (m3) 14,7 14,8 

Nombre de Reynolds 218 176 

 

Table 2 : Caractéristiques des décanteurs lamellaires après réhabilitation des bassins 

 
Les travaux de réhabilitation (Figure 1) ont consisté à : 
 

 Aménager des cloisons en acier inoxydable, 
 réaliser un plancher pour les structures lamellaires nids d’abeilles, 
 poser les structures lamellaires nids d’abeilles, et leurs dispositifs de fixation, 
 installer les canaux de reprise des eaux décantées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Figure 1 : Avant et après aménagement des bassins en décanteurs lamellaires 
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Bilan analytique et qualitatif deux ans après la mise en service 
 

1. Quantification et qualification des polluants piégés 
 
Des prélèvements ont été effectués, afin de contrôler les volumes et masses en polluants piégés après 2 ans de 
fonctionnement, à l´occasion des vidanges de ces bassins. Les opérations de vidange et de prélèvements des 9 
et 10 septembre 2014 ont consisté à : 
 

 Évacuer les eaux de surface (visiblement propres, analyses réalisées), à l’aval de l’ouvrage, donc au milieu 
naturel, 

 pomper les eaux chargées en partie basse des ouvrages (fosse avec sur-profondeur), afin de permettre 
un accès aux lits de boues présents sur le radier de l’ouvrage, et d’assurer les prélèvements réalisés, 

 pomper et évacuer les boues en centre de traitement, 
 nettoyer à l’aide d’une lance à haute pression, les équipements de l’ouvrage, et notamment les structures 

lamellaires, directement à partir du terrain naturel, puis des passerelles placées au-dessus des structures 
lamellaires, 

 pomper les eaux de rinçage. 
 
Les prélèvements ont eu lieu par temps sec, la pluie précédente remontant à deux jours : 

 
 

Bassin Nature de l’échantillon 

Ile d’Epine Boues dans la chambre de tranquillisation 

Ile d’Epine 
Boues dans la chambre de décantation lamellaire sous la 
structure alvéolaire 

Les Sablons Eau en sortie 

Les Sablons 
Boues dans la chambre de décantation lamellaire sous la 
structure alvéolaire 

  
Tableau 3 : Prélèvements effectués dans les bassins en septembre 2014 

 
 
1.1 Quantification des polluants piégés par les décanteurs lamellaires 
 
Les polluants suivants ont été identifiés au sein des décanteurs : 
 

 Flottants, 
 boues résultant de la décantation des MES (matières en suspension). 

 
Les bassins présentent des chambres de tranquillisation en amont des cellules : 
 

 La chambre de tranquillisation du bassin Ile d’Epine présentait environ 40 cm de boues grossières et 
relativement solides et de déchets. 

 En amont du bassin Les Sablons, se trouve une rigole de rétention-filtration qui assure une première 
décantation des effluents. Très peu de boues se trouvaient dans la chambre de tranquillisation du bassin 
Les Sablons. Elles présentaient un aspect plus fin, liquide et assez homogène pour l´ensemble du bassin. 
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Décanteur lamellaire Ile d’Epine Les Sablons 

Hauteur de boues dans la 
chambre de tranquillisation 

40 cm 10 cm 

Volume de boues dans la 
chambre de tranquillisation 

2,1 m3 0,67 m3 

Hauteur de boues chambre 
de décantation lamellaire 
sous les cellules 

9,5 cm 10 cm 

Volume de boues sous les 
cellules 

1,8 m3 2,7 m3 

 
Tableau 4 : Quantité de boues dans les bassins 

 
 
Les boues observées et mesurées sous les cellules sont majoritairement liées aux particules fines. Les particules 
les plus grosses sont en effet retenues en amont des blocs lamellaires (réseaux, fossés, chambre de tranquillisation 
(Figure 2). 

 
 

 
 

Figure 2 : Polluants piégés dans la chambre de tranquillisation du bassin les Sablons 

 
 
Le Tableau 5 exprime les flux annuels en matières en suspension pour chacun des bassins versants, à partir des 
volumes en boues déterminés expérimentalement et des mesures réalisées sur la siccité et la densité des boues 
situées dans les chambres de tranquillisation et sous les cellules lamellaires. 
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Bassin Ile d’Epine Les Sablons 

Surface du bassin versant (ha) 1,5 4,5 

Volume de boues dans la chambre de 
tranquillisation (m3) 

2,1 0,67 

Siccité des boues (%) 75,6 76 

Densité moyenne des boues 1,5 1,5 

Flux en matières sèches (MES) dans la 
chambre de tranquillisation (kg/ha/an) 

794 85 

Volume de boues sous les cellules (m3) 1,8 2,7 

Siccité des boues (%) 29,7 50 

Densité moyenne des boues (estimée) 1,3 1,3 

Flux en matières sèches (MES) sous les 
cellules (kg/ha/an) 

232 195 

Flux cumulé en matières sèches (MES) 
(kg/ha/an) 

1’026 280 

 
Tableau 5 : Détermination des flux annuels en matières en suspension sur chacun des bassins versants 

 
 
La littérature (CLT12) donne une fourchette moyenne de flux annuel en MES par hectare compris entre 500 et 
1200 kg/ha/an, pour des bassins versants de type routier supportant un fort trafic. 
 
Les résultats obtenus pour le bassin des Sablons sont plus faibles que les valeurs de la littérature. La rigole de 
rétention-filtration en amont de ce bassin retient une partie importante des MES ; les résultats obtenus sont donc 
cohérents avec la bibliographie. 
 
Les résultats obtenus pour le bassin Ile d´Epine sont en accord avec les valeurs moyennes de la littérature. 

 
 
1.2 Analyse granulométrique des boues interceptées, bassin Ile d´Epine 
 
Une analyse granulométrique des boues sous les structures lamellaires issues de la chambre de décantation du 
bassin Ile d’Epine a été réalisée par laser par un laboratoire agréé COFRAC. Les résultats sont présentés par la 
Figure 3, qui met en évidence, la très faible taille des particules interceptées : 
 

 10 % des particules sont inférieures à 3.5 μm, 
 50 % des particules sont inférieures à 19.2 μm, ce qui correspond au diamètre médian, 
 75 % des particules sont inférieures à 44.4 μm, 
 90 % des particules sont inférieures à 98.4 μm. 
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Figure 3 : Représentation graphique des particules piégées dans la chambre sous les cellules lamellaires nids 
d´abeilles – bassin Ile d´Epine 

 
 
La présence de particules aussi fines s’explique par la rétention des plus grosses particules en amont des lamelles, 
dans la chambre de tranquillisation. Le piégeage des fines particules résulte de la faible charge hydraulique 
superficielle du décanteur lamellaire. Cette charge hydraulique est de 2,1 m/h pour le débit de traitement de 267 
l/s, mais la grande majorité des pluies conduit à des débits inférieurs, et donc à des charges hydrauliques 
superficielles bien inférieures, garantes de très bonnes performances d’interception des matières en suspension. 
La hauteur sous cellules est importante, et garantit également des vitesses de passage de l’effluent entre le lit de 
boues et la partie inférieure des cellules sans réentrainement des boues préalablement piégées. 

 
 
1.3 Analyses qualitatives des boues interceptées 
 
Les boues de la chambre de tranquillisation (Ile d’Epine) et des chambres situées sous les cellules lamellaires nids 
d’abeilles ont également été analysées ; les résultats sont présentés dans le Tableau 6. 

 

Paramètres Méthode d’analyses Unités 
Ile d’Epine 

chambre de 
tranquillisation 

Ile d’Epine 
chambre de 
décantation 
lamellaire 

Les Sablons 
chambre de 
décantation 
lamellaire 

Matière sèche ISO 11465 (A) % mass MB 75,6 29,7 50,1 

DCO 
(homogénéisée) 

ISO 15705 (A) mg/kg MS 230 6’600 1’700 

Indice hydrocarbure 
C10-C40 

EN ISO 16703 (A) mg/kg MS 700 1’600 560 

Zinc EN ISO 17294-2 (A) mg/kg MS 490 1’300 490 

Cadmium EN ISO 17294-2 (A) mg/kg MS < 0,5 0,5 < 0,5 

Plomb EN ISO 17294-2 (A) mg/kg MS 16 65 37 

Somme des HAP ISO 18287 (A) mg/kg MS 0,77 5,3 0,16 
 

Tableau 6 : Polluants présents dans les boues des deux décanteurs lamellaires 
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On constate un pourcentage de matières sèches en entrée du bassin d’Ile d’Epine plus important qu’en sortie. Cela 
s’explique par le fait que les particules les plus grosses décantent plus tôt dans le bassin que les particules les plus 
petites, présentant généralement une siccité plus faible. 
 
On constate également une part beaucoup plus importante de polluants (DCO, hydrocarbures, métaux et HAP) 
retenus par kilogramme de matière sèche dans la chambre de décantation lamellaire sous les cellules que dans la 
chambre de tranquillisation. L’explication réside sur la fixation de ces substances sur les particules ayant les tailles 
les plus faibles. 
 
Les boues issues des chambres de décantation lamellaire s’avèrent beaucoup plus polluées sur le bassin versant 
de l’Ile d’Epine que des Sablons, avec des concentrations en DCO et hydrocarbures 3 à 4 fois supérieures et 
jusqu’à 30 fois pour les HAP, sans véritable explication, sauf peut-être des apports plus importants en 
hydrocarbures. 

 
 

2. Opérations d´exploitation des ouvrages 
 
Les bassins aménagés le long de l´autoroute sont aisément accessibles avec un stationnement possible à 
proximité immédiate des décanteurs pour une hydrocureuse. 
 
L´eau présente sous la surface des bassins est pompée et évacuée au milieu naturel. Les analyses réalisées 
démontrent la bonne qualité de ces eaux décantées (cf. Tableau 7). 

 
 

Paramètres Méthode d’analyses Unités 
Eaux propres 
Les Sablons 

MES EN 872 (A) mg/L < 5 

DCO (homogénéisée) ISO 15705 (A) mg/L < 15 

Indice hydrocarbure 
C10-C40 

EN ISO 9377-2 (A) mg/L < 0,05 

Zinc EN ISO 17294-2 (A) μg/L < 50 

Cadmium EN ISO 17294-2 (A) μg/L < 1,5 

Plomb EN ISO 17294-2 (A) μg/L < 10 

Conductivité EN 27888 (A) μS/cm 170 

pH   7,4 à 14,5° C 

 
Tableau 7 : Analyses des rejets en eau claire du bassin les Sablons 

 
 
Les boues sont aspirées par un camion vidangeur, puis les cellules lamellaires sont nettoyées par une lance à 
haute pression (cf.  
Figure 4). La durée de cette intervention par bassin est d’environ deux heures, soit environ une demie journée 
par bassin avec la vidange et la remise en eau claire. 
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Figure 4 : Lavage des cellules lamellaires nids d´abeilles à l´aide d´une lance à haute pression : à gauche, 
cellules nettoyées, à droite, cellules non lavées 

 
 
Les opérations d’entretien de ces ouvrages équipés en cellules lamellaires nids d’abeilles ont été réalisées dans 
de très bonnes conditions, avec une efficacité remarquable pour le nettoyage des alvéoles de décantation et une 
durée d’intervention jugée comme efficace par les acteurs présents lors de ces opérations, au regard des 
dimensions des ouvrages. 
 
A noter qu’un suivi régulier de ces ouvrages, avec des inspections visuelles régulières et des mesures de hauteur 
de voile de boues, est la clé d’une exploitation réussie au meilleur coût, et avec des ouvrages performants. 

 
 

Conclusion et perspectives 
 
L´étude de réhabilitation pour les bassins Ile d´Epine et Les Sablons a permis d´obtenir une solution sur mesure 
adaptée à la configuration de chaque bassin. L´équipement de ces bassins a été optimisé avec une charge 
hydraulique superficielle inférieure à 3 m/h. 
 
Les bassins ont été équipés en 2012. Après 2 ans de fonctionnement, les ouvrages ont été vidangés et des 
prélèvements ont été réalisés. 
 
Les analyses mettent en avant une granulométrie très faible pour le bassin Ile d´Epine (d50=19,2 µm), ce qui indique 
une bonne efficacité du bassin de décantation aménagé en décanteur lamellaire. 
 
L´aménagement d´ouvrages en génie civil permet de réutiliser les infrastructures déjà existantes, tout en améliorant 
significativement les performances de celles-ci. Le rapport coût / performance est alors optimal. 
  
Ces travaux et le suivi réalisé nous ont permis de développer de nouveaux axes de développement, en vue de 
faciliter encore l’exploitation et la maintenance de ces ouvrages enterrés. 
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > BHDCE 15 - 30

BHDCE  15 à 30

Acier

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en acier revêtu CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

Pré-traitement des eaux de ruissellement issues
des parkings et voiries.

APPLICATION
Le dessableur séparateur à hydrocarbures avec by-pass est un
appareil de prétraitement destiné à séparer et à accumuler les
matières solides (sables, gravillons, ...) et les hydrocarbures libres.

TAILLE : TN 15 à 30

AVANTAGES
Conformité : marquage CE selon NF EN 858-1
Volume de traitement basé sur 190 secondes
Performances : efficacité de traitement des nids d'abeilles
Fiabilité : longévité des cellules, qualité du revêtement
Exploitation aisée : accessibilité, résistance au lavage des nids
d'abeille
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

Prévoir une alarme hydrocarbures obligatoire selon norme NF EN 858.

CONCEPTION

Fabrication en acier S235 assemblé sur fonds plats, protégé
après sablage SA 2,5 selon ISO 8501-1 par un revêtement
polyuréthane polymérisé à chaud  d'épaisseur 600 µm.
Temps de séjour > 190 s
By-pass dimensionné pour un débit de pointe de 5 x TN (l/s)
Coalescence sur nids d'abeilles en polypropylène
Dispositif d'obturation automatique avec joint à lèvre, taré
pour des  hydrocarbures de densité 0,85
Classe de résistance 1d selon NF P 16-451-1/CN
Raccordements : joints à lèvre sauf DN500 en tubulure
Puits d'accès Ø 960 mm 

FONCTIONNEMENT

Dès l'atteinte du débit nominal, le débit excédentaire surverse par le by-pass
Le compartiment dessableur est calculé pour une charge hydraulique
superficielle inférieure à 50 m/h et un volume utile de 100 litres x TN.
Le compartiment séparateur est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures
libres inférieur à 5 mg/l dans les conditions d'essais de la norme EN 858-1.

OPTIONS

Vanne d'isolement intégrée - IVM
Echelles en aluminium normalisées - ECH
Protection cathodique - ANODEINT et ANODEEXT
Châssis d'ancrage - CHASPE et sangles - SAN
Alarme hydrocarbures optique et acoustique - KAH050
Rehausses - REH et tampons - COU

DIMENSIONNEMENT

Référence TN
Débit de pointe

(l/s)
V. utile (L)

V. débourbeur

(L)
V. hydro (L) Ø (mm) L (mm) DN (mm) FEE (mm) FES (mm) Poids (kg)

BHDCE1503D 15 75 4065 1500 150 1500 3000 315 640 660  650
BHDCE1504D 15 75 4026 1500 150 1500 3000 400 650 670  650
BHDCE2003D 20 100 4065 2000 200 1500 3000 315 640 660  650
BHDCE2004D 20 100 4026 2000 200 1500 3000 400 650 670  650
BHDCE2503D 25 125 5288 2500 250 1600 3500 315 690 710  800
BHDCE3003D 30 150 6040 3000 300 1600 4000 315 690 710  850
BHDCE3004D 30 150 5940 3000 300 1600 4000 400 700 720  850
BHDCE3005D 30 150 5744 3000 300 1600 4000 500 740 760  875
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > BHDCE 40 - 65

BHDCE 40 à 65  

Acier

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en acier revêtu CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

Pré-traitement des eaux de ruissellement issues
des parkings et voiries.

APPLICATION
Le dessableur séparateur à hydrocarbures avec by-pass est un
appareil de prétraitement destiné à séparer et à accumuler les
matières solides (sables, gravillons, ...) et les hydrocarbures libres.

TAILLE : TN 40 à 65

AVANTAGES
Conformité : marquage CE selon NF EN 858-1
Volume de traitement basé sur 190 secondes
Performances : efficacité de traitement des nids d'abeilles
Fiabilité : longévité des cellules, qualité du revêtement
Exploitation aisée : accessibilité, résistance au lavage des nids
d'abeille
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

Prévoir une alarme hydrocarbures obligatoire selon norme NF EN 858.

CONCEPTION

Fabrication en acier S235 assemblé sur fonds plats, protégé
après sablage SA 2,5 selon ISO 8501-1 par un revêtement
polyuréthane polymérisé à chaud  d'épaisseur 600 µm.
Temps de séjour > 190 s
By-pass dimensionné pour un débit de pointe de 5 x TN (l/s)
Coalescence sur nids d'abeilles en polypropylène
Dispositif d'obturation automatique avec joint à lèvre, taré
pour des  hydrocarbures de densité 0,85
Classe de résistance 1d selon NF P 16-451-1/CN
Raccordements : joints à lèvre (DN<=400) sinon tubulure
Puits d'accès Ø 960 mm 

FONCTIONNEMENT

Dès l'atteinte du débit nominal, le débit excédentaire surverse par le by-pass.
Le compartiment dessableur est dimensionné pour une charge hydraulique
superficielle inférieure à 50 m/h et un volume utile de 100 litres x TN.
Le compartiment séparateur est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures
libres inférieur à 5 mg/l dans les conditions d'essais de la norme EN 858-1.

OPTIONS

Vanne d'isolement intégrée - IVM
Echelles en aluminium normalisées - ECH
Protection cathodique - ANODEINT et ANODEEXT
Châssis d'ancrage - CHASPE et sangles - SAN
Alarme hydrocarbures optique et acoustique - KAH050
Rehausses - REH et tampons - COU

DIMENSIONNEMENT

Référence TN
Débit de pointe

(l/s)
V. utile (L)

V. débourbeur

(L)
V. hydro (L) Ø (mm) L (mm) DN (mm) FEE (mm) FES (mm) Poids (kg)

BHDCE4003D 40 200 9120 4000 400 1900 4000 315 700 720  1100
BHDCE4004D 40 200 9120 4000 400 1900 4000 400 700 720  1100
BHDCE4005D 40 200 8788 4000 400 1900 4000 500 740 760  1150
BHDCE5004D 50 250 10260 5000 500 1900 4500 400 700 720  1200
BHDCE5005D 50 250 9887 5000 500 1900 4500 500 740 760  1250
BHDCE5006D 50 250 10115 5000 500 1900 5000 600 840 860  1300
BHDCE6505D 65 325 12360 6500 650 1900 5500 500 740 760  1350
BHDCE6506D 65 325 13104 6500 650 2200 4500 600 840 860 1650
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > BHDCE 80 - 120

BHDCE 80 à 120

Acier

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en acier revêtu CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

Pré-traitement des eaux de ruissellement issues
des parkings et voiries.

APPLICATION
Le dessableur séparateur à hydrocarbures avec by-pass est un
appareil de prétraitement destiné à séparer et à accumuler les
matières solides (sables, gravillons, ...) et les hydrocarbures libres.

TAILLE : TN 80 à 120

AVANTAGES
Conformité : marquage CE selon NF EN 858-1
Volume de traitement basé sur 190 secondes
Performances : efficacité de traitement des nids d'abeille
Fiabilité : longévité des cellules, qualité du revêtement
Exploitation aisée : accessibilité, tenue au lavage des nids d'abeilles
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

Prévoir une alarme hydrocarbures obligatoire selon norme NF EN 858.

CONCEPTION

Fabrication en acier S235 assemblé sur fonds plats, protégé
après sablage SA 2,5 selon ISO 8501-1 par un revêtement
polyuréthane polymérisé à chaud  d'épaisseur 600 µm.
Temps de séjour > 190 s
By-pass dimensionné pour un débit de pointe de 5 x TN (l/s)
Coalescence sur nids d'abeilles en polypropylène
Dispositif d'obturation automatique avec joint à lèvre, taré
pour des  hydrocarbures de densité 0,85
Classe de résistance 1d selon NF P 16-451-1/CN
Raccordements : par tubulure (sauf DN400 par joints à lèvre)
Puits d'accès Ø 960 mm 

FONCTIONNEMENT

Dès l'atteinte du débit nominal, le débit excédentaire surverse par le by-pass
Le compartiment dessableur est dimensionné pour une charge hydraulique
superficielle inférieure à 50 m/h et un volume utile de 100 litres x TN
Le compartiment séparateur est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures
libres inférieur à 5 mg/l dans les conditions d'essais de la norme EN 858-1

OPTIONS

Vanne d'isolement intégrée - IVM
Echelles en aluminium normalisées - ECH
Châssis d'ancrage - CHASPE et sangles - SAN
Protection cathodique - ANODEINT et ANODEEXT
Alarme hydrocarbures optique et acoustique - KAH050
Rehausses - REH et tampons - COU
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > BHDCE 80 - 120

BHDCE 80 à 120

Acier

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en acier revêtu CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

DIMENSIONNEMENT

Référence TN
Débit de pointe

(l/s)
V. utile (L)

V. débourbeur

(L)
V. hydro (L) Ø (mm) L (mm) DN (mm) FEE (mm) FES (mm) Poids (kg)

BHDCE8004D 80 400 15496 8000 800 2380 4000 400 660 680 1750
BHDCE8005D 80 400 15525 8000 800 2200 5000 500 740 760 1750
BHDCE8006D 80 400 15953 8000 800 2380 4500 600 840 860 1800
BHDCE9005D 90 450 17124 9000 900 2380 4500 500 740 760 1800
BHDCE9006D 90 450 17725 9000 900 2380 5000 600 840 860 1900
BHDCE10005D 100 500 19020 10000 1000 2380 5000 500 740 760 1900
BHDCE10006D 100 500 19498 10000 1000 2380 5500 600 840 860 2050
BHDCE11006D 110 550 21270 11000 1100 2380 6000 600 840 860 2200
BHDCE12006D 120 600 23043 12000 1200 2380 6500 600 840 860 2350
BHDCE12008D 120 600 23265 12000 1200 2380 7500 800 1040 1060 2650

MISE EN OEUVRE
POSE :
 cf. fiche de pose DQT 072

ENTRETIEN :
L'alarme hydrocarbures permet de réduire les
coûts d'exploitation. En l'absence de moyen de
contrôle continu et d'historique, la norme NF
P16-442 précise que l'on doit procéder au
minimum à un écrémage par semestre et à un
curage par an.
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > BHDCE 125 - 200

BHDCE 125 à 200

Acier

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en acier revêtu CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

Pré-traitement des eaux de ruissellement issues
des parkings et voiries.

APPLICATION
Le dessableur séparateur à hydrocarbures avec by-pass est un
appareil de prétraitement destiné à séparer et à accumuler les
matières solides (sables, gravillons, ...) et les hydrocarbures libres.

TAILLE : TN 125 à 200

AVANTAGES
Conformité : marquage CE selon NF EN 858-1
Volume de traitement basé sur 190 secondes
Performances : efficacité de traitement des nids d'abeilles
Fiabilité : longévité des cellules, qualité du revêtement
Exploitation aisée : accessibilité, tenue au lavage des nids d'abeille
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

Prévoir une alarme hydrocarbures obligatoire selon norme NF EN 858.

CONCEPTION

Fabrication en acier S235 assemblé sur fonds plats, protégé
après sablage SA 2,5 selon ISO 8501-1 par un revêtement
polyuréthane polymérisé à chaud  d'épaisseur 600 µm.
Temps de séjour > 190 s
By-pass dimensionné pour un débit de pointe de 5 x TN (l/s)
Coalescence sur nids d'abeilles en polypropylène
Dispositif d'obturation automatique avec joint à lèvre, taré
pour des  hydrocarbures de densité 0,85
Classe de résistance 1d selon NF P 16-451-1/CN
Raccordements entrée et sortie en tubulure
Puits d'accès Ø 960 mm 

FONCTIONNEMENT

Dès l'atteinte du débit nominal, le débit excédentaire surverse par le by-pass
Le compartiment dessableur est dimensionné pour une charge hydraulique
superficielle inférieure à 50 m/h et un volume utile de 100 litres x TN
Le compartiment séparateur est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures
libres inférieur à 5 mg/l dans les conditions d'essais de la norme EN 858-1

OPTIONS

Vanne d'isolement intégrée - IVM
Echelles en aluminium normalisées - ECH
Châssis d'ancrage - CHASPE et sangles - SAN
Protection cathodique - ANODEINT et ANODEEXT
Alarme hydrocarbures optique et acoustique - KAH050
Rehausses - REH et tampons - COU

DIMENSIONNEMENT

Référence TN
Débit de pointe

(l/s)
V. utile (L)

V. débourbeur

(L)
V. hydro (L) Ø (mm) L (mm) DN (mm) FEE (mm) FES (mm) Poids (kg)

BHDCE12508D 125 625 24816 12500 1250 2380 8000 800  1040 1060 2800
BHDCE13508D 135 675 26367 13500 1350 2380 8500 800 1040 1060 2950
BHDCE15008D 150 750 29469 15000 1500 2380 9500 800 1040 1060  3250
BHDCE16008D 160 800 31020 16000 1600 2380 10000 800 1040 1060  3400
BHDCE18008D 180 900 35673 18000 1800 2380 11500 800 1040 1060  3750
BHDCE19008D 190 950 37224 19000 1900 2380 12000 800  1040 1060 3900
BHDCE20008D 200 1000 38775 20000 2000 2380 12500 800  1040 1060 4200
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > BHDCE 220 - 350

BHDCE 220 à 350

Acier

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en acier revêtu CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

Pré-traitement des eaux de ruissellement issues
des parkings et voiries.

APPLICATION
Le dessableur séparateur à hydrocarbures avec by-pass est un
appareil de prétraitement destiné à séparer et à accumuler les
matières solides (sables, gravillons, ...) et les hydrocarbures libres.

TAILLE : TN 220 à 350

AVANTAGES
Conformité : marquage CE selon NF EN 858-1
Volume de traitement basé sur 190 secondes
Performances : efficacité de traitement des nids d'abeilles
Fiabilité : longévité des cellules, qualité du revêtement
Exploitation aisée : accessibilité, tenue au lavage des nids d'abeille
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

Prévoir une alarme hydrocarbures obligatoire selon norme NF EN 858.

CONCEPTION

Fabrication en acier S235 assemblé sur fonds plats, protégé
après sablage SA 2,5 selon ISO 8501-1 par un revêtement
polyuréthane polymérisé à chaud  d'épaisseur 600 µm.
Temps de séjour > 190 s
By-pass dimensionné pour un débit de pointe de 5 x TN (l/s)
Coalescence sur nids d'abeilles en polypropylène
Dispositif d'obturation automatique avec joint à lèvre, taré
pour des  hydrocarbures de densité 0,85
Classe de résistance 1d selon NF P 16-451-1/CN
Raccordements entrée et sortie en tubulure
Puits d'accès Ø 960 mm 

FONCTIONNEMENT

Dès l'atteinte du débit nominal, le débit excédentaire surverse par le by-pass
Le compartiment dessableur est dimensionné pour une charge hydraulique
superficielle inférieure à 50 m/h et un volume utile de 100 litres x TN
Le compartiment séparateur est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures
libres inférieur à 5 mg/l dans les conditions d'essais de la norme EN 858-1

OPTIONS

Vanne d'isolement intégrée - IVM
Echelles en aluminium normalisées - ECH
Châssis d'ancrage - CHASPE et sangles - SAN
Protection cathodique - ANODEINT et ANODEEXT
Alarme hydrocarbures optique et acoustique - KAH050
Rehausses - REH et tampons - COU

DIMENSIONNEMENT

Référence TN
Débit de pointe

(l/s)
V. utile (L)

V. débourbeur

(L)
V. hydro (L) Ø (mm) L (mm) DN (mm) FEE (mm) FES (mm) Poids (kg)

BHDCE22008D 220 1100 43428 22000 2200 2380 14000 800  1040 1060 4600
BHDCE25008D 250 1250 48081 25000 2500 2380 15500 800  1040 1060 5000
BHDCE27008D 270 1350 54350 27000 2700 2980 10000 800  1040 1060 6100
BHDCE30008D 300 1500 65220 30000 3000 2980 12000 800 1040 1060 7100
BHDCE30010D 300 1500 58536 30000 3000 2980 12000 1000  1240 1260  7100
BHDCE32510D 325 1625 63050 32500 3250 2980 13000 1000 1240 1260 7600
BHDCE35010D 350 1750 68292 35000 3500 2980 14000 1000  1240 1260 8100
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > HDCDP 15 à 60

HDCDP 15 à 60

Polyester

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en polyester CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

Prétraitement des eaux de ruissellement issues
de parkings découverts

APPLICATION
Appareil de prétraitement destiné à séparer et à accumuler les
matières solides (sables, gravillons...) et les hydrocarbures libres.

TAILLE : TN 15 à 60

AVANTAGES
Conformité : marquage CE selon NF EN 858-1
Volume de traitement basé sur 190 secondes
Evolutivité : option renforts en présence de nappe phréatique
Performances : efficacité de traitement des nids d'abeille
Fiabilité : longévité des cellules, inertie chimique en milieu salin
Exploitation et maintenances aisées : accessibilité, résistance au
lavage des nids d'abeille
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

Prévoir une alarme hydrocarbures obligatoire selon norme NF EN 858.

CONCEPTION

Cuve en composite polyester
By-pass dimensionné pour un débit de pointe de 5 x TN (l/s)
Temps de séjour > 190 s
Coalescence sur nids d'abeilles en polypropylène
Dispositif d'obturation automatique avec joint à lèvre, taré
pour des hydrocarbures de densité 0,85
Classe de résistance selon NF P 16-451-1/CN : 1d
Raccordements : joints à lèvre sauf DN 500 en tubulure
Puits d'accès Ø 800 mm sauf TN >= 50 en Ø 1000 mm

FONCTIONNEMENT

Dès l'atteinte du débit nominal, le débit excédentaire surverse par le by-pass
Le compartiment débourbeur est calculé de manière à obtenir un volume utile
de 100 litres x TN 
Le compartiment séparateur est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures
libres inférieur à 5 mg/l dans les conditions d'essais de la norme EN 858-1 OPTIONS

Renforts pour classe d'implantation 1a - RENFORTNAP
Châssis d'ancrage - CHASPE et sangles - SAN
Rehausse - RHP et couvercle "SEPARATEUR" - COU
Alarme hydrocarbures optique et acoustique - KAH050

DIMENSIONNEMENT

Référence TN
Débit de pointe

(l/s)
Vol. utile (L)

V. débourb.

(L)
V. hydro (L) Ø (mm) L (mm) DN FEE (mm) FES (mm) Poids (kg)

HDCDP01503 15 75 3900 1500 150 1500 3300 315 550 650 700
HDCDP02003 20 100 4300 2000 200 1500 3650 315 550 650 750
HDCDP02004 20 100 6600 2000 200 1850 3750 400 700 800 1050
HDCDP02504 25 125 7000 2500 250 1850 4000 400 700 800 1100
HDCDP03004 30 150 7900 3000 300 1850 4500 400 700 800 1250
HDCDP03504 35 175 7900 3500 350 1850 4500 400 700 800 1250
HDCDP03505 35 175 7900 3500 350 1850 4500 500 700 800 1300
HDCDP04005 40 200 8400 4000 400 1850 4800 500 700 800 1350
HDCDP05005 50 200 12500 5000 500 2150 4800 500 700 800 1500
HDCDP06005 60 300 14000 6000 600 2150 5000 500 700 800 1500
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PRÉTRAITEMENT HYDROCARBURES

Séparateur hydrocarbures > HDCDP 60 à 200

HDCDP 60 à 200

Polyester

Dessableur séparateur à hydrocarbures
en polyester CLASSE 1 REJET - 5 MG/L 

avec by-pass

Prétraitement des eaux de ruissellement issues
de parkings découverts

APPLICATION
Appareil de prétraitement destiné à séparer et à accumuler les
matières solides (sables, gravillons...) et les hydrocarbures libres.

TAILLE : TN 60 à 200

AVANTAGES
Conformité : marquage CE selon NF EN 858-1
Volume de traitement basé sur 190 secondes
Evolutivité : option renforts en présence de nappe phréatique
Performances : efficacité de traitement des nids d'abeille
Fiabilité : longévité des cellules, inertie chimique en milieu salin
Exploitation et maintenances aisées : accessibilité, résistance au
lavage des nids d'abeille
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

Prévoir une alarme hydrocarbures obligatoire selon norme NF EN 858.

CONCEPTION

Cuve en composite polyester
By-pass dimensionné pour un débit de pointe de 5 x TN (l/s)
Temps de séjour > 190 s
Coalescence sur nids d'abeilles en polypropylène
Dispositif d'obturation automatique avec joint à lèvre, taré
pour des hydrocarbures de densité 0,85
Classe de résistance selon NF P 16-451-1/CN : 1d
Raccordements réalisés par tubulure
Puits d'accès Ø 1000 mm

FONCTIONNEMENT

Dès l'atteinte du débit nominal, le débit excédentaire surverse par le by-pass
Le compartiment débourbeur est calculé de manière à obtenir un volume utile
de 100 litres x TN 
Le compartiment séparateur est dimensionné pour un rejet en hydrocarbures
libres inférieur à 5 mg/l dans les conditions d'essais de la norme EN 858-1 OPTIONS

Renfort pour classe d'implantation 1a - RENFORTNAP
Châssis d'ancrage - CHASPE et sangles - SAN
Rehausse - RHP et couvercle "SEPARATEUR" - COU
Alarme hydrocarbures optique et acoustique - KAH050

DIMENSIONNEMENT

Référence TN
Débit de pointe

(l/s)
Vol. utile (L)

V. débourb.

(L)
V. hydro (L) Ø (mm) L (mm) DN FEE (mm) FES (mm) Poids (kg)

HDCDP06006 60 300 12700 6000 600 2150 5300 630 800 900 1500
HDCDP07006 70 350 14500 7000 700 2150 6050 630 800 900 1550
HDCDP08006 80 400 16600 8000 800 2150 6900 630 800 900 1750
HDCDP09006 90 450 19200 9000 900 2500 5400 630 800 900 1800
HDCDP10006 100 500 21400 10000 1000 2500 6000 630 800 900 1900
HDCDP10008 100 500 20900 10000 1000 2500 6800 800 1000 1100 2050
HDCDP12508 125 625 24900 12500 1250 2500 8100 800 1000 1100 2350
HDCDP15008 150 900 30500 15000 1500 2500 9900 800 1000 1100 2700
HDCDP17508 175 875 36000 17500 1750 2500 11700 800 1000 1100 3050
HDCDP20008 200 1000 41000 20000 2000 2500 13300 800 1000 1100 3400
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Traitement des eaux pluviales - Réhabilitation 
d’ouvrage existants en béton 
 
 
 
De nombreux ouvrages en béton ayant plusieurs décennies sont présents sur les réseaux des eaux pluviales. Ces 
ouvrages ne répondant plus aux normes actuelles sont obsolètes. Avec la technologie que nous vous proposons, 
ces ouvrages peuvent, dans certain cas, être réhabilités afin de répondre aux nouvelles exigences. 

 
Caractéristiques 
 
Selon les caractéristiques hydrauliques et géologiques, une proposition 
technique vous sera transmise afin de répondre aux normes de rejets. 
  
Dans de nombreux cas, la décantation lamellaire à contre-courants sur 
structure lamellaire est retenue. Ce procédé assure une décantation 
parfaitement maîtrisée grâce à un écoulement parfaitement laminaire. Les 
boues sont piégées sur les faces inférieures des structures nids d’abeilles, et 
glissent naturellement vers les silos à boues situés sous les structures 
lamellaires. 
 
Une siphoïde située à l’aval de l’ouvrage permet de retenir les hydrocarbures 
légers. 

 
Etude et conception 
 
Les figures ci-dessous représentent un ouvrage en béton réhabilité avec la technologie « décantation lamellaire à 
contre-courant ». La taille du bassin versant s’élevait à 4.5 ha avec une zone de trafic d’environ 20'000 
véhicule/jour. Le débit de traitement prévu est de 254 l/s. 

 
 

 

 
Figure 2 : Illustration 3D d’une réhabilitation d’un ouvrage existant en béton. 

  

Figure 1 : Décantation à 
contre-courants. 



   
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

Figure 3 : Ecoulement hydraulique 
avant la réhabilitation 

Figure 4 : Ecoulement optimisé 
après la réhabilitation 

Figure 5 : Vue d’ensemble de la 
partie supérieure des blocs lamellaires 

Figure 6 : Vue de la partie inférieure des blocs lamellaires

Figure 7 : Goulotte de reprise des eaux 
décantées 

Figure 8 : Siphoïde en sortie 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Illustrations 
 
Les illustrations ci-dessous représentent des cas réels. 
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Notes 
 
 
  

                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        
                                        

 



 

 

 
 

 



Chapitre 7 
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Traitement des eaux pluviales – Stoppol® 
 
Unité de traitement des eaux pluviales à la source en polyester 
 

 

Présentation 
 
Traitement à la source des eaux pluviales adaptée aux 
techniques alternatives avec rejet au milieu naturel ou avec 
infiltration dans le sol. 
 
Application 
 
Le Stoppol® assure le dégrillage, la décantation et la filtration 
des eaux de ruissellement à l'aval des avaloirs et pour des 
bassins versants < 1'000 m². 

 
Avantages 
 

 Performances : abattement des MES, métaux lourds, liquides légers et polluants associés 

 Efficacité validée : abattement de 79,9% des MES, validé par le laboratoire indépendant IKT en Allemagne. 

Certification en Allemagne (RNW) selon méthode Dibt  

 Innovation technologique : produit gagnant du prix de l'Eco-Innovation par le CD2E en 2011 

 Compacité : ouvrage Ø 1'000 mm, aisé à mettre en œuvre 

 Durabilité : utilisation de matériaux inertes et inoxydables 

 Exploitation et maintenance aisée : accès total et palier technique au-dessus de la zone de décantation 

 Garantie décennale par assurance complétée par une Epers 

 

Fonctionnement 
 
Le Stoppol® 10C permet un traitement des eaux pluviales, par dégrillage et décantation. La version Stoppol® 10CKF 
dispose d'un compartiment de filtration complémentaire pour le traitement des pollutions dissoutes (HAP's, DCO, 
métaux lourds...). 

 
Conception 

 
 Enveloppe composite en panneau sandwich 

 Panier amovible en entrée pour dégrillage des macro-déchets  

 Skid de décantation avec coupelles indépendantes 

 Cloison siphoïde en sortie pour rétention des liquides légers 

 Caillebotis polyester d’accès aux équipements 

 Colonne de vidange des boues avec raccord pompier DN 80 

 Raccordements par tubulure 

 Anneaux de levage 
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Options 

 
 Rehausse composite à découper sur site - REHSTOP 

 Couvercle composite D400 accès total - COU1000D  

 Couvercle aluminium A15 accès total - COU1000A  

 Alarme de détection de voile de boues – KAB06 

 Filtre de remplacement – KFILSTOP 

 

Dimensionnement 

 

Références 

Surface 

max. 

traitée 

(m2) 

V. 

utile 

(L) 

V. stockage 

des boues 

(L) 

D 

(mm) 

H 

(mm) 

FEE 

(mm) 

FES 

(mm) 

DN 

(mm) 

Poids 

(kg) 

Kit de 

filtration 

Stoppol 10C 1’000 740 400 1’050 1’480 410 540 315 160 Non 

Stoppol 

10CKF 
1’000 740 400 1’050 1’480 410 540 315 170 Oui 
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Notes 
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Planification de l’évacuation des eaux pluviales 
 
 
 

 
 
 

Préambule : L’infiltration ou la rétention 
 
Comme mentionné dans la directive « Evacuation des eaux pluviales » du VSA, une planification de l’évacuation 
des eaux pluviales doit être considérée pour une gestion durable des eaux pluviales. Dans ce contexte, la 
maîtrise du ruissellement dans les zones urbaines nécessite l’aménagement de différents ouvrages, dans le but 
d’éviter des inondations dues à l’augmentation des surfaces urbanisées, selon les différentes stratégies de 
planification mentionnées ci-dessous : 
 

 L’infiltration lorsque la perméabilité du sol et l’implantation le permettent. 
 La rétention lorsqu’on peut se raccorder à un réseau ou un cours d’eau. 

 
Le module Rigofill Inspect®, qui est un élément modulaire à structure alvéolaire, offre ces possibilités de réalisation. 
Il peut permettre : 
 

 D’infiltrer la totalité des eaux pluviales dans le sol en créant un bassin d’infiltration, 
 d'infiltrer une partie des eaux pluviales dans le sol tandis que l’autre partie sera régulée vers le réseau ou 

le cours d’eau en créant un bassin d’infiltration et de rétention, 
 de retenir les eaux pluviales afin de réguler les débits s'écoulant dans le réseau des eaux pluviales ou le 

cours d’eau, en créant un bassin de rétention. 
 
Ces bassins de rétention ou d’infiltration ont une durée de vie élevée. De ce fait, l’accès de ces ouvrages pour 
l’inspection et l’entretien est primordial. Ce contrôle est rendu possible avec les modules Rigofill grâce à leur 
passage de curage.  
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Introduction 
 
Le bloc modulaire Rigofill Inspect® permet de répondre aux différentes contraintes de planification et de réalisation. 
En comparaison avec des tranchées drainantes de gravier et des bassins traditionnels en béton, cette solution 
technologique offre une alternative technique, économique et environnementale intéressante. En effet, grâce aux 
modules Rigofill®, les coûts de matériel d'installation, d'excavation, d'évacuation des déblais, de main-d'œuvre, de 
maintenance ou de maçonnerie sont réduits au maximum. 
 
Les modules Rigofill Inspect® augmentent de façon substantielle le volume de stockage d’une installation 
d’infiltration ou de rétention. La configuration des modules permet d'obtenir un volume de stockage d'eau très élevé 
et d'économiser de la place par rapport à des tranchées drainantes de gravier d’un volume comparable. De plus, 
selon les surfaces disponibles, les niveaux des canalisations et la profondeur d’enfouissement, de nombreuses 
configurations sont possibles grâce aux éléments modulables Rigofill Inspect®. 
 
Ce produit, existant sur le marché depuis 2001, est le seul produit à avoir obtenu les trois homologations suivantes : 
du CSTB (homologation française), du BBA (homologation britannique), et du DIBt (homologation allemande). 
 

         

 
Description des modules en PP 
 
Les deux types de modules Rigofill Inspect®, à savoir le module entier et le demi-module, permettent d’adapter les 
dimensions des bassins de rétention ou d’infiltration selon l’emplacement disponible. Ces modules présentent les 
avantages suivants : 
 

 Volume utile de 95% : Rigofill Inspect® dispose d'un volume de stockage de 95 % et par conséquent d'un 
volume de stockage 3 à 4 fois supérieur au gravier. 

 Installation : L’installation des modules Rigofill® est simple et rapide grâce aux éléments emboîtables, au 
nombre réduit d’éléments divers et à son faible poids. La liaison entre les éléments est garantie par des 
clips d'assemblage très faciles à mettre en place. 

 Inspection vidéo : Rigofill Inspect® permet d'inspecter à tout moment l'installation et le cas échéant de la 
curer. 

 Durée de vie accrue : La durée de vie est garantie pour au minimum 
50 ans (sous condition appropriée d’utilisation). Dans le cas de 
l’infiltration, le curage est nécessaire pour maintenir une perméabilité 
suffisante dans le temps du géotextile. 

 Usage polyvalent : Les modules peuvent s’utiliser pour l’infiltration, la 
rétention et le stockage d’eau. 

 Expérience : L’existence de ces modules sur le marché depuis 2001 
illustre leur fiabilité. La tenue mécanique est prouvée par ces triples 
certifications : CSTB/DIBT/ BBA. 
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Plaques d’about 
 
Les plaques d’about ajourées permettent un raccord direct
du réseau jusqu’au Ø 200 mm. Pour des diamètres
supérieurs, une chambre Quadro-control® est à prévoir. 
Elles sont aussi utilisées pour fermer les extrémités du
bassin. 

Clip d’assemblage 
 
Grâce à ses raccords de chambre simples ou doubles, la
structure Rigofill® s’installe rapidement et conserve une
parfaite liaison entre les modules. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le demi-module Rigofill Inspect® s’utilise avantageusement dans les installations où la hauteur est limitée, par 
exemple lorsque le niveau de la nappe phréatique est élevé ou lorsque les charges de trafic sont proches du niveau 
supérieur des modules. Les avantages, cités ci-dessus, sont aussi valables. 

 
Accessoires de base 
 
Selon le projet à réaliser, différents accessoires peuvent être utilisés et adaptés au besoin du client. Les 
accessoires de base sont illustrés ci-dessous. 
 

 

Adaptateur frontal 

 

Adaptateur panneau 
DN 150 KG 

 

Adaptateur panneau 
DN 200 KG 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Demi-chambre à un 
étage 

Demi-chambre à 
plusieurs étages 

Module entier 

 Dimensions : L 80 cm x l 80 cm x H 66 cm 
 Capacité de stockage : 400 litres 
 Poids : 20 kg 

Demi-module 

 Dimensions : L 80 cm x l 80 cm x H 35 cm 
 Capacité de stockage : 211 litres 
 Poids : 12 kg 
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Fonctionnement 
 
Le principe de fonctionnement d’un bassin de rétention est le suivant : 
 

1) Récupération des eaux pluviales jusqu’à l’élément de prétraitement. L’élément de prétraitement peut 
être par exemple une chambre dépotoir, un séparateur ou une installation de prétraitement Sedi-
Pipe®. 
 

2) Distribution de l’eau pluviale vers le bassin de rétention. 
 

3) Le bassin de rétention se remplit. Arrivé au niveau du fil d’eau de sortie, l’eau se dirige vers une 
chambre à l’aval du bassin de rétention où le débit de restitution sera régulé vers le réseau ou le milieu 
récepteur. Le bassin de rétention doit être ventilé afin de garantir son bon fonctionnement. 
 

4) La chambre à l’aval du bassin de rétention permet de réguler le débit grâce à un régulateur ou limiteur 
de débit. Le limiteur de débit est composé d’un orifice calibré avec crépine démontable et trop plein 
intégré. De plus, cette chambre permet l’accès pour l’inspection et le curage du bassin. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le schéma de principe d’un bassin d’infiltration est quasi identique à un bassin de rétention. La différence réside 
dans la fonction du bassin qui, dans le cas de l’infiltration, va infiltrer les eaux dans le sol. 

Chambre Quadro-control® 
 
La chambre Quadro-control® peut être intégrée sans problème dans chaque
bassin, qu’il soit à un, deux ou trois étages, grâce à ses dimensions
compatibles avec le module Rigofill Inspect® et à sa construction modulaire. 
Cette chambre présente les mêmes dimensions que les modules Rigofill 
Inspect®. Elle permet un accès au bassin de rétention pour les travaux
d’inspection et de curage et un raccord direct du réseau pour des diamètres
allant jusqu’à 600 mm. 
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Profondeurs de pose et de recouvrement 
 
Les différentes hauteurs de recouvrement et profondeurs du 
radier sont fonction des conditions marginales (par ex. 
facteur de sécurité intentionnel, densité et angle de friction 
du sol et de remplissage, etc.). Des hauteurs de 
recouvrement jusqu’à 4 m et des profondeurs de radier 
jusqu’à 6 m sont possibles.  
 
Un bassin Rigofill Inspect® peut être installé dans une nappe 
phréatique pour autant que la couche supérieure au-dessus 
des modules compense la poussée d’Archimède. Dans ce 
cas, l’étanchéité totale du bassin devra être assurée et 
sera réalisée par Canplast. 
 
Pour procéder à l’évaluation, il convient de disposer d’un calcul statique pouvant être réalisé par notre service 
technique. 

 
Réalisation 
 
Les travaux à réaliser par l’entreprise pour la réalisation d’un bassin de rétention avec les modules Rigofill® sont 
énumérés ci-dessous. Des informations complémentaires peuvent être trouvées dans la documentation 
« Mise en œuvre » plus loin dans ce chapitre. 
 

1) Terrassement et mise à niveau du fond de fouille, 
2) Fourniture et pose d’un gravier fin pour régler de manière précise le fond de fouille, 
3) Fourniture et pose d’un géotextile pour protéger la géomembrane sur la face extérieure, 
4) Pose d’une géomembrane sous les modules et contre les faces latérales des modules, avec un retour 

d’environ 30 à 40 cm en partie supérieure, sur tout le pourtour. La géomembrane est livrée par Canplast, 
déjà découpée aux dimensions de votre bassin, 

5) Pose d’un second géotextile pour protéger la face intérieure de la géomembrane, 
6) Pose des modules Rigofill® (pas endommagé), des plaques de fermeture et des clips de fixation, 
7) Remonter les trois couches (géotextile-géomembrane-géotextile) sur les faces latérales et supérieures 

des modules, 
8) Raccordement des canalisations, 
9) Remblayage et compactage. 

 
Le travail à réaliser pour un bassin d’infiltration est plus simple. En effet, les modules seront enveloppés 
uniquement par un géotextile de type tissé dont la résistance et la perméabilité sont définis dans la documentation 
« Mise en œuvre » plus loin dans ce chapitre. 
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Figure 1 : Réalisation du lit de pose Figure 2 : Mise à niveau du lit de pose 

Figure 3 : Mise en place du géotextile extérieur et de la
géomembrane 

Figure 4 : Mise en place du géotextile intérieur et
pose des modules Rigofill® 

 
Illustrations 
 
Les différentes illustrations ci-dessous représentent des cas réels. Différentes configurations sont envisageables 
et peuvent être étudiées par notre bureau du service technique. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

Figure 5 : Installation des modules Rigofill® sur deux étages Figure 6 : Connexion du réseau pluvial au bassin de
rétention 

Figure 7 : Mise en place de la géomembrane supérieure Figure 8 : Réalisation des soudures afin de garantir
l’étanchéité totale (en option) 
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Figure 9 : Première étape de soudure pour réaliser
l’étanchéité totale 

Figure 10 : Bassin totalement étanche

Figure 11 : Mise en place d’un géotextile pour l’infiltration Figure 12 : Mise en place des modules Rigofill® et 
des chambres Quadro-Control pour réaliser le bassin
d’infiltration 
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Quadro-Control® - La chambre pour Rigofill Inspect® 
 
 
 
La chambre Quadro-control® peut être utilisée avec le module Rigofill afin de satisfaire les demandes spécifiques 
des projets. Cette chambre Quadro-control® en PE permet un accès au bassin de rétention pour les travaux 
d’inspection et de curage et s’utilise pour ventiler le bassin. De plus, elle offre la possibilité de se raccorder au 
bassin pour des diamètres allant jusqu’à 600mm. 

 
Accessoires de la chambre Quadro-control® 
 
Chaque chambre dispose d'un « côté arrivée » et de trois « côtés tunnel » permettant de raccorder les modules 
Rigofill Inspect®. Grâce aux dimensions compatibles avec le module Rigofill Inspect® et à la construction modulaire, 
il s'intègre sans problème dans la structure du bassin et offre de ce fait, toute liberté de choix quant à son 
emplacement. 
 
La chambre Quadro-control® comprend les éléments suivants : 
 

 Une rehausse avec ou sans passage. 
 Un bac collecteur situé sur la partie supérieure de la rehausse permettant de récupérer les matières 

solides indésirables. 
 Une bague d’étanchéité entre la rehausse et l’anneau en béton. 
 Un anneau béton permettant de répartir les efforts dans le terrain. 
 Un couvercle de regard de classe D400. 
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Dimensions des regards Quadro-Control® 

 
Il existe des chambres standards à un-demi, un, deux et trois étages comprenant un corps de base et un cône de 
chambre comme l’illustre la figure ci-dessous. 

          
 
 

 
 

 
Les chambres et rehausses Quadro-control® sont adaptés en fonction de l’ouvrage. Des chambres Quadro-control® 
spécifiques peuvent être réalisées. Les ouvertures des passages peuvent être réalisé à l’avance ou effectué par 
notre service technique au moment du raccordement sur le chantier. 
  



 
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
Exemple d’intégration de la chambre Quadro-control®  
 
 

 
 

Exemple de configuration, coupe 
 

 
 

Exemple de regard (1) 
avec arrivée ‘haute‘ 

 
 

Exemple de configuration, vue en plan 
 

Arrivée eau  Accès inspection  Ventilation 

1 - Quadro-control 2, 
arrivée DN 200 sur module 
de base, raccord galerie → 
à gauche, rehausse sans 
arrivée. 
 
2 - Quadro-control 2, 
rehausse avec arrivée DN 
200 orientable sur 360°, 
raccord galerie ‘rectiligne’ 
← →. 
 
3 - Quadro-control 2 sur 
commande projet, arrivée 
DN 300 (400, 500) sur 
module de base du regard, 
raccord galerie 'à gauche' 
et 'à droite', rehausse sans 
arrivée ←. 

 
 
Remarque : Le regard Quadro-control® est livré prêt à être monté et dans la configuration requise par le projet. 
Formulaire de demande d’offre à la fin de ce chapitre. 
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Mise en œuvre – Bassin Rigofill® 
 
 

Terrassement 
 
Les dimensions générales de la tranchée ou de la fouille doivent être si possible 50 cm plus larges, de chaque 
côté, que les dimensions unitaires du bassin. Les caractéristiques du terrain naturel doivent également être prises 
en compte. Les dimensions générales de la tranchée ou de la fouille doivent permettre un accès sécurisé afin 
d’assurer les opérations de mise en œuvre du bassin. 

 
Lit de pose 
 
Réalisation d’un lit de pose d’épaisseur minimale de 10 cm respectant les critères suivants : 
 

 Compactage en dessous des bassins de rétention à 95% OPN. 
 Compactage en dessous des bassins d’infiltration selon la granulométrie et 

la perméabilité de la matière mais au moins à 92% OPN. 
 Lit de pose en sable ou gravier 0/32, plan et horizontal tiré à la règle. 
 La perméabilité du lit de pose après compactage devra être au moins égale 

à celle du sol en place. La qualité du lit de pose est déterminante pour la 
mise en œuvre du système. Elle a une incidence importante sur la 
résistance et le tassement des modules, en particulier lorsque ceux-ci sont 
superposés ou lorsqu’ils sont soumis à des charges élevées. Une portance 
minimale du lit de pose de 35 MPa est nécessaire pour garantir la stabilité 
du système dans le temps sous des charges de trafic. 

 
Pose du géotextile et/ou de la géomembrane 
 
Bassin de rétention 
 
Mise en place du géotextile (pas fournit par Canplast) qui sera recouvert par la géomembrane (fournit sur mesure 
par Canplast). Une seconde couche de géotextile recouvrir la géomembrane. 
 
Les caractéristiques mécaniques minimales du géotextile sont les suivantes : 
 

 Résistance en traction :   > 20 kN/m 
 Poinçonnement statique :   > 3.5 kN 
 Perforation hydraulique :   < 20 mm 
 Perméabilité perpendiculaire au plan :  > 0.02 m/s 
 Ouverture de filtration :    > 63 µ et < 150 µ 

 
 

 
Les dimensions du géotextile intérieur correspondent à la longueur et largeur du bassin augmentées de 
50 cm de part et d’autre. 
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Bassin d’infiltration 

 
Mise en place d’un géotextile. Il est préconisé de mettre en œuvre un géotextile de type séparation avec une 
ouverture de filtration et une perméabilité normale au plan en accord avec les vitesses d’infiltration mesurées sur 
le site de construction. Un géotextile possédant une perméabilité au moins 10 fois supérieure à la perméabilité du 
sol en place est à prescrire. 
 
Les caractéristiques mécaniques minimales du géotextile sont les suivantes : 
 

 Résistance en traction :  > 7 kN/m 
 Poinçonnement statique : > 1kN 
 Perforation hydraulique :  < 35 mm 

 
Installation des modules 
 
Avant la mise en place des modules, s’assurer que la géomembrane est débarrassée des éventuels déchets de 
mise en œuvre (ex : gravier, terre, etc.). Les modules endommagés ne seront pas utilisés car le risque d’entrainer 
une déchirure de la géomembrane est réel. 
 
Les modules sont juxtaposés et superposées conformément aux instructions ci-dessous, ou selon le plan de 
calepinage transmis. Il doit y avoir absence d’eau (de ruissellement ou souterraine) dans le fond de fouille. 
 

 Poser les modules selon leur sens de montage des canaux d’inspection et respecter l’alignement des 
modules, 

 verrouiller la mise en place des modules à l’aide des clips de fixation pour empêcher les déplacements. 
L’emplacement des clips de fixation étant placé au milieu de l’arête supérieure de chaque module, 

 poser les plaques d’about sur les faces latérales des modules en les emboîtant. Dans le cas d’une 
introduction, la plaque d’about se positionnera afin d’avoir le fil d’eau le plus haut. Dans le cas d’une 
sortie, la plaque d’about se positionnera afin d’avoir le fil d’eau le plus bas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Réaliser chacune des couches du bassin suivant la même méthodologie. 
 Après l’assemblage complet des modules, repliez la géomembrane sur les faces latérales. La 

géomembrane recouvre le pourtour du sommet du bassin sur environ 40 cm. 
 Canplast réalise l’étanchéité des passages à travers la géomembrane. Il est également possible de 

réaliser une étanchéité complète du bassin. Celle-ci sera réalisée par un ouvrier qualifié de Canplast. 
 Un géotextile sur la partie supérieur du bassin est à poser avant le remblayage. 

  

Figure 1 : Positionnement de la plaque d’about pour le passage de l’introduction (à gauche), pour 
le passage de la sortie (à droite) 
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Remblaiement 
 
Le remblaiement de la fouille suit le fascicule 70. 
 
Remblai latéral 
 
La qualité de ce remblayage est importante pour la pérennité de l’ouvrage. 
L’espace de travail à côté du bassin d’infiltration ou de rétention doit être comblé avec les déblais, exempts de 
cailloux et compactables en couches de 0,3 m d’épaisseur. Le remblai doit être compacté couche par couche avec 
une plaque vibrante légère – mi-lourd d’une force de compactage maximale de 3 tonnes. 
 
Remarques pour le remblai latéral : 
 

 Ne pas utiliser de matériaux de remblai grossiers/concassés.  
 Attention à ne pas détériorer le géotextile et/ou la géomembrane. 

 
Remblai supérieur 
 
L’ouvrage de rétention/infiltration doit être recouvert de matériaux conformément au projet. Dans le cas d’une 
installation sous chaussée ou sous parking, il sera surmonté d’une structure de chaussée en conséquence. Le 
tableau ci-dessous, à titre informatif illustre les hauteurs de remblayage nécessaire selon le cas de charge 
spécifique. 
 

 Zone de verdure Zone de parking Voirie lourde 

Structure de la chaussée : 
couche de base, de fondation 
et de roulement 

Minimum 0.25 m 

Structure de la chaussée 

Remblayage supérieur : 
couche de forme 

≥ 15 cm de sable 0/32 

≥ 50 cm de sable 0/32  
ou  
≥ 65 cm de sable 0/32 
Selon la classe de trafic 

SAUL (Module) 
Structure des modules 

Lit de pose 
Sable ou gravier 0/32 d’une épaisseur de 10 cm 

Figure 2 : Illustration des différentes étapes de réalisation 
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Les différents points à prendre en compte, lors du remblayage supérieur, sont les suivants : 
 

 Une couche de protection de 10 cm de sable sera mise en œuvre sur la partie supérieur des modules 
enveloppés par le géotextile. L’épaisseur de la première couche de remblai sera déterminée en fonction 
de l’engin de compactage et du comportement mécanique des modules (résistance en compression à 
court terme). Son épaisseur minimale sera de 25 cm compactés. 

 Remblayer au-dessus du bassin par couches compactées de 30 cm (ou adapter en fonction de l’engin de 
compactage). 

 Utiliser des pelles légères ou des chargeurs (poids total maximal de 15 t) pour répartir le remblai.  
 Prévoir pour la réalisation du remblai une hauteur de protection tenant compte de la puissance des 

engins de compactage afin de préserver l’intégrité du bassin.  
 Réaliser un remblaiement compacté de hauteur minimale 50 cm avant circulation des véhicules de 

chantier (< 15 tonnes/essieu) sur la structure.  
 Sous espaces verts, une épaisseur minimale compactée de 0,25 m sera nécessaire.  
 Ne pas rouler sur le dispositif avant remblai et compactage. 
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Inspection et curage – Bassin Rigofill® 
 
 

Conseils et recommandations 
 
Nous ne pouvons conseiller une fréquence d’inspection ou d’hydrocurage tant les conditions varient selon les lieux 
d’installation. Chaque projet est spécifique.  
 
Pour appréhender votre entretien de bassin, nous recommandons les actions suivantes : 
 

 Une inspection et un hydrocurage des ouvrages de répartition ou de décantation mis en place en amont 
des bassins (si mis en place) après l’achèvement de la phase chantier.  

 Une inspection et un hydrocurage des regards Quadros control après l’achèvement de la phase chantier. 
Ces derniers vous indiqueront la nécessité ou non d’un hydrocurage. Un passage de caméra est 
recommandé pour vérification de la bonne mise en place des éléments de l’ouvrage. (Un tunnel 
complètement décalé ou en escalier nous permettrait de constater immédiatement un défaut de mise 
œuvre).  

 Après cette inspection, nous conseillons une première inspection visuelle au bout de 6 mois. On pourra 
juger de la nécessité ou non d’une inspection plus poussée et d’un hydrocurage ou non. Si aucune 
opération ne s’avère nécessaire on espacera les contrôles à 12 mois jusqu’à trouver la bonne fréquence.  

 Dans tous les cas nous conseillons un contrôle et un entretien attentif des ouvrages de décantation et 
dégrilleurs amont. Ces ouvrages garantissent la pérennité de vos bassins.  

 Ne pas oublier le contrôle régulier et le curage si nécessaire des ouvrages de limitation de débit le cas 
échéant.  

 Après un événement climatique majeur (ex : orage décennal), nous recommandons une inspection et un 
hydrocurage de l’ouvrage.  

 On limitera la pression du curage à 125 bars. L’outillage recommandé est avec têtes rondes. On 
n’utilisera pas de systèmes pouvant endommager la structure (têtes crantées).  

 
 

Accès à l’ouvrage et nettoyage 
 
Les tunnels d’inspections ainsi que leurs points d’accès par les regards Quadro-control® ou la chambre à l’aval 
sont identifiés sur le plan. Les plans d’implantation du bassin ainsi que le calepinage fournis par Canplast devront 
être accessibles et transmissibles au prestataire de l’intervention ainsi que tous les partis requérants.  
 
L’inspection et/ou nettoyage se fera par accès des Quadro-control® ou de la chambre aval vers les tunnels 
d’inspections accessibles.  
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Figure 1 : Inspection avant curage des modules
Rigofill® comprenant des macrodéchets importants
(bassin sale) 

Figure 2 : Inspection après curages (bassin propre)

Figure 3 : Inspection d’un bassin type Rigofill®

après hydrocurage à travers le passage de curage
Figure 4 : Hydrocurage à l’intérieur des tunnels 
d’inspection 

 
Dimensions des ouvrages d’accès et tunnels 
 

 Diamètre de la rehausse du regard : 500 mm  
 Dimension du regard : B/L/H= 80/80/66 cm  
 Profondeur maximale du regard : _______ m  
 Section du tunnel : B/H= 22/27 cm  
 Section passage regard – tunnel : B/H= 21/21 cm  

 
L'inspection du tunnel se fera en utilisant une caméra autopropulsée étanche, avec télécommande réglable et 
devra correspondre en termes de dimensions au matériel adapté pour l’inspection de tuyaux en DN 200.  
 
Pour les systèmes multicouches, seuls les tunnels en position la plus basse des blocs seront à inspecter.  
 
L’hydrocurage éventuel sera réalisé à l’aide de matériel standard. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
CANPLAST SA 
Tél. +41 (0) 21 637 37 77 – Fax +41 (0) 21 637 37 78 – Route de Sullens 2B – CH-1029 Villars-Ste-Croix – www.canplast.ch 

 
Fiche technique – Rigofill® Inspect 
 
 
 

1. Description 
Module de rétention / infiltration avec canal d'inspection pour 
installation d'un système de rétention et d'infiltration enterré 

2. Matière Polypropylène PP de couleur verte 

3. Dimensions / poids 
Module : 800 x 660 mm - Poids : 20 kg 
Demi-module : 800 x 800 x 355 mm - Poids : 12kg 

4. Capacité de stockage 
Volume brut : chambre 4221 l/ demi-module 224 l 
Volume de stockage : module 400 l/ demi-module 221 I .  
Volume utlIe : 95 % 

5. Recouvrement et voirie 

Couverture maximum : 4 M (sous conditions) 
Profondeur maximum de I'installation hauteur de chambres et remblai : 
6 M (sous conditions) 
Epaisseur de voirie à mettre en oeuvre selon classe de trafic, 
consultez nos prescriptions de mise en oeuvre 

6. Vérification à long terme 
Analyse structurelle selon la méthode FEM 
Test à long terme garantissant le comportement des produits extrapolé 
à 50 ans 

7. Connexion des blocs 
Horizontale et verticale avec des raccords de blocs (clips 
d'assemblage) 

8. Tunnel d’inspection 
Tunnel qui permet une inspection parfaite et un contrôle des zones 
d'infiltration (géotextile) et des parties de la structure 

9. Système de regards Quadro-
control® 

Intégration dans le système Rigofill Inspect® car il a la même 
géométrie qu'une chambre simple 
Diamètre intérieur de la rehausse : 500 mm 

10. Système de connexion 

Tube lisse Ø 110, 160, 200, (250, 315 en option) directement sur les 
modules 
Tube lisse Ø 200 au Ø 600 sur le regard Quadro-control® (sur 
demande) 

11. Ventilation de l’ouvrage 
Par Quadro-control® et tampon ventilé 
Il n'est pas nécessaire d'avoir un adaptateur de ventilation séparé 

12. Vérification de la qualité Matériel permanent et tests effectués sur les chambres 

13. Installation Installation selon prescription de mise en oeuvre 
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Demande d’offre – Bassin Rigofill® 
 
 
 
Référence du projet : ..........................................................................................................................  
 
Date de réalisation des travaux :  ......................................  Demandeur :  ............................................  
 
Adresse :  ..............................................................................................................................................  
 
Tél. :  .................................  Fax :  ...................................  E-mail :  .......................................................  
 
 
Informations sur le bassin 
 

Volume utile à stocker (m3) :  ............................................  Rétention □ Infiltration □ 
 
Surface d’infiltration minimale :  .........................................  Débit à réguler :  .......................................  
 

Emplacement : sous espace vert □ sous voirie légère □ sous voirie lourde □ 
  (remblai 0.5 m min.) (remblai 0.8 m min.) (remblai 1.0 m min.) 
 
Espace disponible : Longueur (m)  ....................  Largeur (m)  ...................... Hauteur (m)  ....................  
 

Le réseau peut-il être en charge ?  Non □ Oui □ 
 

Nappe phréatique ? Non □ Oui □ si oui, hauteur de la nappe (m)  ....................  
 
 Ø Fil d’eau (m) Cote TN (m) 
Sortie 1    
Sortie 2    
Sortie 3    
Sortie 4    
Entrée 1    
Entrée 2    
Entrée 3    
Entrée 4    

 
Merci de positionner les Entrées / Sorties sur ce schéma : 
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Croquis - Remarques 
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Notes 
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La régulation 
 
 
 
La régulation du débit de restitution est primordiale afin de garantir les niveaux de rejet autorisé par les autorités. 
Selon les exigences différents modèles sont envisageables. 

 
 

Modèle Avantages Désavantages Illustration 

Limiteur de débit 
type Canplast 

 Economique 
 Trop-plein intégré 
 Crépine démontable 

 Débit dépendant 
de la hauteur 
d’eau 

Régulateur type 
Vortex 

 Performance accrue 
 Démontable 

 Sans trop-plein 
 Surprofondeur de 

la chambre 
nécessaire 

Régulateur type 
Vortex 

cyclonique 

 Performance accrue 
 Démontable 
 Cote fil d’eau 

 Sans trop-plein 

Régulateur de 
débit Floreg 

 Temps de réponse rapide 
 Précision +/- 5% 

 Amplitude de la 
commande radiale 

 Sans trop-plein 

Régulateur de 
débit Régul. O à 

commande 
radiale 

 Temps de réponse rapide 
 Précision +/- 5% 

 Amplitude de la 
commande radiale 

 Sans trop-plein 

Régulateur de 
débit Régul. O à 

commande 
axiale 

 Temps de réponse rapide 
 Précision +/- 5% 

 Amplitude de la 
commande axiale 

 Sans trop-plein 
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Limiteur de débit type Canplast 
 
 
 

Application 
 
Afin d’éviter le passage d’éléments indésirables, risquant de boucher la 
conduite de sortie, l’utilisation d’une crépine adaptable et démontable 
pour le curage de la conduite est un avantage technique. 

 
Descriptif 
 
En général, le limiteur de débit peut être réalisé selon la figure ci-dessus 
et peut être composé des divers éléments suivants : 
 

 D’une crépine démontable fabriqué sur mesure généralement 
d’un Ø extérieur de 1601 mm 

 D’un orifice calibré 
 D’un trop-plein2 (conseillé). 

 
Tous les éléments de ce limiteur de débit, réalisée en PVC, sont fabriqués sur mesure, afin de garantir un 
écoulement optimal. 

 
Crépine 
 
La crépine possédant un filetage garantit une pose et un démontage aisé 
pour l’entretien/ le curage de la conduite de sortie. Diverses possibilités sont 
offertes aux clients selon les besoins. 

 
Avantage 
 
Les avantages de la crépine sont les suivants : 
 

 Pas de pièce mécanique mobile 
 Grande fiabilité 
 La section et le nombre de rainure garantissent un écoulement optimal 
 Orifice calibré et intégré à la crépine 
 Pose et démontage facile et rapide 

 
Montage et conditions à respecter 
 
Les conditions générales à respecter afin d’installer une crépine sont les suivantes : 
 

 Selon les cas, un système de fixation doit être prévu. Ce système de fixation peut être proposé par 
Canplast. 

 Montage et démontage de la crépine à l’aide du système de fixation fileté. 

 
 
1 Différents diamètres sont possibles : Ø110, 125 160, 200, 250,315, 400 mm, etc. 
2 Selon la longueur du trop-plein, un collier de fixation est à prévoir. 
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Figure 1 : Représentation des différentes possibilités de réalisation 

Figure 2 : Représentation du régulateur de débit avec crépine Ø 160 mm et trop-plein Ø 315 mm

 
Cas 1 
Crépine démontable à emboîter 

Cas 2 
Crépine démontable avec trop-plein à emboîter 

Cas 3.1 
Crépine démontable avec plaque de fixation pour 
surface plane 
 
Cas 4.1 
Crépine démontable avec plaque de fixation pour 
surface curviligne 

Cas 3.2 
Crépine démontable avec trop-plein et plaque de 
fixation pour surface plane 
 
Cas 4.2 
Crépine démontable avec trop-plein et plaque de 
fixation pour surface curviligne 
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Fiche technique – Hydrobrake Type S 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du produit Hydrobrake Type S 

Description Régulateur Vortex avec ouverture de nettoyage 

Domaine d’emploi Eaux Pluviales 

Matière Acier inoxydable 304 

Épaisseur (mm) 
3 / 5 / 8 

Selon charge 

Plage de débits (l/s) 0.7 à 250 

Hauteur d’eau (m) 0.4 à 4 

Dimensionnement 
Sur demande, une note de dimensionnement spécifique à chaque projet 

est établie 

Options Hydraulique 
 Ajustement du débit après installation (jusqu’à +20%) 
 Conception minimisant le stockage amont nécessaire 

Options de montage 
 

 
Montage dans une chambre en 
plastique 

Montage sur surface en béton 
 

Accessoires fournis Étanchéité, visserie 

Remarques générales 
Surprofondeur à prévoir pour la pose 

Accessoires complémentaires sur demande 
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Fiche technique – Hydrobrake C implantation sèche 
 
 

 
 
 

Nom du produit Hydrobrake Type C 

Description Régulateur Vortex 

Domaine d’emploi Eaux usées / Mixtes / Eaux Pluviales 

Matière Acier inoxydable 304 

Épaisseur (mm) 
3 / 5 / 8 

Selon charge 

Plage de débits (l/s) 1 à 100 

Hauteur d’eau (m) 0.25 à 4 

Dimension maximum (mm) 500 à 1300 

Poids (kg) 8 à 400 

Dimensionnement 
Sur demande, une note de dimensionnement spécifique à chaque projet 

est établie 

Trappe entretien oui 

DN entrée standard 160 (autres DN disponibles sur demande) 

Accessoires fournis Étanchéité et visserie de fixation 
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Fiche technique – Hydrobrake Optimum Type C 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du produit Hydrobrake Optimum Type C 

Description Régulateur Vortex 

Domaine d’emploi Eaux Usées / Mixtes / Pluviales 

Matière Acier inoxydable 304 

Épaisseur (mm) 
3 / 5 / 8 

Selon charge 

Plage de débits (l/s) 3 à 550 

Hauteur d’eau (m) 0.25 à 4 

Dimensionnement 
Sur demande, une note de dimensionnement spécifique à chaque projet 

est établie 

Options Hydraulique 
 Ajustement du débit après installation (jusqu’à +20%) 
 Conception minimisant le stockage amont nécessaire 

Options de montage 

 

Accessoires fournis Étanchéité, visserie 

Remarques générales 
Niveau fil d’eau entrée et sortie identique,  

pas de surprofondeur à prévoir 
Accessoires complémentaires sur demande   
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Fiche technique – Hydrobrake Type P 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du produit Hydrobrake Type P 

Description Kit Régulateur vortex prêt à l’emploi  

Composition  
Une base à fixer dans le regard 

Un vortex à emboiter dans la base  
une canne de mobilité/ verrouillage   

Domaine d’emploi Régulation des eaux pluviales 

Matière PE-HD  

Poids (kg) 4 

Amovible  Oui (verrouillage et extraction par poignée)  

DN sortie max (mm) 300 

Débit maximum (l/s) 20 

Hauteur de charge maxi (m) 2 

 
Options de montages 
 

 Dans regard circulaire DN intérieur 1 m à 2,1 m  
Sur surface plane 

Dimensionnement   
Sur demande, une note de dimensionnement 

spécifique à chaque projet est établie 

Accessoires fournis   Étanchéité, visserie 

Remarques générales  Surprofondeur de 30 cm minimum à prévoir 
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Mise en œuvre – Hydrobrake Type P 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



HYDRAULIQUE

Régulateur de débit > REGULO_CR

REGULO type CR

Inox

Régulateur de débit à flotteur
en acier inoxydable

à commande radiale

Régulation du débit de fuite des bassins d'orage
et des déversoirs d'orage

APPLICATION
Le régulateur de débit REGULO s'adapte à la régulation des débits en
réseau unitaire et en réseau séparatif.

TAILLE : De 10 à 460 l/s

AVANTAGES
Fiabilité : bonne précision (5%) dans la courbe de régulation
Modèle adapté à de grandes hauteurs d'eau à l'amont
Mise en oeuvre aisée : kit d'étanchéité et de fixation fourni
Courbe de réponse hydraulique disponible sur demande
Sur mesure : adaptable à des projets spécifiques

CONCEPTION

Fabrication en acier inoxydable  AISI 304L
Modèle à commande radiale
Livré avec un kit d'étanchéité et de fixation par chevilles
expansibles en inox 316L
Dispositif réglé en usine

FONCTIONNEMENT

Le régulateur de débit REGULO à commande radiale assure une restitution à débit
constant, avec une variantion à +/- 5 % et un temps de réponse court.

Fonctionnement mécanique basé sur l'analyse de la hauteur d'eau par un bras
à flotteur commandant le déplacement du registre
Section de passage "circulaire" pour limiter les risques de colmatage

OPTIONS

Montage et mise en service - MO

DIMENSIONNEMENT

Référence      Debit (l/s)     Hauteur d'eau max. (mm)   DN (mm) A (mm)  B (mm)   L1 (mm)      L2 (mm)       Poids (kg)

CR-A 10 à 20 600 à 900 200 500 580 700 800 à 1100 45
CR-B 10 à 20 600 à 1500 200 500 580 1400 800 à 1800 50
CR-C 20 à 75 900 à 1500 300 650 700 1250 1100 à 1800 60
CR-D 20 à 75 900 à 2000 300 650 700 1900 1100 à 2400 65
CR-E 80 à 160 1200 à 2000 400 780 830 1650 1400 à 2300 80
CR-F 80 à 160 1200 à 2500 400 780 830 2200 1400 à 2700 85
CR-G 165 à 230 1500 à 2300 500 900 1170 1650 1700 à 2300 145
CR-H 165 à 230 1500 à 3000 500 900 1170 2450 1700 à 3100 150
CR-I 285 à 460 1800 à 2800 600 1050 1470 1900 2000 à 2600 195
CR-J 285 à 460 1800 à 3500 600 1050 1470 2600 2000 à 3400 200
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HYDRAULIQUE

Régulateur de débit > REGULO_CA

REGULO type CA

Inox

Régulateur de débit à flotteur
en acier inoxydable

à commande axiale

Régulation du débit de fuite des bassins d'orage
et des déversoirs d'orage

APPLICATION
Le régulateur de débit REGULO s'adapte à la régulation des débits en
réseau unitaire et en réseau séparatif.

TAILLE : De 10 à 460 l/s

AVANTAGES
Compacité : commande axiale, avec une faible emprise dans l'ouvrage
Fiabilité : bonne précision (5%) dans la courbe de régulation
Modèle adapté à de grandes hauteurs d'eau à l'amont
Mise en oeuvre aisée : kit d'étanchéité et de fixation fourni
Courbe de réponse hydraulique disponible sur demande
Sur mesure : adaptable à des projets spécifiques CONCEPTION

Fabrication en acier inoxydable  AISI 304L
Modèle à commande axiale
Livré avec un kit d'étanchéité et de fixation par chevilles
expansibles en inox 316L
Dispositif réglé en usine

FONCTIONNEMENT

Le régulateur de débit REGULO à commande axiale assure une restitution à débit
constant, avec une variantion à +/- 5 % et un temps de réponse court.

Fonctionnement mécanique basé sur l'analyse de la hauteur d'eau par un bras
à flotteur commandant le déplacement du registre
Section de passage "circulaire" pour limiter les risques de colmatage OPTIONS

Montage et mise en service - MO

DIMENSIONNEMENT

Référence   Debit (l/s)      Hauteur d'eau max. (mm)    DN (mm) A (mm) B (mm) L1 (mm)      L2 (mm)           Poids (kg)

CA-A 10 à 20 600 à 900 200 500 580 440 800 à 1100 45
CA-B 10 à 20 600 à 1500 200 500 580 440 800 à 1700 50
CA-C 20 à 75 900 à 1500 300 650 700 500 1100 à 1700 60
CA-D 20 à 75 900 à 2000 300 650 700 500 1100 à 2200 65
CA-E 80 à 160 1200 à 2000 400 780 830 570 1400 à 2200 80
CA-F 80 à 160 1200 à 2500 400 780 830 570 1400 à 2700 85
CA-G 165 à 230 1500 à 2300 500 900 1170 660 1700 à 2500 145
CA-H 165 à 230 1500 à 3000 500 900 1170 660 1700 à 3200 150
CA-I 285 à 460 1800 à 2800 600 1050 1470 730 2000 à 3000 195
CA-J 285 à 460 1800 à 3500 600 1050 1470 730 2000 à 3700 200
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HYDRAULIQUE

Régulateur de débit > FLOREG

FLOREG

Inox

Régulateur de débit à flotteur
en acier inoxydable

Régulation du débit de fuite des bassins d'orage
et des déversoirs d'orage.

APPLICATION
Le régulateur de débit FLOREG permet la régulation des débits en
réseau unitaire et en réseau séparatif.

TAILLE : De 5 à 800 l/s

AVANTAGES
Fiabilité : ouverture totale de l'orifice au repos et précision du débit
Réactivité : débit de consigne atteint avec une faible hauteur d'eau
Encombrement limité : faible emprise frontale
Mise en oeuvre aisée : kit d'étanchéité et de fixation fourni
Courbe de réponse hydraulique disponible sur demande
Sur mesure : adaptable à des projets spécifiques
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers CONCEPTION

Fabrication en acier inoxydable AISI 304L
Bague de rotation en matériau polymère, sans entretien
Livré avec un kit d'étanchéité et de fixation par chevilles
expansibles en inox 316L
Dispositif réglé en usine

FONCTIONNEMENT

Le régulateur de débit à flotteur FLOREG est caractérisé par :
une fermeture progressive de l'orifice par un diaphragme relié à un flotteur
l'atteinte du débit de consigne dès la mise en charge de l'orifice

OPTIONS

Montage et mise en service - MO

DIMENSIONNEMENT

Référence
Débit

(l/s)
Hauteur d'eau max. (mm)  DN    A      B       L1      L2   Poids (kg)

FL-A5-9 5 à 9 370 200 300 425 250 200 5
FL-A10-20 10 à 20 510 200 300 525 350 275 7
FL-B21-40 21 à 40 675 300 400 675 450 375 16
FL-B41-75 41 à 75 865 300 400 825 575 475 20
FL-C76-110 76 à 110 1010 400 500 950 675 550 25
FL-C111-135 111 à 135 1100 400 500 1025 750 600 27
FL-C136-164 136 à 164 1185 400 500 1100 800 650 29
FL-D165-199 165 à 199 1280 500 600 1175 850 725 34
FL-D200-284 200 à 284 1475 500 600 1350 975 825 55
FL-E285-325 285 à 325 1560 600 700 1425 1050 850 58
FL-E326-375 326 à 375 1650 600 700 1500 1100 900 63
FL-E375-425 376 à 425 1730 600 700 1575 1150 950 68
FL-E426-459 426 à 459 1790 600 700 1625 1200 975 80
FL-E460-650 460 à 650 2055 800 900 1825 1375 1125 100
FL-F651-800 651 à 800 2230 800 900 1975 1500 1225 125
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HYDRAULIQUE

Régulateur de débit > AUTOREG

AUTOREG

Inox

Vanne et canal de régulation 
en acier inoxydable

Régulation des faibles débits en réseau unitaire

APPLICATION
Dispositif destiné à réguler le débit vers le traitement et à gérer les
débits excédentaires par fermeture progressive de la section du
réseau, tout en conservant le diamètre du réseau par temps sec.
Le dispositif AUTOREG peut s'intégrer dans un déversoir d'orage,
mais également à l'aval de bassins de rétention des eaux unitaires.

TAILLE : De 1 à 40 l/s

AVANTAGES
Performant : précision de la régulation du débit réellement évacué
vers le traitement
Fiabilité : ouverture complète de la vanne par temps sec ou dès qu'une
obstruction est détectée par temps de pluie
Compacité : faible emprise de l'ensemble canal + vanne, réservation
1500x1500 mm
Adaptabilité : débit de consigne modifiable, chasses périodiques...
Implantation aisée : ouvrage neuf en génie civil ou préfabriqué,
réhabilitation 
Garantie décennale par assurance complétée par une Epers

CONCEPTION

Canal de régulation en acier inoxydable 304L, équipé d'une
sonde ultrasonique
Vanne guillotine motorisée de diamètre minimal 200 mm
Servomoteur de régulation électrique - 400 V
Armoire de commande compacte et hors sol : H 1020, L 630
et l 270 mm

FONCTIONNEMENT

La régulation du débit nominal et la gestion du décolmatage automatique est
assurée par l'asservissement de la vanne motorisée à une mesure ultrasonique.
Le canal de régulation équipé d'une chicane assure le maintien d'un plan d'eau
parfaitement stabilisé quelle que soit la pression d'eau à l'amont.
La vanne motorisée respecte le diamètre du réseau et est complètement ouverte
par temps sec et lors d'opérations de décolmatage.

OPTIONS

Intégration à un déversoir d'orage préfabriqué - DOVR ou
DOHR

MISE EN OEUVRE
POSE :
Montage et mise en service réalisé par notre service travaux

Saint Dizier environnement possède de nombreuses références avec différentes implantations.
Un plan d'implantation est établi pour chaque projet.

Saint Dizier environnement
Rue Gay Lussac - 59147 GONDECOURT
Tél. : 03 28 55 25 10 - Fax : 03 28 55 25 15

www.saintdizierenvironnement.eu
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Notes 
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Récupération et utilisation des eaux pluviales 
 
 
 

Faites de la pluie 
votre beau temps 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Cuves de récupération des eaux pluviales 
de 1'000 litres à 102'000 litres 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Economisez votre eau pour… 
 

WC 
Lave-linge 

Nettoyage de sols 
Arrosage du jardin 

Nettoyage de voitures 
Alimenter bassins, étangs  

etc. 
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Tout le monde parle de développement durable 
« Alors lançons-nous ! » 
 
En utilisant l'eau de pluie, vous contribuez à la préservation de l'environnement, économisez de l'argent et profitez 
des avantages de qualité de produits intelligents et surtout durables à long terme. 
 
L'eau potable est l'aliment le plus important dans le monde et doit être de qualité maximale. Un foyer privé 
consomme environ 180 litres d'eau potable par personne et par jour. Nous en consommons environ la moitié pour 
l'alimentation et les soins corporels.  
 
Et l'autre moitié ?   
L'eau potable coûteuse ne devrait pas être utilisée pour la machine à laver, la chasse d'eau des toilettes et le jardin. 
L'eau de pluie douce convient particulièrement bien à la machine à laver. Elle préserve le linge et la machine à 
laver, et requiert moins de lessive. Elle est également idéale pour le jardin et les WC. 
 
De nombreux consommateurs d'eau dans le foyer et le jardin peuvent être alimentés en eau « gratuite ». 
Réfléchissez au volume d'eau consommée pour la chasse d'eau des toilettes. La machine à laver est également 
très souvent utilisée et le robinet du garage, de la buanderie ou de l'atelier de bricolage peuvent également être 
raccordé au circuit d'eau de la cuve ! Sans oublier le gazon qui, comme les fleurs, flétrit lorsqu'il sèche. 
 
La capacité d'économie est optimisée pour les installations de la maison et du jardin. Toutes les possibilités pour 
l'utilisation de l'eau de pluie sont présentées ici. Les appareils tels que la chasse d'eau et la machine à laver, 
consomment déjà une quantité importante d'eau potable, qui peut être remplacée par de l'eau de pluie. 

 
 

Soyons responsable 
 
Il est judicieux d’investir dans une installation pour la récupération de l’eau de pluie. Celle-ci présente beaucoup 
d’avantages : 

 
• Elle limite la consommation d’eau potable et réduit les factures tout en épargnant les réserves d’eau douce. 
• Elle diminue la mise en charge des réseaux lors de fortes précipitations et retarde l’engorgement des 

réseaux, limitant ainsi les risques d’inondations. 
• Elle réduit les traitements coûteux utilisés pour produire une eau alimentaire qui, dans les faits, sert à tout 

mais très peu à l’alimentation. 
• Elle constitue une source pour arroser le jardin, pour laver les voitures et les sols, pour alimenter les 

bassins naturels, les chasses d’eau des toilettes, les lave-linges et le chauffage central. 
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Le saviez-vous ? 
 
Pour des usages qui ne nécessitent pas d’eau potable et des capacités importantes, les grosses consommations 
d’eau sont les suivantes :  
 

 
 

 
Choix du kit / système 
 
En effet, l’eau de ruissellement récupérée de la toiture pourra être stockée afin de l’utiliser pour les différentes 
tâches expliquées plus tard. Pour ce faire, il suffit de la nettoyer en la débarrassant de toutes les salissures avec 
des filtres livrés dans l’un de nos kits.  
 
Par ailleurs, le dôme télescopique sur les cuves Carat pivote à 360° et facilite les raccordements. Sa rehausse et 
son couvercle (passage piétons ou passage véhicules) permettent un ajustement au millimètre avec la surface du 
terrain. Grâce à cette innovation, la tonte de votre gazon sera grandement facilitée. 

 
 
Selon la nature de votre projet, il est possible de mettre en œuvre différents systèmes avec nos cuves : 
 
Système Jardin Confort 
Arrosage du jardin et lavage de voitures. 
 
Système Habitat Eco Plus  
Arrosage du jardin et lavage de voitures, rinçage des WC, lave-linge. 
 
Système Habitat Professionnel 
Arrosage du jardin et lavage de voitures, rinçage des WC, lave-linge avec micro-processeurs. 
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Systèmes en kit disponibles 
 
 
Système Jardin Confort 
 

 
 

 
 

 
La pompe immergée du kit jardin Carat Confort gère 
automatiquement la mise en marche et l'arrêt de la pompe grâce à 
un kit d'automatisation intégré.  
 

• A utiliser en surface ou immergée. 

• Kit d’automatisation intégré. 

• Mise en marche et arrêt automatique. 

• Avec sécurité « manque d’eau ». 

• Très silencieuse. 

• Traitée contre la corrosion. 

• Équipée d’une crépine avec flotteur et 10 m de câble. 

• Regard de raccordement interne et externe. 

• Garantie 2 ans. 
 

 
Système Habitat Eco Plus  
 

 
 

 
 

 
Ce coffret d’alimentation complet et pré-monté pilote toute votre 
installation. 
 

• Conforme à la norme DIN 1988, brevet n°10105173. 

• Complet et pré-monté. 

• Réservoir intégré de 10 litres. 

• Livré avec flotteur et 20 m de câble. 

• Permet de pallier au manque d’eau de pluie en basculant 
automatiquement grâce à une électrovanne 3 voies sur un 
réservoir alimenté en eau de ville (actionnement manuel 
possible). 

• Dès que le flotteur placé dans la cuve signale à nouveau la 
présence de l’eau de pluie, l’alimentation de la pompe 
bascule automatiquement de l’eau du réseau vers l’eau de 
pluie. 

• Garantie 2 ans. 
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Système Habitat  
Professionnel 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
Aqua-Center-Silentio 
Centrale de gestion automatisée par micro-processeur. 
 

• Conforme aux normes DIN 1988 et EN 1717. 

• Pompe Superinox 15/4 ou 25/4. 

• Sécurité manque d’eau intégrée. 

• Affichage en %, affichage digital indiquant la quantité d’eau 
restant dans la cuve. 

• Nettoyage automatique du filtre (en option). 

• Encapsulage total de la station pour une réduction 
maximale du bruit. 

• Trop plein intégré selon la norme DIN 1988 paragraphe 3. 

• Affichage permanent de la pression. 

• Basculement automatique sur le réseau d'eau potable 
quand la cuve est vide (basculement manuel possible). 

• Électrovanne 3 voies.  

• Pompe KSB multi-cellulaire pour augmenter les 
performances et assurer une longue durée de vie de la 
station. 

• Aqua-Center-Silentio est une centrale de gestion 
automatisée par micro-processeur. L’électronique contrôle 
et gère l’installation complète (possibilité de passer en 
mode manuel).  

• Elle permet l’alimentation automatique en eau du réseau, 
lorsque l’eau de pluie venait à manquer. 

• Micro-filtre à maille fines (100 microns). 

• Garantie 2 ans. 
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Cuves de rétention avec limiteur de débit 
 
Rétention 100% 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rétention Plus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La capacité de rétention (allant de 1’500 litres à 16’000 litres) et le débit régulé d'évacuation sont à définir en 
fonction du lieu de construction et du type d'habitation à équiper.  
 
Pour les rétentions supérieures à 25'000 litres, il est préférable de poser des modules Rigofill® (Chapitre 7 de ce 
classeur). En effet, à partir de 25 m³ il est plus avantageux, financièrement parlant, d’installer ces éléments.  
 
Les cuves sont de plus en plus souvent imposées par les communes afin de limiter les rejets d’eaux pluviales dans 
le milieu naturel. La capacité de rétention et le débit régulé d’évacuation (dépend du PGEE de la commune) sont 
mentionnés sur le cahier des charges. 
 
Ces cuves sont spécialement recommandées lorsque : 
 

• Les bassins d’orage sont saturés 
• Les réseaux sont surchargés 
• L’infiltration dans les sols est trop lente 
• La nappe phréatique est peu profonde 

 
  

Retenir les eaux pluviales et les 
évacuer vers le réseau selon un 
débit régulé par un limiteur de débit. 
 

Retenir les eaux pluviales dans sa 
partie rétention et les évacuer vers le 
réseau selon un débit régulé par un 
limiteur de débit. 
Conserver un volume d’eau pluviale 
pour une utilisation personnelle du 
jardin. 
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Cuves spéciales eau potable (source) 
 
La nature du revêtement des cuves de stockage d’eau potable  constitue un problème majeur, en particulier sa 
résistance, sa compatibilité avec les caractéristiques de l'eau et, plus important encore, sa conformité sanitaire. A 
la base, le revêtement de la cuve doit répondre aux critères suivants afin qu’il puisse préserver la qualité de l’eau 
stockée : 
 

• étanche à l’eau 
• faible rugosité 
• faible porosité 

• forte compacité 
• résistant à l’abrasion 
• entretien facile 

 
Canplast vous offre des citernes enterrées pour eau potable dans diverses exécutions. Toutes les citernes sont en 
polyéthylène alimentaire , neutre au niveau de l'odeur et du goût. 
 
Afin d'avoir suffisamment d'eau de source à disposition lors de pics de consommation ou lors de longues périodes 
de sécheresse, une citerne intermédiaire peut être installée.  
 
Les citernes pour eau potable peuvent être équipées avec différents éléments (p.ex. entrées, sorties, trop-plein, 
crépines, etc.) ou de raccordements supplémentaires. 
 
Les principaux avantages sont les suivants :  
 

• Récipient en polyéthylène robuste et de longue durée. 
• Modèle pour usage alimentaire avec certificat de contrôle. 
• Simple et facile à nettoyer grâce à la surface intérieure lisse du réservoir. 
• Facile à transporter grâce à son poids réduit, installation simple et montage rapide. 
• Rehausse spéciale eau potable. 
• Certifiées qualité alimentaire (KTW). 
• Certifiées par le TÜV norme DIN. 
• En accessoire regard de captage 200 litres. 

  

1) Débit normal vers le réseau sans rétention. 
2) Débit avec régulateur sans flotteur. 
3) Débit avec régulateur et avec flotteur 
 (débit régulier). 
 

Ces cuves de rétention sont de plus en plus imposées 
par certaines communes ou par le service cantonal 
des eaux de certaines régions.  

 
Avant son entrée dans la cuve, l’eau de pluie doit 
impérativement être filtrée.  
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Cuve eau potable Regard de captage Rehausse spéciale 

 
Une cuve destinée au stockage d'eau potable ne doit pas servir pour d'autres applications. Elle doit être nettoyée 
une première fois avant mise en service. 
 
La rehausse télescopique spéciale pour cuve eau potable équipée d’un couvercle supérieur pour passage piéton 
avec verrouillage à clé et d’un couvercle inférieur avec ventilation et filtre anti-insectes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Réservoirs Design de 300 à 2'000 litres (cuves aéri ennes) 
 
Ou comment donner une plus-value esthétique à sa maison ! 
 
Canplast vous offre un grand choix d’assortiments en citernes de stockage posées en surface. Toutes les citernes 
sont en polyéthylène et peuvent être équipées, selon les besoins, de raccordements supplémentaires (robinet, 
collecteur, etc.). 
 

      
 Amphore Antik 2 en 1 Sunda Woody Rocky 

 
Les citernes posées en surface sont destinées à plusieurs utilisations et sont plus avantageuses à installer que les 
réservoirs enterrés. Pour la qualité de l'eau, il est préférable que les citernes soient placées dans un endroit frais 
et ombragé. 
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Collecteurs 
 
Tous nos collecteurs sont filtrants et permettent d’obtenir une eau de pluie de qualité en la préservant des salissures 
provenant de la toiture telles que feuilles, brindilles, insectes, mousses, etc. 
 
La fonction trop-plein automatique commune à l’ensemble de la gamme permet d’éviter le débordement de la cuve.  
 
Les collecteurs type Canplast/Graf sont parmi les plus faciles à installer sur le marché, il ne vous faudra par 
exemple que 5 minutes pour installer le collecteur « Speedy ».  
 
 

     
 
 Speedy Regendieb Eco de luxe 
 

 
Informations pratiques : 
 
1) Quelle quantité d’eau vais-je récupérer ? 
Vous pouvez récupérer énormément d’eau de pluie par m² de toiture. Même pendant les périodes où il pleut le 
moins, vous pouvez tout de même récupérer une quantité importante d’eau de pluie par m² de toiture. 
 
2) A quoi est principalement destinée l’eau de plui e récupérée ? 
Stockage pour utilisation extérieure (arrosage, lavage voiture...) 
Stockage pour utilisation habitat (toilettes, lave-linge...) 
Rétention avec débit limité en sortie. 
 
3) Où placer sa cuve ? 
En extérieur aérien / enterré 
En intérieur (cave, sous-sol, etc.) 
 
4) Faut-il vider tous les réservoirs en hiver ? 
Tous non. Les cuves enterrées ou mises en cave peuvent être utilisées toute l‘année.  
Seuls les réservoirs placés à l'extérieur devront être vidés (et si possible entreposés à l‘intérieur).  
 
5) Comment pallier le manque d’eau de pluie ? 
Grâce à nos coffrets d‘alimentation pré-équipés et pré-montés (page 4-5), le transfert entre l’eau de pluie et l'eau 
du réseau se fait automatiquement et en toute sécurité (norme EN1717). 
 
6) Que se passe-t-il quand votre cuve est pleine ? 
Quelle que soit l’installation, vous devez impérativement prévoir un trop-plein. Celui-ci sera relié au réseau d’eaux 
pluviales (regard). Sur la plupart de nos cuves, un manchon fait office de trop-plein, c‘est également le cas au 
niveau du filtre. 
Nos cuves, un manchon fait office de trop-plein, c‘est également le cas au niveau du filtre. 
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7) La nature de votre sol est-elle compatible avec nos cuves ? 
Attention ! Avant d‘installer une cuve enterrée, vérifiez toujours la nature exacte de votre sol et la profondeur de la 
nappe phréatique. Si votre sol est argileux (ou poreux) ou que la nappe phréatique est haute, consultez-nous avant 
votre achat pour savoir comment procéder (ou faites appel à un spécialiste de votre choix). 
 
8) L'installation doit-elle être contrôlée régulièr ement ? 
Ce qui suit doit être contrôlé une fois par an :  
 

• État, raccordements et pente des gouttières et des tuyaux de descente. 
• Aspect et odeur de l'eau de pluie dans le réservoir. 
• Étanchéité, raccordements et recouvrement du réservoir. 
• Installation de surpression et installation électrique. 
• Tuyaux de distribution de l'eau de pluie et sources d'alimentation. 
• Le filtre doit être contrôlé et, le cas échéant, nettoyé conformément aux indications du fabricant. 

 
9) Quelle est la durée de vie de la cuve enterrée ?  
La cuve enterrée est protégée contre la décomposition. La garantie de la cuve est de 20 ans. 
 
10) Ma cuve peut-elle être salie par la suie, le po llen, la poussière ou d'autres saletés ? 
Plusieurs filtres autonettoyants stoppent la saleté, le pollen, les feuilles et la fiente d’oiseaux, de manière à ce 
qu'environ 90 % de l'eau coule « propre » dans le réservoir.  
 

• Un "premier" filtre  (généralement déjà posé) qui bloque les éléments de grandes tailles (ex: feuilles, 
brindilles) et les empêchent d’entrer dans la gouttière.  

• Un "deuxième" filtre  (fourni par nos soins - mailles filtrantes 0.35 mm) est installé à hauteur du trou 
d’homme pour un nettoyage facilité et avant que l’eau ne tombe dans la citerne.  

• Un "troisième" filtre  (fourni par nos soins) ; système Jardin : crépine maille 1.2 mm / système Habitat : 
crépine mailles 0.23 mm 

• Un "quatrième" filtre  (fourni par nos soins en option) indispensable pour le lave-linge et à placer après 
la pompe. : 0.1 mm (100 microns) 

 
Vous devrez toutefois nettoyer la cuve environ tous les 5 à 10 ans. 
 
11) Des bactéries et des algues se forment-elles da ns l'eau stagnante ? 
Non, si l'eau est stockée dans un endroit frais et sombre (cuve opaque, lieu ombragé).  
Si les algues vertes ou les bactéries ne reçoivent ni lumière, ni chaleur, elles ne se développeront pas. 
 
12) Comment empêche-t-on les petites particules de saleté en suspension dans la cuve 
d'arriver dans la canalisation malgré la présence d 'un filtre ? 
Ces petites particules tombent dans le fond. Afin qu'elles ne soient pas emportées dans un tourbillon, l'eau s'écoule 
via une alimentation à faible débit. 
 
13) En combien de temps l'installation est-elle ren tabilisée ?  
Cela dépend de plusieurs facteurs :  

 
• Quel est le prix de l'eau et les taxes des eaux usées à payer ?  
• Existe-t-il des possibilités de développement ?  
• Pouvez-vous bénéficier de subventions de l'État ?  
• Quelles sont vos habitudes quotidiennes ?  
• Avez-vous besoin de beaucoup ou peu d'eau ? 
• L'eau de pluie collectée est-elle destinée exclusivement à l'arrosage du jardin 

ou également au foyer (WC, machine à laver, etc.) ?  
 
En fonction de ces différents facteurs, votre installation sera rentabilisée après 5 à 20 ans. 
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Figure 1 :  Cuve de 42'000 litres 
 
 
 

 
 

Figure 2 :  Cuve de 102'000 litres 
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Cuves Platine de 1'500 à 15'000 litres 
 

Mini rehausse télescopique (H 360 mm) 
avec couvercle PP, passage piétons  
Hauteur totale avec dôme 455-655 mm 
Fr. 203.-- HT   (art. N° 371010) 
 
Maxi rehausse télescopique (H 478 mm) 
avec couvercle PP, passage piétons 
Hauteur totale avec dôme 455-755 mm 
Fr. 395.-- HT   (art. N° 371011) 
 
Rehausse télescopique avec couvercle 
en fonte, passage véhicules < 2.2 to 
Hauteur totale avec dôme 455-755 mm 
Fr. 736.-- HT   (art. N° 371020) 
 
Rehausse télescopique pour anneau en 
béton, passage véhicules < 8.0 to 
Hauteur totale avec dôme 455-755 mm 
Fr. 352.-- HT   (art. N° 371021) 
 
Rallonge (H 300 mm) 
Possibilité d’utiliser 2 rallonges maximum 
entre le dôme et la rehausse 
Hauteur de remblai jusqu’à 1’200 mm 
Fr. 349.-- HT   (art. N° 371003) 

  

Capacité 
(litres) 

Longueur 
(mm) 

Largeur 
(mm) 

Hauteur 
sans dôme 

(mm) 

Hauteur 
avec dôme 

(mm) 

Poids 
(kg) 

Article 
(N°) 

Prix HT 
(Frs) 

1’500 2’100 1’250 700 1’015 80  390000 1’301.-- 

3’000 2’450 2’100 0’735 1’050 170  390001 2’235.-- 

5’000 2’890 2’300 950 1’265 240  390002 3’168.-- 

7’500 3’600 2’250 1’250 1’565 360  390005 4’469.-- 

10'000 * 4’900 2’250 1’250 1’910 460  390006 7’341.-- 

15'000 * 7’500 2’250 1’250 1’910 710  390007 9’808.-- 
  

Données techniques 
� Cuve monobloc en polyéthylène rotomoulé 
� Ce modèle nécessite très peu de fouille, il est particulièrement adapté pour les terrains dont 

le rocher ou la nappe phréatique sont à faible profondeur 
� La cuve est renforcée par des piliers en aluminium intégrés dans la masse 
� Niveau admissible de la nappe phréatique jusqu’à la base du dôme 
� Charge admissible : véhicules de moins de 2,2 to 
� Le cas de charge « trafic véhicules » n’est pas admissible en présence d’une nappe phréatique 

Ces deux sollicitations ne peuvent pas être cumulées 
� Garantie de 25 ans sur la cuve. 

 

Kits pour le jardin ou l’habitat 
Les cuves Platine sont disponibles avec tous les accessoires nécessaires et sont vendues en kits pour le jardin (arrosage 
et nettoyage) ou pour l’habitat (lave-linge, rinçage des WC, arrosage…) 
Mise en place selon directives du fabricant. 
 

Cuve posée dans un vide sanitaire ou dans les combles 
Les cuves Platine peuvent être utilisées hors sol, par exemple dans un vide sanitaire. Il faut les poser sur un lit de sable. 
Dans le cas des combles, la structure devra pouvoir supporter le poids de la cuve et de son contenu. 
 

Cuve utilisée comme bassin de rétention 
En raison de leur faible hauteur, les cuves Platine sont bien adaptées pour réaliser des bassins de rétention d’eau pluviale. 
Ce type d’installation est de plus en plus exigé par les services d’assainissement. 

La hauteur de remblai est comptée depuis la 
base du dôme. 
 
N.B. pour les hauteurs de remblai autorisées 
avec ou sans trafic, voir les directives de poses. 

 

“cuves extra-plates” 

* avec 2  
dômes 
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Cuve Diamant 1'000 litres 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 Rehausse Pack 
 avec hauteur ajustable filtration 
 

 (art. N° 202057) (art. N° 342026) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 Diamètre 630 mm - Hauteur 560 mm 1 panier filtrant avec système de suspension 
 Hauteur ajustable 1 siphon de trop-plein 
 de 220 mm à 700 mm (à découper) 1 stop-rats (grille anti-nuisible) 
 CHF 373.-- HT CHF 269.-- HT 
 
Données techniques 
 

 Cuve monobloc à enterrer pour passage piétons 
 Surface intérieure lisse du réservoir pour un nettoyage 

facile et une meilleure qualité de l’eau. 
 Livrée avec couvercle en PE non carrossable 
 Hauteur du dôme 260 mm 
 Mise en place selon directives du fabricant 

 
“ pour des volumes plus importants, voir les cuves Platine, Carat, Carat XL et Carat XXL ” 

Capacité 
(litres) 

Longueur 
      (mm) 

Largeur 
(mm) 

   Hauteur 
sans dôme 

  (mm) 

Hauteur 
avec dôme 

  (mm) 

 Poids 
 (kg) 

   Article 
      (N°) 

Prix HT 
(Frs) 

1‘000 1’750 930 880  1’190  60 319039   821.-- 

Cuve à enterrer 1’000 litres, passage piétons.  
Monobloc, sans soudures.  
 
Livrée avec couvercle PE double parois.  
 
Raccordements 3 ouvertures DN 110 mm : 
- 2 ouvertures sur le dôme 
- 1 ouverture sur le haut du réservoir 
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Cuves Carat de 2’700 à 6'500 litres 
 
 
  
 Mini rehausse télescopique (H 360 mm) 
 avec couvercle PP, passage piétons                 
 Hauteur totale avec dôme 750-900 mm 
 Fr. 203.-- HT   (art. N° 371010)  
 
 Maxi rehausse télescopique (H 486 mm) 
 avec couvercle PP, passage piétons 
 Hauteur totale avec dôme 750-1’050 mm 
 Fr. 395.-- HT   (art. N° 371011) 
  
 
 Rehausse télescopique avec couvercle 
 en fonte, passage véhicules < 2.2 to 
 Hauteur totale avec dôme 750-1’050 mm 
 Fr. 736.-- HT   (art. N° 371020) 
 
 
 Rehausse télescopique pour anneau en 
 béton, passage véhicules < 8.0 to 
 Hauteur totale avec dôme 750-1’050 mm 
 Fr. 352.-- HT   (art. N° 371021) 
  
 
 Rallonge (H 300 mm) 
 Possibilité d’utiliser 2 rallonges maximum 
 entre le dôme et la rehausse 
 Hauteur de remblai jusqu’à 1’500 mm 
 Fr. 349.-- HT   (art. N° 371003) 
 
 

Caractéristiques cuves 
 

Capacité 
(litres) 

Longueur 
    (mm) 

Largeur 
(mm) 

 Hauteur 
sans dôme 

 (mm) 

  Hauteur 
avec dôme 

   (mm) 

 Poids 
(kg) 

   Article 
      (N°) 

Prix HT 
 (Frs) 

2’700     2’080 1’565  1’400   2’010 120    370001 1’491.-- 

3’750     2’280 1’755  1’590   2’200 150    370002 1’941.-- 

4’800     2’280 1’985  1’820   2’430 185    370003 2’397.-- 

6’500     2’390 2’190  2’100   2’710 220    370004 3’261.-- 
 
1'000 litres  voir document « cuve Diamant » 
8'500 et 10'000 litres  voir document « cuves Carat XL » 
16’000 à 102'000 litres  voir document « cuves Carat XXL » 
 

Données techniques 
 

 Charges admissible : 8 to par essieu 
 Les rehausses acceptent une correction de pente de 5° (8.7%) 
 Hauteur maximale de remblai 1’500 mm au-dessus de la cuve 
 Niveau admissible de la nappe phréatique jusqu’à l’équateur de la cuve 
 Mise en place selon directives du fabricant 

N.B. pour les hauteurs de remblai autorisées 
avec ou sans trafic, voir les directives de poses. 
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Cuves Carat XL 8'500 et 10'000 litres 
 
 
 
 Mini rehausse télescopique (H 360 mm) 
 avec couvercle PP, passage piétons  
 Hauteur totale avec dôme 750-900 mm 
 Fr. 203.-- HT   (art. N° 371010) 
  
 
 Maxi rehausse télescopique (H 486 mm) 
 avec couvercle PP, passage piétons 
 Hauteur totale avec dôme 750-1’050 mm 
 Fr. 395.-- HT   (art. N° 371011) 
  
 
 Rehausse télescopique avec couvercle 
 en fonte, passage véhicules < 2.2 to 
 Hauteur totale avec dôme 750-1’050 mm 
 Fr. 736.-- HT   (art. N° 371020) 
 
 
 Rehausse télescopique pour anneau en 
 béton, passage véhicules < 8.0 to 
 Hauteur totale avec dôme 750-1’050 mm 
 Fr. 352.-- HT   (art. N° 371021) 
  
 
 Rallonge (H 300 mm) 
 Possibilité d’utiliser 2 rallonges maximum 
 entre le dôme et la rehausse 
 Hauteur de remblai jusqu’à 1’500 mm 
 Fr. 349.-- HT   (art. N° 371003) 

 
 

Caractéristiques cuves 
 

 Capacité 
   (litres) 

 Longueur 
    (mm) 

 Largeur 
    (mm) 

    Hauteur 
 sans dôme 
      (mm) 

 Hauteur 
avec dôme 

 (mm) 

  Poids 
  (kg) 

   Article 
     (N°) 

Prix HT 
     (Frs) 

8’500     3’500  2’040       2’085   2’700   355    370005 4’245.-- 

  10’000     3’520  2’240       2’285   2’900   410    370006 4’965.-- 
 
 

Autres volumes 
 

1'000 litres voir document « Cuve Diamant » 
2'700 à 6'500 litres voir document « Cuves Carat » 
16’000 à 102'000 litres voir document « Cuves Carat XXL » 

 
Données techniques 
 

 Charges admissibles : 8 to par essieu 
 Les rehausses acceptent une correction de pente de 5° (8.7%) 
 Hauteur maximale de remblai 1’500 mm au-dessus de la cuve 
 Niveau admissible de la nappe phréatique jusqu’à l’équateur de la cuve 
 Mise en place selon directives du fabricant 

N.B. pour les hauteurs de remblai autorisées 
avec ou sans trafic, voir les directives de poses. 
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Cuves Carat XXL 16’000 à 122'000 litres 
Cuves Platine XXL 10’000 à 65'000 litres 
 
 

 

Idéale pour alimenter 
 
- Terrains de sport 
- Champs  
- Fermes 
- Réservoirs pompiers/incendies 
- Répondre aux sécheresses de l’été 
- Abreuvoir pour animaux 
- etc… 
 
 
 
 
 
  également possible… 
- Rétention avec régulateur de débit " l/s " 
 
 

 Cuve disponible en  
 une pièce ou 
 jumelage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mise en place selon les directives de pose, se référer à la notice de pose. 

 

Cuve de 102'000 litres 

 

Cuve de 42'000 litres 
jumelage avec 

Cuve de 36'000 litres 
 

Totale de 78'000 litres 
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Cuves Carat XXL 
 
Capacité Longueur Largeur Hauteur Hauteur Poids Article Prix HT 
 (litres) (m) (m) sans dôme (m) avec dôme (m) (kg) (n°) (Frs) 
 
 16’000 04,66 2,50 2,50 3,20   ’805 380001  7'933.-- 

22'000 * 06,15 2,50 2,55 3,20 1’015 380000 10'733.-- 

 26’000 07,05 2,50 2,55 3,20 1’150 380002 12'833.-- 
 

32'000  ° * 08,53 2,50 2,55 3,20 1’360 380003 14'606.-- 

36'000  ° 09,43 2,50 2,55 3,20 1’495 380004 16'635.-- 

42'000  ° * 10,91 2,50 2,55 3,20 1’705 380005 19'272.-- 

46'000  ° 11,82 2,50 2,55 3,20 1’840 380006 21'301.-- 

52'000  ° * 13,30 2,50 2,55 3,20 2’050 380007 23’938.-- 

56'000  ° 14,20 2,50 2,55 3,20 2’185 380008 25'967.-- 

62'000  ° * 15,68 2,50 2,55 3,20 2’395 380009 28’604.-- 

66'000  ° 16,59 2,50 2,55 3,20 2’530 380010 30'633.-- 

72'000  ° * 18,07 2,50 2,55 3,20 2’740 380011 33’270.-- 

76'000  ° 18,97 2,50 2,55 3,20 2’875 380012 35'298.-- 

82'000  °  * 20,46 2,50 2,55 3,20 3’085 380013 37’936.-- 

86'000  ° 21,36 2,50 2,55 3,20 3’220 380014 39'964.-- 

92'000  ° * 22,84 2,50 2,55 3,20 3’430 380015 42’602.-- 

96'000  ° 23,74 2,50 2,55 3,20 3’365 380016 44'630.-- 

102'000  ° * 25,23 2,50 2,55 3,20 3’775 380017 47’267.-- 

106'000  ° 26,11 2,50 2,55 3,20 3’910 380018 49’296.-- 

112'000  ° * 27,60 2,50 2,55 3,20 4’120 380019 51’933.-- 

116'000  ° 28,50 2,50 2,55 3,20 4’255 380025 53’962.-- 

122'000  ° * 29,99 2,50 2,55 3,20 4’465 380026 56’599.-- 

 

Cuves Platine XXL  
 
10'000 * 04,90 2,25 1,30 1,91   460 390006  7'341.-- 

15'000 * 07,50 2’25 1,30 1,91 0710 390007 9'120.-- 
 

20'000  ° * 09,40 2,25 1,30 1,91    890 391000 10'817.-- 

25'000  ° * 11,67 2,25 1,30 1,91 1’140 391001 12'053.-- 

30'000  ° * 14,27 2,25 1,30 1,91 1’355 391002 14'290.-- 

35'000  ° * 16,51 2,25 1,30 1,91 1’570 391003 16'526.-- 

40'000  ° * 18,43 2,25 1,30 1,91 1’750 391004 18'763.-- 

45'000  ° * 21,03 2,25 1,30 1,91 2’000 391005 20’979.-- 

50'000  ° * 22,94 2,25 1,30 1,91 2’180 391006 23'216.-- 

55'000  ° * 25,20 2,25 1,30 1,91 2’395 391007 25’452.-- 

60'000  ° * 27,80 2,25 1,30 1,91 2’645 391008 27'689.-- 

65'000  ° * 29,70 2,25 1,30 1,91 2’825 391009 29’905.-- 

 

° => Cuve de 20'000 à 122'000 litres, convoi exceptionnel, frais de transport sur demande, déchargement par le client. 

* => Cuve avec 2 dômes. 

 
 

Accessoires au choix 
 Mini-rehausse télescopique avec couvercle PP H=360 mm (art. n° 371010) 203.-- 
 Maxi-rehausse télescopique avec couvercle PP H=476 mm (art. n° 371011) 395.-- 
 Rehausse télescopique avec couvercle en fonte < 2.2 to (art. n° 371020) 736.-- 
 Rehausse télescopique sans couvercle (art. n° 371021) 352.-- 
 Rallonge pour cuves Carat & Platine H=300 mm (art. n° 371003) 349.-- 
 
 
 
 
 371010 371011 371020 371021 371003 
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Cuves Carat pour eau potable de 2'200 à 10'000 litres 
 
 
 

Rehausse télescopique spéciale pour 
cuve eau potable. Couvercle supérieur 
pour passage piéton avec verrouillage à 
clé. Couvercle inférieur avec ventilation 
et filtre anti-insectes. 
Fr. 1'090.-- HT 
 
 
Sur demande, possibilité de fournir 
une exécution avec couvercle en fonte 
pour passage d’animaux ou de petits 
véhicules. 
Fr. 1'740.-- HT 
 
Rallonge de 300 mm 
Permet une hauteur de remblai  
supplémentaire de 300 mm 
à mettre entre le dôme et la rehausse. 
Fr. 349.-- HT   (art. N° 371003) 
 
 
Traversée de paroi Ø 63 mm 
exécution spéciale pour eau potable 
Fr. 41.-- HT   (art. N° 330035) 

  
Caractéristiques 
  

Capacité 
(litres) 

Longueur 
(mm) 

Largeur 
(mm) 

Hauteur 
sans dôme 

(mm) 

Hauteur 
avec dôme 

(mm) 

Poids 
(kg) 

Article 
(N°) 

Prix HT 
(Frs) 

2’200 2’450 1’150 1’150 1’760 125 381130 1'995.-- 

3’350 2’450 1’400 1’400 2’010 150 381131 2'659.-- 

4’800 2’450 1’700 1’700 2’310 180 381132 3'464.-- 

6’500 2’450 2’000 2’000 2’610 260 381133 4'525.-- 

8’500 3’500 2’040 2’090 2’700 355 370604 4'816.-- 

10’000 3’520 2’240 2’290 2’900 410 370605 5'635.-- 
                          
Données techniques 
 Cuves monoblocs, en polyéthylène, certifiées qualité alimentaire. 
 Charge admissible pour véhicules de moins de 2.2 to, avec couvercle fonte. 
 La surcharge « véhicules » n’est pas autorisée sur couvercle piéton.  
 Le couvercle piéton résiste à une charge momentanée de 150 kg et une charge permanente de 50 kg. 
 Profondeur d’immersion maximum dans la nappe phréatique est de 80 cm avec un recouvrement 

de 80 cm minimum. 
  
Modifications et adaptations des cuves dans les ateliers Canplast 
 La soudure de raccords pour des tuyaux d’entrée ou de sortie de cuve est réalisable dans notre atelier. 
 La position et le diamètre des raccords sont au choix du client. Il est également possible d’installer 

une bonde de vidange ainsi que des crépines. 
 Mise en place selon directives du fabricant. 
 

(cuve sans percements, perçages sur demande) 
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Cuves Platine pour eau potable de 1'500 à 15'000 litres 
 
 
 

Rehausse télescopique spéciale pour 
cuve eau potable. Couvercle supérieur 
pour passage piéton avec verrouillage à 
clé. Couvercle inférieur avec ventilation 
et filtre anti-insectes. 
Fr. 1'090.-- HT 
 
 
Sur demande, possibilité de fournir 
une exécution avec couvercle en fonte 
pour passage d’animaux ou de petits 
véhicules. 
Fr. 1'740.-- HT 
 
Rallonge de 300 mm 
Permet une hauteur de remblai  
supplémentaire de 300 mm 
à mettre entre le dôme et la rehausse. 
Fr. 349.-- HT   (art. N° 371003) 
 
 
Traversée de paroi Ø 63 mm 
exécution spéciale pour eau potable 
Fr. 41.-- HT   (art. N° 330035) 

 
Caractéristiques 
 

Capacité 
(Litres) 

Longueur 
(mm) 

Largeur 
(mm) 

Hauteur 
sans dôme 

(mm) 

Hauteur 
avec dôme 

(mm) 

Poids 
(kg) 

Article 
(N°) 

Prix HT 
(Frs) 

1’500 2’100 1’250 0’700 1’015 80 390600 1’496.-- 

3’000 2’450 2’100 0’735 1’050 170 390601 2’571.-- 

5’000 2’890 2’300 0’950 1’265 240 390602 3’643.-- 

7’500 3’600 2’250 1’250 1’565 360 390603 5’139.-- 

10’000 * 4’900 2’250 1’250 1'530 / 1’910 460 381035 9’405.-- 

15'000 * 7’500 2’250 1’250 1'530 / 1’910 710 381545 12’544.-- 

  
Données techniques 
� Cuves monoblocs, en polyéthylène, certifiées qualité alimentaire. 
� Charge admissible pour véhicules de moins de 2.2 to, avec couvercle fonte. 
� La surcharge « véhicules » n’est pas autorisée sur couvercle piéton.  
� Le couvercle piéton résiste à une charge momentanée de 150 kg et une charge permanente de 50 kg. 
� Profondeur d’immersion maximum dans la nappe phréatique est de 80 cm avec un recouvrement 

de 80 cm minimum. 
  
Modifications et adaptations des cuves dans l’atelier Canplast 
� La soudure de raccords pour des tuyaux d’entrée ou de sortie de cuve est réalisable dans notre atelier. 
� La position et le diamètre des raccords sont au choix du client. Il est également possible d’installer 

une bonde de vidange ainsi que des crépines. 
� Mise en place selon les directives du fabricant 

(cuve sans percements, perçages sur demande) 

* avec 2  
dômes 
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Réservoir  de 9000 

  
Réservoirs aériens rotomoulés 

Intérieur et extérieur 
 

 
Réservoirs cylindriques verticaux 
En polyéthylène rotomoulé renforcé. Spécialement conçus pour récupérer l’eau de pluie 
dans les habitations ou les bâtiments industriels. Paroi épaisse, résistant aux chocs et aux 
UV. 
 
Equipement 
Trou d’homme Ø 450 mm au centre pour le réservoir de 9’000 litres et sur le côté pour les 
réservoirs de 3’000 à 6’000 litres. Couleur : noir (empêche la formation d’algues). 

 
Capacité 

(litres) 
Ø 

(mm) 
Hauteur 

(mm) 
Article 

(N°) 
Poids 
(Kg) 

Prix HT 
(Frs) 

2’000 1’400 1’675 327041   62,5 1'632.-- 
3’000 1’400 2’290 327042   82,5 2'179.-- 
4’000 1’700 2’190 327043 132,5 2'608.-- 
6’000 2’100 2’150 327045 182,5 3'923.-- 
9’000 2’600 2’350 327047 252,5 5'229.-- 

 
Réservoirs cylindriques horizontaux 
En polyéthylène rotomoulé renforcé, résistant aux chocs et aux UV. 
Une pompe électrique peut être montée directement sur la cuve de 500 litres. 

  
Capacité 

(litres) 
Longueur 

(mm) 
largeur 
(mm) 

Hauteur 
(mm) 

Ø Dôme 
(mm) 

Couleur Article 
(N°) 

Poids 
(Kg) 

Prix HT 
(Frs) 

   400 1’000    750    820 350 noir 327010   18    579.-- 
   500 1’050    750    820 470 bleu 327011   22    664.-- 
   600 1’320    890    920 350 noir 327012   30    728.-- 
1’000 1’630 1’140 1’200 350 noir 327050   50 1'088.-- 
1’500 1’850 1’120 1’130 400 noir 327051   80 1'459.-- 
2’000 2’000 1’250 1’260 400 noir 327052 108 1'637.-- 
3’000 2’150 1’450 1’440 400 noir 327053 144 2'179.-- 

 
 

Réservoirs parallélépipédiques de 1’700 litres 
En polyéthylène rotomoulé renforcé, résistant aux chocs et aux UV. Réservoirs, de faible 
largeur, s’adaptant facilement en cave. 
 
Equipement de série 

- 2 bandages en acier 
- 1 dôme avec trou d’homme Ø 450 mm. 
- 1 entrée et 1 sortie Ø 110 mm sur dôme 
- 2 sorties Ø 110 mm en partie basse 
-  

Dimensions 
Longueur : 1730 mm Poids : 96 kg 
Largeur sans bandage : 780 mm Largeur avec bandages : 815 mm 
Hauteur sans dôme : 1410 mm Hauteur avec dôme : 1660 mm 
 
Réservoir   art N° 327020 Frs  1'293.00 / par unité HT 
Set de jumelage art N° 327805  Frs 140.00 / par unité HT 
 

Comprenant : 1 tuyau Ø 110 mm, 2 colliers de serrage et 2 attaches de maintien. 
 

Tous les réservoirs doivent être vidés en hiver lorsqu’ils sont installés à extérieur. 

500  
litres 

« 2 réservoirs de 1’700 litres 
avec set de jumelage » 
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Réservoirs décoratifs de 300 à 2'000 litres 
 
  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Colonnes romaines cylindriques 

Capacité (l) Ø Max. (mm) Hauteur (mm) Couleur Article (N°) Prix HT (Frs) 

   330    590 1’610 sable 326530 261.-- 
   330    590 1’610 gris 326531 261.-- 
   500    730 1’930 sable 326510 339.-- 
   500    730 1’930 gris 326512 339.-- 
1’000    910 2’220 sable 326505 592.-- 
1’000    910 2’220 gris 326506 592.-- 
2’000 1’280 2’230 sable 326540 933.-- 

 
Amphores 
    Capacité (l)   Ø Max. (mm)   Hauteur (mm)        Couleur       Article (N°)   Prix HT (Frs) 

300 700 1’300 terre cuite 211701 261.-- 
300 700 1’300 sable 211703 261.-- 
500 800 1’500 terre cuite 211702 339.-- 
500 800 1’500 sable 211704 339.-- 

 
Colonnes romaines murales 
 Capacité (l)  Larg. (mm)  Profondeur (mm) Hauteur (mm)    Couleur  Article (N°) Prix HT (Frs) 

550 880 520 2’120 sable 326521 411.-- 
550 880 520 2’120 gris 326520 411.-- 
550 880 520 2’120 vert 326525 411.-- 

 
 
 
 
 
 
 
 
Eco de luxe Robinet ¾” Speedy 
Gris (art. N° 503024) Laiton (art. N° 220011) Anthracite (art. N° 503042) 
Brun (art. N° 503014) Chrome (art. N° 330282)  
Sable  (art. N° 503025) 
Prix Fr. 33.-- HT Prix  Fr. 23.-- HT Prix Fr. 53.-- HT 

 

Tous les réservoirs doivent être vidés en hiver lorsqu’ils sont installés à l’extérieur. 
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Réservoirs Design 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amphores Antik                           2 en 1      Sunda     Woody  Rocky 
 
Capacité Largeur    Profondeur Hauteur  Couleur Article (N°)  Prix HT (Frs) 
 

Amphore « Antik », réservoir à double fonction 
 

250 litres 700 mm  1'080 mm terre cuite 211601 341.-- 
250 litres 700 mm  1'080 mm sable 211605 341.-- 
360 litres 780 mm  1'200 mm terre cuite 211602 520.-- 
360 litres 780 mm  1'200 mm sable 211606 520.-- 
600 litres 920 mm  1'420 mm terre cuite 211612 747.-- 
600 litres 920 mm  1'420 mm sable 211613 747.-- 
 

Amphore murale « Antik », réservoir à double fonction 
 

260 litres 880 mm  1'200 mm terre cuite 211603 520.-- 
260 litres 880 mm  1'200 mm sable 211607 520.-- 
 

Cuve « 2 en 1 » 
 

300 litres 620 mm  1'450 mm gris 326111 333.-- 
300 litres 620 mm  1'450 mm sable 326110 333.-- 
 

Réservoir mural « Rocky » 
 

400 litres 1'200 mm   400 mm 1'000 mm gris granit 326130 480.-- 
400 litres 1'200 mm   400 mm 1'000 mm redstone 326131 480.-- 
400 litres 1'200 mm   400 mm 1'000 mm sable 326132 480.-- 
 

Cuve murale « Sunda » 
 

300 litres 800 mm   400 mm 1'180 mm moka 212100 304.-- 
 

Réservoir mural « Woody » 
 

350 litres 1240 mm   400 mm 1'000 mm bois foncé 212200 427.-- 
350 litres 1240 mm   400 mm 1'000 mm bois clair 212201 427.-- 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eco de luxe Robinet ¾” Speedy 
Gris (art. N° 503024) Laiton (art. N° 220011) Anthracite (art. N° 503042) 
Brun (art. N° 503014) Chrome (art. N° 330282)  
Sable  (art. N° 503025) 
Prix Fr. 33.-- HT Prix  Fr. 23.-- HT Prix Fr. 53.-- HT 

 

Tous les réservoirs doivent être vidés en hiver lorsqu’ils sont installés à l’extérieur. 
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Kit Platine Jardin Confort 
de 1'500 à 15'000 litres, piétons 

 
 

   
 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Platine Jardin Confort 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone sans trafic de véhicules ” 

 
 
 

Kit composé de 
 

� 1 cuve à enterrer Platine 
� 1 mini-rehausse télescopique ajustable avec couvercle PP et sécurité enfants 
� 1 pack accessoire Platine N° 2 comprenant 

• 1 panier filtrant (avec système de suspension) 

• 1 stop-rats (grille anti-nuisibles) 

• 1 siphon de trop-plein 
� 1 kit technique Jardin Confort comprenant 

• 1 pompe électrique Integra Inox 4.0 bar avec kit d’automatisation intégré 

• 1 tuyau pression de 10 m pour liaison entre pompe et regard 

• 1 regard de raccordement interne et 1 externe 

• 1 set de tirage avec crépine et flotteur 
 
Prix hors-taxes 
 

Capacité 
(Litres) 

Article (N°) Prix HT (Frs) 
Capacité 
(Litres) 

Article (N°) Prix HT (Frs) 

1’500 390154 2’688.-- 07’500 390160 05’856.-- 
3’000 390155 3’622.-- 10’000 (avec 2 dômes) 08’952.-- 
5’000 390156 4’555.-- 15’000 (avec 2 dômes) 11’419.-- 
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Kit Carat Jardin Confort 
de 2'700 à 26'000 litres, piétons 

 
 

  
 

Ensemble d’accessoires pour le système Carat Jardin Confort 
“ exécution autoportante pour pose dans zone sans trafic de véhicules "  

 

Kit composé de 
 

� 1 cuve à enterrer Carat 
� 1 mini-rehausse télescopique ajustable avec couvercle PP et sécurité enfants 
� 1 pack accessoire Carat N° 2 comprenant 

• 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 

• 1 filtre Universel 3 interne complet 

• 1 manchette de fixation amovible 

• 1 stop-rats (grille anti-nuisibles) 

• 1 tuyau anti-remous avec sabot 

• 1 siphon de trop-plein 
� 1 kit technique Jardin Confort comprenant 

• 1 pompe électrique Integra Inox 4.0 bar avec kit d’automatisation intégré 

• 1 tuyau pression de 10 m pour liaison entre pompe et regard 

• 1 regard de raccordement interne et 1 externe 

• 1 set de tirage avec crépine et flotteur 
 

Prix hors-taxes 

Capacité 
(Litres) 

Article (N°) Prix HT (Frs) 
Capacité 
(Litres) 

Article (N°) Prix HT (Frs) 

2’700 377190 3’102.-- 8’500 377197 05’856.-- 
3’750 377191 3’552.-- 10’000 377198 06’576.-- 
4’800 377192 4’008.-- 16’000  09’544.-- 
6’500 377193 4’872.-- 26’000  14’444.-- 
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Kit Platine Habitat Eco Plus 
de 3'000 à 15'000 litres, piétons 

 
 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Platine Habitat Eco Plus 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone sans trafic de véhicules ” 

 

Kit composé de 
 

� 1 cuve à enterrer Platine 
� 1 maxi-rehausse télescopique ajustable avec couvercle PP et sécurité enfants 
� 1 pack accessoire Platine N° 3 comprenant 

• 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 

• 1 filtre Minimax Pro interne complet 

• 1 manchette de fixation amovible 

• 1 tuyau anti-remous avec sabot 

• 1 siphon de trop-plein 
� 1 kit technique Habitat Eco Plus comprenant 

• 1 coffret d'alimentation avec pompe Superinox 15/4 et réservoir de 10 litres 

• 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 

• 1 passage mur DN 100 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 

• 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 

• 1 set de marquage "eau non potable" 
 

Prix hors-taxes 
 

 Filtre spécial à mailles fines, Capacité (Litres)     Article (N°)        Prix HT (Frs)   
 Vivement recommandé pour le lave-linge  

 Micro-filtre (art. 331021) Frs 331.- 03’000 390133 5’630.-- 
 05’000 390134 6’563.-- 
 07’500 390161 7’864.-- 
 10’000 (cuve avec 2 dômes) 11’131.-- 
 15’000 (cuve avec 2 dômes) 13’598.-- 
 

  
 « Nettoyage facile, en quelques secondes ! » 
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Kit Carat Habitat Eco Plus 

de 3'750 à 26'000 litres, piétons 
 

 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Carat Habitat Eco Plus 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone sans trafic de véhicules ” 

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Carat 
 1 maxi-rehausse télescopique ajustable avec couvercle PP et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Carat N° 3 comprenant 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Optimax Pro interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Habitat Eco Plus comprenant 
 1 coffret d'alimentation avec pompe Superinox 15/4 et réservoir de 10 litres 
 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 
 1 passage mur DN 100 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 
 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 
 1 set de marquage "eau non potable" 

 

Prix hors-taxes 
 

 Filtre spécial à mailles fines, Capacité (litres)     Article (N°)        Prix HT (Frs)   
 vivement recommandé pour le lave-linge  

 (100 microns => 0,1 m                                           3’750 litres (art. N° 377150)        Frs    5’277.-- 
 4’800 litres         (art. N° 377151)        Frs    5’733.-- 
                  Vivement recommandé    6’500 litres          (art. N° 377152)        Frs    6’597.-- 
                  pour le lave-linge                                   8'500 litres         (art. N° 377156)        Frs    7'581.-- 
 10'000 litres         (art. N° 377157)        Frs    8'301.-- 
 16'000 litres         (art. N° 377150)        Frs  11'269.-- 
                  Micro-filtre  (art. N° 331021)   Frs       331.-- 26'000 litres         (art. N° 377157)        Frs  16'169.-- 

  
               « Nettoyage facile, en quelques secondes ! » 
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Kit Platine Habitat Professionnel 

de 3'000 à 7'500 litres, piétons 
 
 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Platine Habitat Professionnel 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone sans trafic de véhicules ” 

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Platine 
 1 maxi-rehausse télescopique ajustable avec couvercle PP et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Platine N° 3 comprenant 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Minimax Pro interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Habitat Eco Plus Professionnel comprenant 
 1 coffret d’alimentation Aqua-Center-Silentio avec affichage digital 

   de la contenance et réservoir d’appoint 
 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 
 1 passage mur DN 160 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 
 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 
 1 micro-filtre à maille fines (100 microns) 
 1 buse de rinçage Opticlean (sans tuyau) 
 1 set de marquage "eau non potable" 

 

Prix hors-taxes 
 

  
 

 

  Capacité (litres)       Article (N°)      Prix HT (Frs) 

           3’000          390146           7’832.-- 
           5’000          390147           8’765.-- 
           7’500          390162         10’066.-- 
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Kit Carat Habitat Professionnel 

 de 3'750 à 36'000 litres, piétons 
 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Carat Habitat Professionnel 
“ exécution autoportante pour pose dans zone sans trafic de véhicules "  

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Carat 
 1 maxi-rehausse télescopique ajustable avec couvercle PP et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Carat N° 3 comprenant : 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Optimax Pro interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Habitat Eco Plus Professionnel comprenant : 
 1 coffret d’alimentation Aqua-Center-Silentio avec affichage digital 

   de la contenance et réservoir d’appoint 
 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 
 1 passage mur DN 160 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 
 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 
 1 micro-filtre à mailles fines (100 microns) 
 1 buse de rinçage Opticlean (sans tuyau) 
 1 set de marquage "eau non potable" 

 

Prix hors-taxes 

Capacité (litres)    Article (N°)   Prix HT (Frs)  Capacité (litres)    Article (N°)   Prix HT (Frs) 

        3’750        377160        7'157.--        10’000        377167       10’181.-- 
        4’800        377161        7’613.--        16’000               13’149.-- 
        6’500        377162        8’477.--        26’000        18’049.-- 
        8’500        377166        9’461.--        36’000        26’449.-- 
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Kit Platine Jardin Confort 

de 1'500 à 7'500 litres, Véhicules 
 

 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Platine Jardin Confort 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone avec trafic de véhicules < 2.2 to ” 

 
 
 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Platine 
 1 rehausse télescopique avec couvercle en fonte pour passages véhicules jusqu'à 2,2 to 

   et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Platine N° 2 comprenant 

 1 panier filtrant (avec système de suspension) 
 1 stop-rats (grille anti-nuisibles) 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Jardin Confort comprenant 
 1 pompe électrique Integra Inox 4.0 bar avec kit d’automatisation intégré 
 1 tuyau pression de 10 m pour liaison entre pompe et regard 
 1 regard de raccordement interne et 1 externe 
 1 set de tirage avec crépine et flotteur 

 

Prix hors-taxes 
  

 
       Capacité (litres)          Prix HT (Frs) 

               1’500               3’221.-- 
               3’000               4’155.-- 
               5’000               5’088.-- 
               7’500               6’389.-- 
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Kit Carat Jardin Confort 

de 2'700 à 26'000 litres, véhicules 
 
 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Carat Jardin Confort 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone avec trafic de véhicules < 2.2 to ” 

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Carat 
 1 rehausse télescopique avec couvercle en fonte pour passages véhicules jusqu'à 2,2 to 

   et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Carat N° 2 comprenant 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Universel 3 interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 stop-rats (grille anti-nuisibles) 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Jardin Confort comprenant 
 1 pompe électrique Integra Inox 4.0 bar avec kit d’automatisation intégré 
 1 tuyau pression de 10 m pour liaison entre pompe et regard 
 1 regard de raccordement interne et 1 externe 
 1 set de tirage avec crépine et flotteur 

 
Prix hors-taxes  

 

Capacité (litres)    Article (N°)   Prix HT (Frs)  Capacité (litres)    Article (N°)   Prix HT (Frs) 

        2’700        377110        3’635.--          8’500        377117         6’389.-- 
        3’750        377111        4’085.--        10’000        377118         7’109.-- 
        4’800        377112        4’541.--        16’000        10’077.-- 
        6’500        377113        5’405.--        26’000        14’977.-- 
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Kit Platine Habitat Eco Plus 

de 3'000 à 7'500 litres, véhicules 
  

 
  

Ensemble d’accessoires pour le système Platine Habitat Eco Plus 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone avec trafic de véhicules < 2.2 to ” 

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Platine 
 1 rehausse télescopique avec couvercle en fonte pour passages véhicules jusqu'à 2,2 to 

   et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Platine N° 3 comprenant 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Minimax Pro interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Habitat Eco Plus comprenant 
 1 coffret d'alimentation avec pompe Superinox 15/4 et réservoir de 10 litres 
 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 
 1 passage mur DN 100 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 
 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 
 1 set de marquage "eau non potable" 

 

Prix hors-taxes 
  

 Filtre spécial à mailles fines, Capacité (litres)        Prix HT (Frs)   
 vivement recommandé pour le lave-linge  

 (100 microns => 0,1 m                                           3’000 litres          Frs    5’971.-- 
 5’000 litres                  Frs    6’904.-- 
                  Vivement recommandé    7’500 litres                   Frs    8’205.-- 
                  pour le lave-linge        
                             

                  Micro-filtre  (art. N° 331021)   Frs       331.— 

                  « Nettoyage facile, en quelques secondes ! » 
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Kit Carat Habitat Eco Plus 

de 3'750 à 26'000 litres, véhicules 
 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Carat Habitat Eco Plus 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone avec trafic de véhicules < 2.2 to ” 

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Carat 
 1 rehausse télescopique avec couvercle en fonte pour passages véhicules jusqu'à 2,2 to 

   et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Carat N° 3 comprenant 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Optimax Pro interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Habitat Eco Plus comprenant 
 1 coffret d'alimentation avec pompe Superinox 15/4 et réservoir de 10 litres 
 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 
 1 passage mur DN 100 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 
 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 
 1 set de marquage "eau non potable" 

 

Prix hors-taxes 
 

 Filtre spécial à mailles fines, Capacité (litres)     Article (N°)        Prix HT (Frs)   
 vivement recommandé pour le lave-linge  

 (100 microns => 0,1 m                                           3’750 litres (art. N° 377120)        Frs    5’618.-- 
 4’800 litres         (art. N° 377121)        Frs    6’074.-- 
                  Vivement recommandé    6’500 litres          (art. N° 377122)        Frs    6’938.-- 
                  pour le lave-linge                                   8'500 litres         (art. N° 377126)        Frs    7'922.-- 
 10'000 litres         (art. N° 377127)        Frs    8'642.-- 
                  Micro-filtre  (art. N° 331021)   Frs       331.-- 16'000 litres                    Frs  11'610.-- 

                              26'000 litres                                    Frs  16'510.-- 
                 « Nettoyage facile, en quelques secondes ! »  
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Kit Platine Habitat Professionnel 

de 3'000 à 7'500 litres, véhicules 
 

 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Platine Habitat Professionnel 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone avec trafic de véhicules < 2.2 to ” 

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Platine 
 1 rehausse télescopique avec couvercle en fonte pour passages véhicules jusqu'à 2,2 to 

   et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Platine N° 3 comprenant 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Minimax Pro interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Professionnel comprenant 
 1 coffret d’alimentation Aqua-Center-Silentio avec affichage digital 

   de la contenance et réservoir d’appoint 
 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 
 1 passage mur DN 160 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 
 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 
 1 micro-filtre à maille fines (100 microns) 
 1 buse de rinçage Opticlean (sans tuyau) 
 1 set de marquage "eau non potable" 

 

Prix hors-taxes 
 

 

      Capacité (litres)          Prix HT (Frs) 

               3’000               8’173.-- 
               5’000               9’106.-- 
               7’500             10’407.-- 
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Kit Carat Habitat Professionnel 
de 3'750 à 36'000 litres, véhicules 

 
 

 
 

Ensemble d’accessoires pour le système Carat Habitat Professionnel 
 “ exécution autoportante pour pose dans zone avec trafic de véhicules < 2.2 to ” 

 

Kit composé de 
 

 1 cuve à enterrer Carat 
 1 rehausse télescopique avec couvercle en fonte pour passages véhicules jusqu'à 2,2 to 

   et sécurité enfants 
 1 pack accessoire Carat N° 3 comprenant 

 2 manchons DN 110 L= 150 et 250 mm 
 1 filtre Optimax Pro interne complet 
 1 manchette de fixation amovible 
 1 tuyau anti-remous avec sabot 
 1 siphon de trop-plein 

 1 kit technique Professionnel comprenant 
 1 coffret d’alimentation Aqua-Center-Silentio avec affichage digital 

   de la contenance et réservoir d’appoint 
 1 sonde de niveau avec vanne 3 voies et un pressostat type Controlmatic 
 1 passage mur DN 160 avec 12 m de tuyau 1" pression 6 bars 
 1 set de tirage avec crépine, flotteur et 20 m de câble sonde 
 1 micro-filtre à maille fines (100 microns) 
 1 buse de rinçage Opticlean (sans tuyau) 
 1 set de marquage "eau non potable" 

 

Prix hors-taxes 
 

Capacité (litres)    Article (N°)   Prix HT (Frs)  Capacité (litres)    Article (N°)   Prix HT (Frs) 

        3’750        377130        7’498.--        10’000        377137       10’522.-- 
        4’800        377131        7’954.--        16’000               13’490.-- 
        6’500        377132        8’818.--        26’000        18’390.-- 
        8’500        377136        9’802.--        36’000        26’790.-- 
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Notice de montage et d’entretien 
des cuves à enterrer GRAF série Carat XXL 

 

16.000 - 122.000 Liter 

Réf.: 380000 - 380026 

 

 

   
 
Afin de garantir le bon fonctionne-
ment et la longévité de votre instal-
lation, les différents points décrits 
dans cette notice doivent scrupuleu-
sement être respectés. Tout man-
quement à ces règles annulera sys-
tématiquement la garantie. Lisez 
également toutes les notices des 
autres éléments fournis par la socié-
té GRAF. Vous trouverez les notices 
de montage jointes dans 
l’emballage. 

Avant de positionner la cuve dans la 
fosse, il est important de vérifier que 
celle-ci n’a pas été endommagée. 

Les notices manquantes peuvent 
être téléchargées sur www.graf.info 
ou être demandées auprès de la 
société GRAF. 
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1. Généralités 

1.1 Sécurité 

Les règles de sécurité doivent impérativement être respectées lors de l’installation de la cuve. Durant 
l’inspection de la cuve, une 2ème personne doit êtreprésente. Les instructions d’installation, de montage, 
d’entretien et de réparation indiquées ci-après doivent être scrupuleusement respectées. 
 
Durant toute intervention sur la cuve ou les accessoires, l’installation complète doit être mise hors service. 
 
Pour des raisons de sécurité, le couvercle de la 
cuve doit impérativement être verrouillé. 
Le couvercle de protection provisoire placé sur 
la cuve lors de la livraison doit immédiatement 
être remplacé par la rehausse télescopique 
avec couvercle en PE. 

Seuls les rehausses et couvercles GRAF doi-
vent être utilisés. 

Le filtrage ne rend pas l’eau de pluie potable. 
Vous devez impérativement apposer à proximi-
té de chaque sortie d’eau de pluie la mention 
« Eau non potable ».  

En aucun cas l’eau de pluie ne doit circuler 
dans les tuyaux d’eau potable du réseau. Une 
seule tuyauterie doit alimenter les toilettes et la 
machine à laver le linge. Celle-ci doit être bran-
chée à partir d’une station de pilotage régle-
mentaire (de type coffret d’alimentation GRAF 
ou Aqua center silentio GRAF) prévoyant en 
sécurité une disconnexion entre les deux ré-
seaux et un trop-plein. Selon la norme EN 
1717. 

La société GRAF vous propose une large gamme d’accessoires d’une grande compatibilité. L’utilisation 
d’autres accessoires peut contribuer à un mauvais fonctionnement de l’installation. Les dommages subis 
dans ce cas ne sont pas garantis. 

1.2 Obligation de marquage 

Afin d’éviter toute confusion, toutes les canalisations et sorties d’eau de pluie doivent être signalées par la 
mention écrite ou en image « Eau non potable » pour éviter, même par erreur, tout raccord au réseau 
d’eau potable. Toutes les sorties doivent être équipées de vannes « sécurité enfant ». 

1.3 Sangles de déchargement 

La cuve est livrée avec des sangles de déchargement à usage unique, installées en usine. 
Pour sécuriser le déchargement et la mise en place, il est impératif d’utiliser ces sangles qui sont placées 
en usine aux points de levage prévus. 
Une fois la cuve en place, il est nécessaire de défaire les sangles, les enlever de la cuve et les jeter. 
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2. Conditions d’installation 
 

 

Hauteurs de recouvrement avec dôme et rehausse 
télescopique mini ou maxi en passage piétons 
 

 

 

Hauteurs de recouvrement maximales avec dôme 
+ 2 rallonges et rehausse télescopique  

 

 

 

Hauteurs de recouvrement avec rehausse télesco-
pique en fonte (avec couvercle en fonte de classe 
B) dans une zone soumise aux charges de voitures 
(charge max. 3,5 t). 

 

 

 

 

 

Hauteurs de recouvrement avec rehausse télesco-
pique passage camions ou en fonte (avec cou-
vercle de classe D – non fournis) pour une charge 
poids lourds (charge max. 40 t). 

 

 

 
 
Hauteurs de recouvrement dans le cas d’une instal-
lation dans la nappe phréatique – la partie hachu-
rée indique la profondeur d’immersion autorisée 
selon la capacité de la cuve. (voir 5.2.2) 
 

 

Maxi rehausse télescopique + 
Rehausse télescopique avec 

couvercle en fonte 

Mini rehausse télescopique  

max. 2000max. 1500 mm 
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3. Caractéristiques techniques 
 
 
 

 
 

 

C
ar

ac
té
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iq
u
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h

n
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u
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Réservoirs 
(Liter) 

16.000 26.000 36.000 46.000 56.000 66.000 76.000 86.000 96.000 106.000 116.000

Réf. 380001 380002 380004 380006 380008 380010 380012 380014 380016 380018 380025 

Poids (kg) 805 1150 1495 1840 2185 2530 2875 3220 3565 3910 4255 

L (mm) 4660 7045 9430 11815 14200 16585 18970 21355 23740 26125 28510 

B (mm) 2500 

H (mm) 2550 

hauteur total 
(mm) 

3160 

D
ia

m
èt

re
s 

d
e 

ra
cc

o
rd

em
en

t 

 Cotés de 
cuve (en bas) 
DN100 

2 

 Cotés de 
cuve (en haut) 
DN150 

2 

 Corps de 
cuve (côtés) 
DN100 

12 16 20 24 28 32 36 40 44 48 52 

 Corps de 
cuve (en haut) 
DN200 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

 Dôme du 
réservoir DN 
150 

5 
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H

B

610

 

3. Caractéristiques techniques 
 
 
 

 
 

 

C
ar

ac
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Réservoirs 
(Liter) 

22.000 32.000 42.000 52.000 62.000 72.000 82.000 92.000 102.000 112.000 122.000 

Réf. 380000 380003 380005 380007 380009 380011 380013 380015 380017 380019 380026 

Poids (kg) 1015  1360 1705 2050 2395 2740 3085 3430 3775 4120 4465 

L (mm) 6145  8530 10915 13300 15685 18070 20455 22840 25225 27610 29995 

B (mm) 2500 

H (mm) 2550 

hauteur total 
(mm) 

3160 

D
ia

m
èt

re
s 

d
e 

ra
cc

o
rd

em
en

t 

 Cotés de 
cuve (en 
bas) DN100 

2 

 Cotés de 
cuve (en 
haut) DN150 

2 

 Corps de 
cuve (côtés) 
DN100 

16 20 24 28 32 36 40 44 48 52 56 

 Corps de 
cuve (en 
haut) DN200 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

 Dôme du 
réservoir DN 
150 

10 
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4. Assemblage du réservoir 
 
 
 Couvercle 
 
 
 
 Rehausse télescopique (inclinable à 5°) 
 
 
 Joint à lèvres EPDM pour assurer 

l’étanchéité entre le dôme et la rehausse 
 
 
 Dôme (pivotant à 360°) 
 
 
 
 Joint pour assurer l’étanchéité entre la 

cuve et le dôme 
 
 
 
 Cuve à enterrer Carat XXL 
 
 
 
 

5. Mise en place et montage 
 
 Terre 
 Rehausse télescopique 
 Lit de pose en gravier compacté 
Remblai (gravier rond granulométrie max. 8/16) 

 Couche de recouvrement 
 Cuve à enterrer Carat XXL 
 Dalle de répartition béton pour surfaces    

soumises à un passage véhicules/ camions 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Selon la norme DIN 4124 
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5. Mise en place et montage 

5.1 Terrain 

Avant l’installation, les points suivants doivent être impérativement vérifiés : 

 La nature du terrain 

 La hauteur de la nappe phréatique et capacité de drainage du sol  

 Les charges devant être supportées par la cuve (par exemple : passage voitures) 

 Lors de l’implantation de la cuve à proximité d’un arbre existant ou d’une plantation en prévision, 
veillez à respecter une distance correspondant au minimum au diamètre de la couronne de l’arbre 
adulte. 

Pour déterminer les conditions physiques du sol, il convient d’effectuer une étude de sols. 

5.2 Fouille 

La fosse doit avoir des dimensions suffisantes pour permettre une bonne mise en place de la cuve. Pré-
voir un minimum de 50 cm autour de la cuve et 1 m de toute construction. 

Ne pas placer la cuve au pied d’une pente ou d’un talus. La pression exercée par la terre ou par les écou-
lements d’eau à cet endroit peuvent endommager la cuve. Le terrain doit être plan, il doit avoir une résis-
tance à la charge de la cuve.  

La profondeur de la fosse doit être calculée de manière à ce que le recouvrement de la cuve cor-
responde aux instructions du chapitre 2. Pour une utilisation de la cuve durant toute l’année, il est in-
dispensable d’enterrer la cuve ainsi que les accessoires en hors gel, soit à environ 80 cm sous terre. 

Mettre en place un lit de de gravier 8/16 d’environ 20 cm. Dans le cas d’un sol instable, installer un socle 
de béton de 10 cm sous la cuve, avant la couche de gra-
vier. 

5.2.1 Pentes, talus 

Pour toute implantation de la cuve à proximité d’une 
pente (< 5 m), d’un monticule de terre ou d’un talus, il faut 
mettre en place un mur de soutènement issu d’un calcul 
de résistance statique pour contenir la poussée du ter-
rain. Le mur devra être plus large d’au moins 500 mm de 
toutes les directions de la cuve et avec un éloignement 
minimal d’au moins 1000 mm.. 

5.2.2 Nappe phréatique et terrains argileux/difficiles 

Dans le cas où la cuve est installée plus profondément 
dans la nappe phréatique qu’indiqué dans le tableau ci-
contre, dans un terrain argileux, ou un terrain non per-
méable (non drainant), il est impératif d’évacuer les eaux 
par un drainage tout autour de la cuve. Si nécessaire 
relier le tuyau de drainage à un tuyau vertical DN 
300 équipé d’une pompe de relevage. Le bon 
fonctionnement de cette pompe doit être vérifié 

régulièrement. Le système d’évacuation doit être 
dimensionné de façon à empêcher la montée du niveau  
d’eau. 
D’une manière générale, nous recommandons la pose 
d’une conduite de drainage avec pompe de relevage. En 
effet, en cas d’événements pluviométriques prolongés, 
une montée de la nappe phréatique peut se produire. 

5.2.3 Installation à proximité de surfaces roulantes 
(passage véhicules) 

Si les cuves à enterrer sont installées à proximité de sur-
faces roulantes où circulent des véhicules de plus de 12 
tonnes, la distance minimale par rapport à ces surfaces 
doit correspondre au minimum à la profondeur de la fouille 
(voir ci-contre).

Dim. réserv. Tous dim. Réserv. 

Prof. d’imm. 1275 mm 
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5. Mise en place et montage 

5.2.4 Raccordement de plusieurs réservoirs 

Le raccordement de deux ou plusieurs réservoirs 
s’effectue par le bas à l’emplacement prévue à cet 
effet à l’aide de joints à lèvres GRAF DN 100 noir 
(réf.332033). Le perçage des cuves doit être effectué 
avec une scie cloche GRAF de Ø 124 mm 
(réf.332001) Il faut veiller à ce que la distance entre 
les réservoirs soit au moins de 600 mm. Les tuyaux 
doivent entrer dans les cuves sur au moins 200 mm. 

5.3 Mise en place et remplissage 

Les cuves doivent être installées dans la fosse grâce à 
un matériel adapté. Il est impératif de monter tout de 
suite le dôme sur la cuve, la mise en eau et avant de 
remblayer. 

L’espace entre la fosse et la cuve doit être au minimum 
de 50 cm. Pour éviter toute déformation de la cuve et 
assurer son maintien dans la fosse, remplir d’eau 25 cm 
de la cuve avant de remblayer progressivement par 
couches successives 40 cm de gravier 8/16 sur le pour-
tour de la cuve, afin de bien remplir toutes les cavités 
chaque couche doit être tassée manuellement et non 
mécaniquement, jusqu’au recouvrement total de la 
cuve. 

Attention ! Ne jamais tasser le remblai avec un engin de terrassement. 

5.4 Raccordement 

Les tuyaux d’arrivée ou d’évacuation d’eau de pluie doi-
vent être posés avec une inclinaison d’au moins 1%. Le 
raccordement doit se faire aux entrées et sorties pré-
vues sur le dôme de la cuve. Le tuyau d’évacuation 
peut-être muni d’un clapet anti-retour (non fourni). Les 
tuyaux d’aspiration et câbles sont à poser dans des 
gaines PVC, de préférence en ligne droite et un mini-
mum d’angles. La cuve doit être installée au minimum à 
1m et au maximum à 12 m de la pompe (coffret 
d’alimentation)   

Attention : La gaine PVC contenant le tuyau 
d’aspiration et les câbles doit être raccordée au-dessus 
du niveau maximum de l’eau. 

La société GRAF vous conseille d’équiper votre 
cuve avec un évent DN100 

didier
Tampon 

didier
Rectangle 



 
 

mail@graf.info 
www.graf.info 

29 / 50 

300 mm 

 

6. Montage du dôme et de la rehausse télescopique 

6.1 Montage du dôme 

Placer le joint d’étanchéité livré avec le 
dôme dans la rainure du trou d’homme de la 
cuve (B).  Le dôme est orientable selon les 
arrivées de tuyaux. 

Veillez également au bon positionnement du 
joint placé sur le dessus du dôme(A) (pré-
monté). 

 
 
 
 
 
 

6.2 Montage de la rehausse télescopique 

La rehausse télescopique permet un ajustement facile et 
précis de la cuve par rapport au niveau du sol. Un recou-
vrement de 750 à 950 mm (rehausse télescopique mini) ou 
de 750 et 1050 mm (rehausse télescopique maxi) dôme 
inclus. 

Ne pas graisser les joints d’étanchéité avant leur posi-
tionnement : ils risquent de sortir de leur cavité lors de 
la pose de la rehausse. Montage : placer le joint 
d’étanchéité comme indiqué ci-dessus. Enduire généreuse-
ment les lèvres du joint avec de la graisse blanche, ne pas 
utiliser de graisse à base d’huile minérale, trop agressive 
pour le joint. Enduire également de graisse blanche la re-
hausse télescopique, glisser celle-ci dans le dôme de la 
cuve et ajuster la hauteur au niveau du sol. 

Attention ! Ne pas laisser sécher la graisse blanche : le positionnement de la rehausse sera plus 
difficile et le joint risque de se déloger de la rainure et l’étanchéité ne sera plus garantie. 

6.3 Rehausse télescopique passage piétons 

Attention: afin de ne pas reporter une charge extérieure sur la 
cuve, remblayer le pourtour de la rehausse  avec du gravier 
ronds  granulométrie max. 8/16 et compacter régulièrement. Il 
faut alors veiller à ne pas abîmer le dôme du réservoir  ni la re-
hausse télescopique. Poser le couvercle sur la rehausse et  ver-
rouiller solidement (sécurité enfants). 

Attention ! Serrer vis et boulons de façon qu’un enfant ne 
puisse pas les ouvrir ! 

6.4 Rehausse télescopique passage véhicules ≤ 2,2 T 
Dans le cas d’un passage véhicules au dessus de la cuve  Il est 
impératif  d’installer une dalle de répartition en béton maigre  
(classe de charge B25 = 250 Kg/m²). La dalle de répartition en bé-
ton autour de la rehausse, doit faire au moins 300 mm de large et 
200 mm de hauteur. Le recouvrement minimum (dôme inclus) de la 
cuve est d’au moins 800 mm (max. 1050 mm avec la rehausse 
maxi et recouvrement jusqu’à 1500 mm max. avec la rallonge).  

Attention : il faut absolument utiliser une rehausse télescopique en fonte (avec couvercle en fonte de 
classe B). 

A

A B

B
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6. Montage du dôme et de la rehausse télescopique 

6.5  Rehausse télescopique passage camions 

Dans le cas d’un passage véhicules au dessus de la cuve  Il est 
impératif  d’installer une dalle de répartition en béton maigre  
(classe de charge B25 = 250 Kg/m²). La dalle de répartition en 
béton autour de la rehausse, doit faire au moins 300 mm de large 
et 200 mm de hauteur. Ensuite, il faut installer un anneau et un 
couvercle béton   Ø 600 mm (non fournis) ou un cadre en fonte 
 (non fourni). Le recouvrement minimum (dôme inclus) de la 
cuve est d’au moins 1000 mm (jusqu’à 1500 mm au maximum). 
Le cadre en fonte doit avoir une surface d’appui d’environ 1 m².  

Attention : Il faut absolument utiliser une rehausse télescopique 
passage camions ou en fonte (couvercle de classe D, non fourni). 

6.6 Montage de la rallonge 

Pour un remblai plus conséquent, il est nécessaire d’utiliser la 
rallonge muni d’un joint: enduire généreusement ce joint avec 
de la graisse blanche. Enduire également  de graisse blanche 
la rehausse télescopique, glisser celle-ci dans le dôme de la 
cuve et ajuster la hauteur au niveau du sol. 

 

1 rallonge   =  remblai maxi de 1350 mm 
 

2 rallonges =  remblai maxi de 1500 mm 

(combinaison avec la maxi rehausse télescopique) 
 

7. Inspection et entretien 
 
L’étanchéité, la propreté et la stabilité de l’ensemble de l’installation doit être vérifiée au moins tous les 
trois mois. 

L’entretien de l’ensemble de l’installation doit être effectué environ tous les 5 ans.  

Tous les accessoires doivent être nettoyés et vérifiés. 
Lors des opérations d’entretien, procéder de la manière suivante : 

 Vider entièrement la cuve sans laisser aucun résidu 

 Enlever les résidus restant avec une brosse souple 

 Nettoyer les parois de la cuve et les accessoires avec de l’eau 

 Vérifier le bon positionnement des accessoires

 Rehausse télescopique (inclinable à 5°) 
 
 
 Rallonge 
 
 
 Dôme de la cuve (pivotant à 360°) 
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Notice d’installation et d’entretien de la cuve PLATINE et 
PLATINE XL  

 
 

PLATINE 

1500 L 

3000 L 

5000 L 

7500 L 
 

PLATINE XL 

13000 L 

 

  

 

Réf. 390000 

Réf. 390001 

Réf. 390002 

Réf. 390005 
 

 

Réf. 390008 

  

  

  

  

   
 
Afin de garantir le bon 
fonctionnement et la longévité de 
votre installation, il est important 
de respecter scrupuleusement les 
instructions de mise en place du 
fabricant. Tout manquement à ces 
règles annulera systématiquement 
la garantie. 

 

 

Avant de positionner la cuve dans 
la fosse, il est important de vérifier 
que celle-ci n’a pas été 
endommagée. 

 

 

L’installation doit être effectuée 
par un installateur professionnel. 
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1. Généralités 

1.1 Sécurité 

Les règles de sécurité doivent impérativement être respectées 
lors de l’installation de la cuve. Durant l’installation ou 
l’inspection de la cuve, une 2ème personne doit être présente. 

Les instructions d’installation, de montage, d’entretien et de 
réparation indiquées ci-après doivent être scrupuleusement 
respectées. 

L’installation de la cuve et des accessoires doit être effectuée 
par un installateur professionnel. 

Durant toute intervention sur la cuve ou les accessoires, 
l’installation complète doit être mise hors service. 

Pour des raisons de sécurité, le couvercle de la cuve doit 
impérativement être verrouillé. 

Le couvercle de protection provisoire placé sur la cuve lors de la livraison doit immédiatement 
être remplacé par le couvercle définitif double parois en PE ou la rehausse télescopique avec 
couvercle en PE. 

Seuls les couvercles GRAF doivent être utilisés. 

La filtration ne rend pas l’eau de pluie potable. Vous devez impérativement apposer à proximité de 
chaque sortie d’eau de pluie la mention « Eau non potable ».  

En aucun cas l’eau de pluie ne doit circuler dans les tuyaux d’eau potable du réseau. Une seule 
tuyauterie doit alimenter les toilettes et la machine à laver le linge. Celle-ci doit être branchée à 
partir d’une station de pilotage réglementaire (de type coffret d’alimentation GRAF) prévoyant en 
sécurité une disconnexion entre les deux réseaux et un trop-plein. 

La société GRAF vous propose une large gamme d’accessoires compatibles avec la cuve. L’utilisation 
d’autres accessoires peut contribuer à un mauvais fonctionnement de l’installation. Les dommages subis 
dans ce cas ne sont pas garantis. 

1.2 Marquage 

Afin d’éviter toute confusion, toutes les canalisations et sorties d’eau de pluie doivent être signalées par 
la mention écrite ou en image « Eau non potable ». Tous les robinets doivent être équipées de vannes 
« sécurité enfant ». 
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455-655 455-755

Teleskop-Domschacht
Mini

Teleskop-Domschacht
Maxi / Guss

max. 1200

 

2. Installation 
 
 
 
 
 
 
 

Hauteur de recouvrement avec rehausse 
télescopique – passage piétons – 
455 mm minimum/ 755 mm maximum 

Hauteur de recouvrement avec 2 rallonges et 
rehausse télescopique 1200 mm maximum. 

(passage piétons uniquement) 

Hauteurs de recouvrement avec rallonge + 
rehausse télescopique avec couvercle (classe B) 
en fonte pour passage véhicule ≤ à 3.5T  

(Sans remontée de nappe phréatique) 

Hauteurs de recouvrement avec rehausse 
télescopique (anneau béton et couvercle béton 
ou fonte non fournis) 700 mm min./ 1000 mm 
max. Charge maximale admise : 3,5 t. 

(sans remontée de nappe phréatique) 

Hauteur de recouvrement dans le cas d’une 
installation dans la nappe phréatique 
700 mm minimum / 1200 mm maximum. 
La partie hachurée de la cuve est celle qui peut 
être immergée dans l’eau (passage véhicules 
interdit dans ce cas). Rallonge à prévoir en plus 
de la rehausse mini ou utiliser une rehausse 
maxi.  

Mini rehausse télescopique 
Rehausse télescopique maxi /  
avec couvercle fonte 

>700 <1000

max. 3,5 to

>800 <1000

max. 3,5 to

>700  <1000 
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3. Spécifications techniques 
 

3.1 Spécifications techniques Platine 

(1500 L, 3000 L, 5000 L, 7500 L) 
 
 
 

 
 

3.2 Spécifications techniques Platine XL 

(13000 L) 
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3.3 Vue d’ensemble cuve Platine et Platine XL 

 

 
 
 

Volume de 
cuve 

1500 L 3000 L 5000 L 7500 L 13000 L 

Réf. 390000 390001 390002 390005 390008 

Poids 80 kg 170 kg 240 kg 360 kg 680 kg 

L (longueur) 2100 mm 2450 mm 2890 mm 3600 mm 6200 mm 

B (largeur) 1250 mm 2100 mm 2300 mm 2250 mm 2250 mm 

H (hauteur) 700 mm 735 mm 950 mm 1250 mm 1250 mm 

*Htot 1015 mm 1050 mm 1265 mm 1565 mm 1565 mm 

*Htot = Hauteur totale 

340 (mini rehausse) 440 (maxi rehausse) 

185 185 265 185 185

Htot Htot 
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4. Montage de la cuve 
 
 
 

 Couvercle 
 
 
 

 Rehausse télescopique (inclinable à 5°) 
 
 
 

 Joint profilé 
 
 
 

 Dôme de cuve 
 
 
 
 
 
 

5. Installation de la cuve 
 
 
 Terre 
 Rehausse télescopique 
 Sous-couche de gravier 
 Remblai (Gravier rond 4/12) 

 Couche de recouvrement 
 Cuve Platine 
 Dalle béton en cas de passage véhicules 
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5. Installation de la cuve 

5.1 Terrain 

Avant l’installation de la cuve, les points suivants doivent être vérifiés : 

- Nature du terrain  

- Hauteur de la nappe phréatique et capacité de drainage du sol 

- Charges devant être supportées par la cuve  (passage véhicules). 

- Attention: Installation pour les camions uniquement avec une dalle autoportée 

5.2 Excavation 

Afin que l’espace autour de la cuve soit suffisant, il faut prévoir au moins 10 cm autour de la cuve, et la 
distance entre la cuve et la construction la plus proche doit être d’au moins 1 m. 

A partir d’une profondeur d’excavation supérieure à 1250 mm mettre en place un talus. La fouille doit  
être plane et homogène, et garantir une surface portante suffisante. 

La profondeur de la cuve doit être mesurée de telle manière que la hauteur de recouvrement maximale 
(voir point 2 – Conditions d’installation) ne soit pas dépassée. Pour une utilisation tout au long de l’année 
la cuve et tous ses accessoires doivent être mis hors gel. En temps normal, la profondeur hors-gel se 
situe autour de 600 mm à  800 mm environ, renseignez-vous auprès de votre commune pour obtenir les 
données exactes. 

Placer un lit de gravier rond 4/ 12 d’une épaisseur de 15 à 20 cm dans le fond de l’excavation. 

5.2.1 Pentes, talus 

Pour l’implantation d’une cuve sur une pente 
supérieure à 2 % sur 5 m autour de la cuve, il est 
impératif de prévoir un mur de soutènement à 1 m 
minimum en amont de la cuve. 
Le mur devra dépasser de 50 cm le bord inférieur 
de la cuve et sur les côtés de la cuve. 
 

5.2.2 Nappe phréatique et terrain argileux 

Dans le cas où les réservoirs seraient enterrés plus 
profondément que sur le schéma ci-contre, (pour la 
profondeur maximale d’immersion dans la nappe 
voir tableau ci-contre) et dans le cas d’un terrain 
argileux ou non perméable (non drainant), il est 
impératif d’évacuer les eaux par un drainage tout 
autour en partie basse de la cuve. Si nécessaire 
relier le tuyau de drainage à un tuyau vertical 
DN 300 équipé d’une pompe de relevage. Le bon fonctionnement de cette pompe doit être vérifié 
régulièrement. 

Cuve 1500 L 3000 L 5000 L 7500 L 13000 L 

profondeur d’immersion maximale 700 mm 735 mm 950 mm 1250 mm 1250 mm 

 

5.2.3 Installation à proximité de surfaces roulantes 

La distance entre la cuve Platine et la surface roulante 
doit être au moins aussi grande que la profondeur de la 
fouille. Une distance plus courte pourrait provoquer 
l’écrasement total de la cuve. 
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5. Installation de la cuve 

5.2.4 Jumelage de plusieurs réservoirs 

Le jumelage de deux ou plusieurs cuves 
s’effectue par le bas à l’emplacement 
prévue à cet effet et à l’aide des joints à 
lèvre spéciaux GRAF (réf. 332033). Le 
perçage des cuves doit être effectué à la 
dimension de  124 mm grâce à la scie-
cloche GRAF (réf. 332001). La distance 
entre deux cuves doit être au minimum de 500 mm. Le tuyau PVC (à fournir par le client) servant de 
raccordement aux cuves doit être insérés au minimum de 20 cm dans les cuves. 

 

 

5.3 Mise en place et remplissage 

Les cuves doivent être installées dans la 
tranchée grâce à un matériel adapté. 
L’espace entre la tranchée et la cuve doit 
être au minimum de 100 mm. 

Remplir d’eau 1/3 de la cuve avant de 
remblayer progressivement par couches 
successives de 30 cm de gravier rond 
4/12 sur le pourtour de la cuve ainsi que 
toutes les cavités, jusqu’au recouvrement 

total. 

 Attention ! Ne jamais tasser le remblai 
avec un engin de terrassement.  

 

 

 

 

 

5.4 Raccordement 

Les tuyaux d’arrivée doivent être posés 
avec une déclinaison de 1% vers la cuve 
(prendre en compte de futurs tassements 
éventuels du terrain). Dans le cas où le trop-
plein de cuve est relié au réseau d’eaux 
usées, mettre un clapet anti-retour pour 
éviter toute remontée et tout retour. De la 
même façon, les tuyaux d’aspiration, de 
pression et câbles électriques doivent être 
placés dans un fourreau, lequel doit être 
posé en pente sans coudes. Si des coudes 
doivent être mis en place, utiliser des 
coudes à 30°. 

Important: Le fourreau est à relier à l’une 
des ouvertures de la cuve se trouvant au-
dessus du niveau de trop-plein. 
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6. Montage de la rehausse télescopique 

6.1 Montage de la rehausse télescopique 

La rehausse télescopique permet un ajustement facile et précis 
de la cuve par rapport au niveau du sol. La rehausse mini est 
ajustable de 455 à 655 mm, la rehausse maxi est ajustable de 
455 à 755 mm. 
Attention ! Ne jamais graisser les joints d’étanchéité avant 
leur positionnement : ils risquent de sortir de leur cavité 
lors de la pose de la rehausse. 
Montage : placer le joint d’étanchéité EPDM (« A ») livré avec la 
rehausse télescopique sur le dôme de la cuve. Enduire 
généreusement ce joint avec de la graisse blanche; ne pas 
utiliser de graisse à base d’huile minérale, trop agressive pour le 
joint. Enduire également de graisse blanche la rehausse 
télescopique, glisser celle-ci dans le dôme de la cuve et ajuster 
la hauteur au niveau du sol.  

Attention ! Ne pas laisser sécher la graisse blanche : le positionnement de la rehausse sera plus difficile 
et le joint EPDM risque de se déloger de la rainure et l’étanchéité ne sera plus garantie. 

 

 

 

 

 

 

6.2 Rehausse télescopique – passage piétons 

Attention ! Pour éviter le transfert de charge sur la 
rehausse télescopique , remblayer progressivement à 
l’aide de gravier rond 8/16  et uniformément compacté. 
Veiller à ne pas endommager le dôme de cuve  et la 
rehausse télescopique. Placer ensuite le couvercle et 
verrouiller ce dernier en serrant les vis se manière à ce 
qu’un enfant ne puisse ouvrir le couvercle. 

 

 

6.3 Rehausse télescopique – passage véhicules ≤ 2,2T 

Avec couvercle fonte. Dans le cas où le réservoir doit être 
installé sous un passage véhicules, la rehausse 
télescopique  (couleur noir) doit être étayée par une dalle 
de répartition en béton . La couche béton doit mesurer 
au minimum 300 mm de large et 200 mm de haut. La 
hauteur de recouvrement au-dessus de la cuve doit être 
comprise entre 700 mm et 1000 mm. Pour rallonger le 
dôme de cuve (hauteur 315 mm), utiliser une rehausse 
télescopique mini (hauteur max. 340 mm) ou une rehausse 
maxi (hauteur max. 440 mm) ou bien une rallonge (hauteur 
max. 300 mm). 

Attention : Utiliser impérativement un couvercle fonte 
 
 
 

„A“ 

„A“ 
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6. Montage de la rehausse télescopique 

6.4 Rehausse télescopique – passage véhicules ≤ 3,5T 

Avec anneau et couvercle béton ou cadre et couvercle en fonte 
(non fournis) pour une installation sous un passage véhicules jusqu’à 
3,5 T. Installer la rehausse télescopique  de la même manière que 
dans le paragraphe 6.3. 

Installer ensuite les anneaux béton ou cadre en fonte  (Ø 600 mm) 
et le couvercle en béton ou en fonte  (non fournis). Respecter une 
hauteur de recouvrement comprise entre 700 et 1000 mm. Le cadre 
fonte doit avoir une surface d’appui d’env. 1m². 

 

 

 

7. Montage de la rallonge 

7.1 Montage de la rallonge 

Dans le cas d’un remblai élevé, une rallonge peut être nécessaire. 
Celle-ci doit être badigeonnée de graisse et insérée dans le dôme. 
Insérer le joint profilé , livré avec la rallonge, dans la rainure du haut 
de la rallonge après l’avoir préalablement enduit de graisse. Insérer 
ensuite la rehausse télescopique dans la rallonge et ajuster la rehausse 
au niveau du sol. 

1 rallonge = recouvrement maximal de 955 mm (avec mini rehausse 
télescopique) ou 1055 mm (avec maxi rehausse télescopique). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8. Vérification et entretien 
 
L’étanchéité, la propreté et la stabilité de la cuve doivent être vérifiés environ tous les trois mois . 

L’entretien de l’ensemble de l’installation doit être effectué environ tous les cinq ans. Tous les 
accessoires doivent être vérifiés et nettoyés. Procéder comme indiqué ci-après : 

 Vider entièrement la cuve 
 Enlever les résidus restant avec une spatule souple 
 Nettoyer les parois et les accessoires avec de l’eau 
 Vérifier le bon positionnement des accessoires 
  

 
 
 
 

 Rehausse télescopique (Ajustable jusqu’à 5°) 
 
 Rallonge 
 
 Joint profilé 
 
 Dôme cuve Platine 
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